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Les Administrateurs de la Société dont les noms figurent en page (vii) assument la responsabilité des informations 
contenues dans ce document. À la connaissance des Administrateurs (qui ont pris toutes les mesures raisonnables 
pour sôassurer que tel est le cas), les informations contenues dans le présent document sont conformes aux faits et 
nôomettent rien qui soit susceptible dôen altérer la portée. 
 
Une liste des Compartiments faisant lôobjet du présent Prospectus est présentée dans un Prospectus Supplémentaire, 
et des informations détaillées concernant chacun de ces Compartiments sont fournies dans le Supplément concerné.  
 

CE PROSPECTUS CONTIENT DES INFORMATIONS IMPORTANTES SUR LA SOCIÉTÉ ET LES COMPARTIMENTS 

ET DEVRA ÊTRE LU ATTENTIVEMENT AVANT TOUT INVESTISSEMENT. SI LE TEXTE DE CE PROSPECTUS 

APPELLE DES QUESTIONS DE VOTRE PART, CONSULTEZ VOTRE SOCIÉTÉ DE BOURSE, VOTRE 

COURTIER, VOTRE DIRECTEUR DE BANQUE, VOTRE CONSEILLER JURIDIQUE, VOTRE COMPTABLE OU 

TOUT AUTRE CONSEILLER FINANCIER. 

 

Certains termes employés dans ce Prospectus sont définis à la section « Définitions » du présent document. 

 

AUTORISATION DE LA BANQUE CENTRALE 

La Banque centrale a agréé la Société en qualité dôOPCVM, au sens défini par la Réglementation sur les OPCVM. 

Lôautorisation accordée à la Société ne signifie en aucun cas que la Banque centrale cautionne ou garantisse 

la Société, ou assume quelque responsabilité que ce soit au titre du contenu du présent Prospectus. Le fait 

que la Société soit agréée par la Banque centrale ne constitue en aucun cas une garantie de performance de 

la Société de la part de la Banque centrale. En outre, la Banque centrale décline toute responsabilité 

concernant la performance ou les défaillances éventuelles de la Société. 

 

RISQUES DôINVESTISSEMENT 

Rien ne peut garantir que les Compartiments réaliseront leurs objectifs dôinvestissement. Il convient de noter que la 

valeur des Actions peut enregistrer des mouvements de baisse et de hausse. Tout investissement dans un 

Compartiment comporte des risques dôinvestissement, y compris la perte éventuelle des sommes investies. Les plus-

values et le revenu dôun Compartiment dépendent des plus-values en capital et du revenu des titres détenus par ce 

Compartiment, après déduction des frais encourus. En conséquence, les rendements des Compartiments sont 

susceptibles de fluctuer sous lôeffet des variations de ces plus-values en capital ou de ces revenus. Les fonds 

investis dans le Compartiment ne devraient jamais représenter une portion substantielle dôun portefeuille 

dôinvestissement, et investir dans ce Compartiment pourrait ne pas convenir à tous les types dôinvestisseurs. 

Du fait quôune commission de souscription à hauteur de 5 % des sommes investies peut être exigible lors de 

la souscription pour la Catégorie dôActions A (à lôexception des Catégorie dôActions Avec Droits Acquis) et 

la Catégorie dôActions D, et jusquôà 2,5 % des sommes investies lors de la souscription dôActions de 

Catégorie E, quôune commission de rachat différée éventuelle peut être exigible sur les rachats de Catégorie 

dôActions B, de Catégorie dôActions C et de Catégorie dôActions T, et quôun ajustement pour dilution peut être 

appliqué à toutes les Catégories dôActions de tous les Compartiments (à lôexception des Compartiments du 

marché monétaire), toute somme investie dans de telles Actions doit être considérée comme un 

investissement à moyen ou long terme. Il convient également de noter que les Catégories dôActions Plus (e) 

de Distribution et Plus (u) de Distribution, proposées par certains Compartiments, peuvent imputer certaines 

commissions et certains frais sur le capital plutôt que sur le revenu, et il existe un risque accru que les 

investisseurs de ces Catégories dôActions ne récupèrent pas la totalité des sommes investies lors du rachat 

de leur participation. Il y a lieu de noter par ailleurs que les Catégories dôActions de Distribution Plus, 

proposées par certains Compartiments, peuvent effectuer des distributions de dividendes prélevés sur le 

capital ; dès lors, il existe un risque accru que le capital soit érodé et les distributions impliqueront de 

renoncer au potentiel de croissance future du capital de lôinvestissement des Actionnaires de ces Catégories 

dôActions. La valeur des rendements à venir de ces Catégories dôactions pourrait sôen trouver diminuée. Ce 

cycle peut continuer jusquôà ce que tout le capital soit épuisé. Les investisseurs sont invités à prendre 

connaissance des facteurs de risque spécifiques détaillés à la section « Facteurs de risque » de ce document. 

 

RESTRICTIONS À LA VENTE 

 

GÉNÉRALITÉS : La diffusion de ce Prospectus, et lôoffre ou lôachat dôActions, peuvent être assujettis à des restrictions 

dans certains pays ou territoires. Les personnes qui recevraient un exemplaire de ce Prospectus ou du formulaire de 

souscription qui lôaccompagne, dans lôun de ces pays ou territoires, ne pourront en aucun cas considérer ce 

Prospectus ou ce formulaire de souscription comme une offre de souscription dôActions, et elles ne devront en aucun 
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cas utiliser ce formulaire de souscription, à moins que cette offre de souscription ne puisse leur être faite légalement 

dans ce pays ou territoire, et à moins que ce formulaire de souscription ne puisse être légalement utilisé dans ce pays 

ou territoire, sans devoir satisfaire à des obligations dôinscription ou à toutes autres exigences légales. En 

conséquence, ce Prospectus ne constitue ni une offre ni un démarchage sur lôinitiative de quiconque, dans tout pays 

ou territoire dans lequel cette offre ou ce démarchage serait illégal, ou dans lequel la personne formulant cette offre 

ou accomplissant ce démarchage ne remplirait pas les conditions requises pour ce faire. Il incombe à toutes 

personnes se trouvant en possession de ce Prospectus, et à toutes personnes souhaitant souscrire des Actions en 

vertu de ce Prospectus, de prendre toutes les informations nécessaires sur les lois et réglementations en vigueur 

dans le pays ou le territoire concerné, et de respecter ces lois et réglementations. Les souscripteurs potentiels 

dôActions doivent sôinformer des exigences légales applicables à cette demande de souscription et prendre des 

renseignements sur la réglementation du contrôle des changes et le régime fiscal applicables dans leurs pays 

respectifs de citoyenneté, de résidence, de constitution ou de domicile. Les paragraphes suivants décrivent les 

restrictions sur les offres et les ventes des Actions dans des juridictions spécifiques, mais les juridictions mentionnées 

ne sont pas exhaustives et les offres et ventes dôActions dans dôautres juridictions peuvent être interdites ou 

restreintes. 

 

ÉTATS-UNIS DôAMÉRIQUE :  

LES ACTIONS NôONT PAS ETE ENREGISTREES EN VERTU DE LA LOI AMERICAINE SUR LES VALEURS 

MOBILIERES (US SECURITIES ACT) DE 1933 (LA « LOI DE 1933 ») ET LA SOCIETE NôA PAS ETE IMMATRICULEE 

EN VERTU DE LA LOI AMERICAINE SUR LES SOCIETES DôINVESTISSEMENT (US INVESTMENT COMPANY ACT) 

DE 1940 (LA « LOI DE 1940 »). LES ACTIONS NE PEUVENT ÊTRE PROPOSÉES, VENDUES, CÉDÉES OU 

TRANSMISES, DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT, AUX ÉTATS-UNIS, Y COMPRIS LEURS TERRITOIRES ET 

POSSESSIONS, NI À DES RESSORTISSANTS DES ÉTATS-UNIS. LES ACTIONS NE PEUVENT ETRE 

PROPOSEES ET VENDUES QUôA DES PERSONNES QUI NE SONT PAS DES RESSORTISSANTS DES  

ÉTATS-UNIS. 

 

AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEURS RÉSIDANT EN ARGENTINE : 

LES ACTIONS DE CES COMPARTIMENTS PROPOSÉES À LA SOUSCRIPTION DANS LE PRÉSENT 

PROSPECTUS NôONT PAS ÉTÉ SOUMISES À LôHOMOLOGATION DE LA COMISIÓN NACIONAL DE VALORES 

(« CNV »). EN CONSÉQUENCE, CES ACTIONS NE PEUVENT PAS ÊTRE PROPOSÉES À LA SOUSCRIPTION 

OU VENDUES AU PUBLIC EN ARGENTINE. CE PROSPECTUS (ET TOUTE INFORMATION CONTENUE DANS 

CE DOCUMENT) NE PEUT ETRE UTILISE OU FOURNI AU PUBLIC EN LIEN AVEC UNE QUELCONQUE OFFRE 

DE SOUSCRIPTION OU VENTE PUBLIQUE DôACTIONS EN ARGENTINE. 

 

AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEURS RÉSIDANT EN AUSTRALIE : 

LE PRESENT PROSPECTUS NôEST PAS UN PROSPECTUS OU UN DOCUMENT DôINFORMATION SUR LES 

PRODUITS EN VERTU DE LA LOI SUR LES SOCIETES DE 2001 (CTH) (« CORPORATIONS ACT ») ET NE 

CONSTITUE PAS UNE RECOMMANDATION DôACQUISITION DE TITRES EN AUSTRALIE, UNE INVITATION A 

EN FAIRE LA DEMANDE, UNE OFFRE VISANT LEUR DEMANDE OU LEUR ACHAT, UNE OFFRE VISANT 

A PROCEDER A LEUR EMISSION OU LEUR VENTE, A LôEXCEPTION DES CAS CI-DESSOUS. LE 

COMPARTIMENT NôA NI AUTORISE NI ENTREPRIS LA PREPARATION OU LE DEPOT DôUN PROSPECTUS OU 

DôUN DOCUMENT DôINFORMATION SUR LES PRODUITS CONFORME A LA LEGISLATION AUSTRALIENNE 

AUPRES DE Lô« AUSTRALIAN SECURITIES & INVESTMENTS COMMISSION ». PAR CONSEQUENT, LE 

PRESENT PROSPECTUS NE PEUT PAS ETRE EMIS OU DISTRIBUE EN AUSTRALIE ET LES ACTIONS DU 

COMPARTIMENT NE PEUVENT PAS ETRE OFFERTES, EMISES, VENDUES OU DISTRIBUEES EN AUSTRALIE 

PAR TOUTE PERSONNE CONFORMEMENT AU PRESENT PROSPECTUS AUTREMENT QUE PAR OU EN 

APPLICATION DôUNE OFFRE OU DôUNE INVITATION QUI NE REQUIERT AUCUNE DIVULGATION AUX 

INVESTISSEURS EN VERTU DE LA PARTIE 6D.2 OU DE LA PARTIE 7.9 DU CORPORATIONS ACT, EN RAISON 

DU FAIT QUE LôINVESTISSEUR EST UN « CLIENT GROSSISTE » (TEL QUE DEFINI A LA SECTION 761G DU 

CORPORATIONS ACT ET DANS LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR) OU POUR UNE AUTRE RAISON. LE 

PRESENT PROSPECTUS NE CONSTITUE ET NôIMPLIQUE AUCUNE RECOMMANDATION DôACQUISITION 

DôACTIONS A UN « CLIENT DE DETAIL » EN AUSTRALIE, AUCUNE OFFRE OU INVITATION POUR LEUR 

EMISSION OU LEUR VENTE, AUCUNE OFFRE OU INVITATION POUR PROCEDER A LEUR EMISSION OU 

LEUR VENTE NI AUCUNE EMISSION OU VENTE DE CELLES-CI (TEL QUE DEFINI A LA SECTION 761G DU 

CORPORATIONS ACT ET DANS LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR). 
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AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEURS RÉSIDANT AUX BAHAMAS : 

LES ACTIONS NE DOIVENT PAS ETRE OFFERTES OU VENDUES AUX BAHAMAS, SAUF DANS DES 

CIRCONSTANCES QUI NE CONSTITUENT PAS UNE OFFRE AU PUBLIC. LES ACTIONS NE PEUVENT PAS 

ETRE OFFERTES OU VENDUES OU AUTREMENT CEDEES A DES PERSONNES CONSIDEREES COMME 

RESIDENTES A DES FINS DE CONTROLE DES CHANGES PAR LA BANQUE CENTRALE DES BAHAMAS 

(LA « BANQUE ») SANS LA PERMISSION ECRITE PREALABLE DE LA BANQUE. 

 

AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEURS RÉSIDANT AUX BERMUDES : 

LES ACTIONS PEUVENT ETRE OFFERTES OU VENDUES AUX BERMUDES SEULEMENT SI ELLES SONT EN 

CONFORMITE AVEC LES DISPOSITIONS DE Lô« INVESTMENT BUSINESS ACT » DE 2003 DES BERMUDES 

QUI REGIT LA VENTE DE TITRES AUX BERMUDES. DE PLUS, LES PERSONNES NON BERMUDIENNES 

(Y COMPRIS LES SOCIETES) NE PEUVENT PAS ENTREPRENDRE OU EXERCER DES ACTIVITES OU DES 

AFFAIRES AUX BERMUDES, SAUF SI CES PERSONNES SONT AUTORISEES A LE FAIRE EN VERTU DE LA 

LEGISLATION APPLICABLE DES BERMUDES. 

 
 

AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEURS RÉSIDANT AU BRÉSIL : 

LES ACTIONS PROPOSÉES À LA SOUSCRIPTION DANS LE PRÉSENT PROSPECTUS NE PEUVENT PAS 

ÊTRE PROPOSÉES OU VENDUES AU PUBLIC AU BRÉSIL. EN CONSÉQUENCE, CETTE OFFRE DôACTIONS 

NôA PAS ÉTÉ SOUMISE À LôHOMOLOGATION DE LA COMISSÃO DE VALORES MOBILIÁRIOS (« CVM »). LES 

DOCUMENTS CONCERNANT UNE TELLE OFFRE DE SOUSCRIPTION, AINSI QUE TOUTE INFORMATION 

CONTENUE DANS LE PRESENT DOCUMENT NE PEUVENT ETRE FOURNIS AU PUBLIC SOUS LA FORME 

DôUNE OFFRE PUBLIQUE, NI ETRE UTILISES EN RELATION AVEC UNE OFFRE DE SOUSCRIPTION OU UNE 

VENTE DôACTIONS AU PUBLIC AU BRESIL. 

 

AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEURS RESIDANT A BRUNEI : 

LE PRÉSENT PROSPECTUS CONCERNE UN ORGANISME DE PLACEMENT COLLECTIF ÉTRANGER QUI 

NôEST SOUMIS À AUCUNE FORME DE RÉGLEMENTATION NATIONALE PAR LôAUTORITI MONETARY 

BRUNEI DARUSSALAM (Lô« AUTORITÉ »). LôAUTORITÉ NôEST PAS RESPONSABLE DE LôEXAMEN OU DE LA 

VÉRIFICATION DE TOUT PROSPECTUS OU AUTRE DOCUMENT EN RAPPORT AVEC CET ORGANISME DE 

PLACEMENT COLLECTIF. LôAUTORITÉ NôA PAS APPROUVÉ LE PRÉSENT PROSPECTUS OU TOUT AUTRE 

DOCUMENT CONNEXE NI PRIS DE MESURES POUR VÉRIFIER LES INFORMATIONS QUI Y FIGURENT ET 

NôEN EST PAS RESPONSABLE. 

 

LES ACTIONS AUXQUELLES SE RAPPORTE CE PROSPECTUS PEUVENT ÊTRE SOUMISES À DES 

RESTRICTIONS DE REVENTE. LES ACHETEURS POTENTIELS DOIVENT EFFECTUER LEURS PROPRES 

VÉRIFICATIONS SUR LES ACTIONS. 

 

SI VOUS NE COMPRENEZ PAS LE CONTENU DU PRÉSENT PROSPECTUS, VEUILLEZ CONSULTER UN 

CONSEILLER FINANCIER AGRÉÉ. 

 
AVIS AUX INVESTISSEURS RÉSIDANT AU CANADA : 
LA SOCIÉTÉ NôEST ENREGISTRÉE DANS AUCUNE JURIDICTION PROVINCIALE OU TERRITORIALE AU 
CANADA ET LES ACTIONS DE LA SOCIÉTÉ NôONT ÉTÉ ADMISSIBLES À LA VENTE DANS AUCUNE 
JURIDICTION CANADIENNE EN VERTU DES LOIS SUR LES VALEURS MOBILIÈRES APPLICABLES. LES 
ACTIONS MISES À LA DISPOSITION DANS LE CADRE DE CETTE OFFRE NE PEUVENT ÊTRE OFFERTES OU 
VENDUES DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT DANS TOUTE JURIDICTION PROVINCIALE OU TERRITORIALE  
AU CANADA OU À DESTINATION OU AU PROFIT DES RÉSIDENTS DE CELLE-CI, À MOINS QUE CET 
RÉSIDENT CANADIEN NE SOIT, ET LE RESTERA EN TOUT TEMPS PENDANT SON INVESTISSEMENT, UN 
« CLIENT AUTORISÉ » DANS LA MESURE OÙ CE TERME EST DÉFINI DANS LA LÉGISLATION CANADIENNE 
SUR LES VALEURS MOBILIÈRES. LES INVESTISSEURS POTENTIELS PEUVENT ÊTRE TENUS DE 
DÉCLARER QUôILS NE SONT PAS RÉSIDENTS CANADIENS ET QUôILS NE SOLLICITENT PAS DôACTIONS AU 
NOM DôUN QUELCONQUE RÉSIDENT CANADIEN. SI UN INVESTISSEUR DEVIENT UN RÉSIDENT CANADIEN 
APRÈS AVOIR ACHETÉ DES ACTIONS DE LA SOCIÉTÉ, LôINVESTISSEUR NE POURRA PAS ACHETER 
DôAUTRES ACTIONS DE LA SOCIÉTÉ. 
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AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEURS RÉSIDANT AU CHILI : 

LES TITRES OFFERTS DANS LE PRÉSENT PROSPECTUS SONT ÉTRANGERS, DE SORTE QUE LES DROITS 

ET OBLIGATIONS DES INVESTISSEURS SONT SOUMIS AU CADRE JURIDIQUE DU PAYS DôORIGINE DE 

LôÉMETTEUR, LôIRLANDE, ET, PAR CONSÉQUENT, LES INVESTISSEURS DOIVENT SôINFORMER SUR LA 

MANIÈRE ET LES MOYENS DôEXERCER LEURS DROITS. DE MÊME, ÉTANT DONNÉ QUE LES TITRES SONT 

ÉTRANGERS, LA SURVEILLANCE EXERCÉE PAR LA COMISIÓN PARA EL MERCADO FINANCIERO DU CHILI 

(« CMF ») PORTERA EXCLUSIVEMENT SUR LôEXÉCUTION ADÉQUATE DES OBLIGATIONS DôINFORMATION 

PRÉVUES PAR LA NORMA DE CARÁCTER GENERAL 352 (« NCG 352 ») DE LA CMF ET, PAR CONSÉQUENT, 

LA SURVEILLANCE DES TITRES ET DE LEUR ÉMETTEUR SERA PRINCIPALEMENT EXERCÉE PAR LE 

RÉGULATEUR ÉTRANGER, LA BANQUE CENTRALE DôIRLANDE. LES INFORMATIONS PUBLIQUES QUI 

SERONT FOURNIES POUR LES TITRES SERONT EXCLUSIVEMENT CELLES QUI SONT REQUISES PAR LA 

BANQUE CENTRALE DôIRLANDE. LES PRINCIPES COMPTABLES ET LES NORMES DôAUDIT DIFFÈRENT DES 

PRINCIPES ET DES RÈGLES APPLICABLES AUX ÉMETTEURS AU CHILI. CONFORMÉMENT À LôARTICLE 196 

DE LA LOI N° 18.045, LES ÉMETTEURS ÉTRANGERS, LES INTERMÉDIAIRES EN VALEURS MOBILIÈRES,  

LES DÉPOSITAIRES DE TITRES ÉTRANGERS ET TOUTE AUTRE PERSONNE IMPLIQUÉE DANS 

LôENREGISTREMENT, LE PLACEMENT, LE DÉPÔT, LA NÉGOCIATION ET TOUT AUTRE ACCORD RELATIF 

AUX TITRES ÉTRANGERS OU AUX CERTIFICATS DE DÉPOSITAIRE DE TITRES (CDVS), QUI SONT SOUMIS 

AUX RÈGLES ÉNONCÉES AU TITRE XXIV DE LADITE LOI ET AUX RÈGLEMENTS ÉDICTÉS PAR LE CMF, QUI 

VIOLENT CES RÈGLEMENTS, SERONT TENUS RESPONSABLES EN VERTU DE LA LOI - DÉCRET N° 3.538 

DE 1980 ET DE LA LOI N° 18.045. LES INVESTISSEURS POURRONT OBTENIR DE PLUS AMPLES 

INFORMATIONS SUR LE SITE WEB DU CMF. 

 

AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEURS RÉSIDANT AU COSTA RICA : 

CECI EST UNE OFFRE INDIVIDUELLE ET PRIVEE QUI EST REALISEE AU COSTA RICA ET QUI REPOSE SUR 

UNE EXEMPTION DôENREGISTREMENT AUPRES DE LA SUPERINTENDANCE GENERALE DES TITRES 

(« SUGEVAL »), EN APPLICATION DE LôARTICLE 6 DE LA REGLEMENTATION SUR LôOFFRE PUBLIQUE DE 

TITRES (« REGLAMENTO SOBRE OFERTA PUBLICA DE VALORES »). CES INFORMATIONS NE SONT PAS 

CONFIDENTIELLES ET NE SERONT PAS REPRODUITES OU DISTRIBUEES A DES TIERCES PARTIES, CAR 

ELLES NE CONSTITUENT PAS UNE OFFRE PUBLIQUE DE TITRES AU COSTA RICA. LE PRODUIT OFFERT 

NôEST PAS DESTINE AU PUBLIC ET AU MARCHE DU COSTA RICA, IL NôEST PAS ENREGISTRE ET NE SERA 

PAS ENREGISTRE AUPRES DE LA SUGEVAL ET IL NE PEUT PAS ETRE NEGOCIE SUR LE MARCHE 

SECONDAIRE. 

 

AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEURS RÉSIDANT À HONG KONG :  

LE PRÉSENT PROSPECTUS NôA PAS ÉTÉ ENREGISTRÉ AU REGISTRE DES SOCIÉTÉS DE HONG KONG. 

BIEN QUE LES COMPARTIMENTS SOIENT DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF TELS QUE 

DÉFINIS DANS LôORDONNANCE SUR LES VALEURS MOBILIÈRES ET LES CONTRATS À TERME 

STANDARDISÉS (CHAPITRE 571 DES LOIS DE HONG KONG) (LA « SFO »), SEULS CERTAINS 

COMPARTIMENTS ONT ÉTÉ AUTORISÉS PAR LA SECURITIES AND FUTURES COMMISSION DE HONG 

KONG (« HKSFC ») EN VERTU DE LA SECTION 104 DE LA SFO, POUR LESQUELS UNE NOTICE DôOFFRE 

À HONG KONG DISTINCTE A ÉTÉ PRÉPARÉE. EN CONSÉQUENCE, LES ACTIONS DES COMPARTIMENTS 

QUI NôONT PAS ÉTÉ AUTORISÉS PAR LA SFC NE PEUVENT ÊTRE OFFERTES OU VENDUES À HONG KONG 

QUôÀ DES PERSONNES QUALIFIÉES Dô« INVESTISSEURS PROFESSIONNELS » TELS QUE DÉFINIS DANS 

LA SFO (ET DANS TOUT RÈGLEMENT DôAPPLICATION DE LA SFO) OU DANS DôAUTRES CIRCONSTANCES 

QUI NE CONTREVIENNENT PAS PAR AILLEURS À LA SFO.  

 

EN OUTRE, LE PRÉSENT PROSPECTUS NE PEUT ÊTRE DISTRIBUÉ, DIFFUSÉ OU ÉMIS QUôAUPRÈS DE 

PERSONNES QUALIFIÉES Dô« INVESTISSEURS PROFESSIONNELS » AUX TERMES DE LA SFO (ET DE TOUT 

RÈGLEMENT DôAPPLICATION DE CELLE-CI) OU DE TOUTE AUTRE MANIÈRE AUTORISÉE PAR LES LOIS DE 

HONG KONG. 

 
AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEURS RÉSIDANT EN INDE : 
LE PRÉSENT PROSPECTUS NôA PAS ÉTÉ ENREGISTRÉ AUPRÈS DU SECURITIES AND EXCHANGE BOARD 
OF INDIA (« SEBI ») ET NE PEUT ÊTRE DISTRIBUÉ DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT EN INDE OU À DES 
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RÉSIDENTS INDIENS ET LES ACTIONS PARTICIPANTES NE SONT PAS OFFERTES ET NE PEUVENT ÊTRE 
VENDUES DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT EN INDE OU À UN RÉSIDENT INDIEN OU POUR SON COMPTE. 
 
AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEURS RÉSIDANT EN INDONÉSIE : 

LôOFFRE DES ACTIONS NôEST PAS ENREGISTRÉE EN VERTU DE LA LOI INDONÉSIENNE SUR LES 

MARCHÉS DE CAPITAUX ET DE SES RÈGLEMENTS DôAPPLICATION, ET NôEST PAS DESTINÉE À DEVENIR 

UNE OFFRE PUBLIQUE DôACTIONS EN VERTU DE LA LOI INDONÉSIENNE SUR LES MARCHÉS DE CAPITAUX 

ET DE SES RÈGLEMENTS DôAPPLICATION. LE PRÉSENT PROSPECTUS NE CONSTITUE PAS UNE OFFRE 

DE VENTE NI UNE SOLLICITATION DôACHAT DE TITRES EN INDONÉSIE. 
 

AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEURS RESIDANT EN ISRAËL : 

LE PRESENT PROSPECTUS NôA PAS ETE APPROUVE PAR LôAUTORITE ISRAELIENNE DES TITRES ET NE 

SERA DISTRIBUE QUôAUX RESIDENTS ISRAELIENS DôUNE MANIERE QUI NE CONSTITUERA PAS 

« UNE OFFRE AU PUBLIC » EN VERTU DES SECTIONS 15 ET 15A DE LA LOI ISRAELIENNE SUR LES TITRES, 

5728-1968 (« LA LOI SUR LES TITRES ») OU DE LA SECTION 25 DE LA LOI SUR LES FIDUCIES 

DôINVESTISSEMENT COMMUN, 5754-1994 (« LA LOI SUR LES FIDUCIES DôINVESTISSEMENT COMMUN »), 

SELON LE CAS.)  

 

LE PRESENT PROSPECTUS NE PEUT PAS ETRE REPRODUIT OU UTILISE A TOUTE AUTRE FIN OU ETRE 

DISTRIBUE A UNE AUTRE PERSONNE AUTRE QUE CELLES AUXQUELLES DES EXEMPLAIRES ONT ETE 

ENVOYES. TOUT POLLICITE QUI ACHETE DES ACTIONS ACHETE CES ACTIONS POUR SON PROPRE 

AVANTAGE ET SON PROPRE COMPTE ET PAS DANS LôOBJECTIF OU LôINTENTION DE DISTRIBUER OU 

DôOFFRIR CES ACTIONS A DôAUTRES PARTIES (AUTRES QUE DANS LE CAS DôUN POLLICITE QUI EST UN 

INVESTISSEUR SOPHISTIQUE COMPTE TENU DE SON STATUT DE GROUPE BANCAIRE, DE GESTIONNAIRE 

DE PORTEFEUILLE OU DE MEMBRE DE LA BOURSE DE TEL-AVIV, TEL QUE DEFINI DANS LôAVENANT, SI 

CE POLLICITE ACHETE DES ACTIONS POUR UNE AUTRE PARTIE QUI EST UN INVESTISSEUR 

SOPHISTIQUE). AUCUN ELEMENT DU PRESENT PROSPECTUS NE DOIT ETRE CONSIDERE COMME UN 

CONSEIL EN INVESTISSEMENT OU DU MARKETING POUR LôINVESTISSEMENT, TEL QUE DEFINI DANS LA 

LOI SUR LA REGLEMENTATION DU CONSEIL EN INVESTISSEMENT, DU MARKETING POUR LôINVESTISSEMENT 

ET DE LA GESTION DE PORTEFEUILLE, 5755-1995. 

 

LES INVESTISSEURS SONT ENCOURAGES A OBTENIR DES SERVICES DE CONSEIL COMPETENTS EN 

INVESTISSEMENT AUPRES DôUN CONSEILLER EN INVESTISSEMENT DISPOSANT DôUNE LICENCE 

LOCALEMENT AVANT DE PROCEDER A LôINVESTISSEMENT. COMME CONDITION PREALABLE A LA 

RECEPTION DôUN EXEMPLAIRE DU PRESENT PROSPECTUS, UN DESTINATAIRE PEUT ETRE TENU PAR 

LES COMPARTIMENTS DE FOURNIR LA CONFIRMATION QUôIL SôAGIT DôUN INVESTISSEUR SOPHISTIQUE 

QUI ACHETE DES ACTIONS POUR SON PROPRE COMPTE OU, SELON LE CAS, POUR DôAUTRES 

INVESTISSEURS SOPHISTIQUES. 

 

LE PRESENT PROSPECTUS NE CONSTITUE PAS UNE OFFRE DôACHAT OU LA SOLLICITATION DôUNE 

OFFRE DôACHAT DE TITRES AUTRES QUE LES ACTIONS OFFERTES PAR LA PRESENTE, ET IL NE 

CONSTITUE PAS UNE OFFRE DE VENTE OU LA SOLLICITATION DôUNE OFFRE DE VENTE DE TOUTE 

PERSONNE OU DE PERSONNES DôUN ÉTAT OU DôUNE AUTRE JURIDICTION DANS LAQUELLE CETTE 

OFFRE OU SOLLICITATION SERAIT ILLEGALE, OU DANS LAQUELLE LA PERSONNE FAISANT CETTE 

OFFRE OU SOLLICITATION NôEST PAS QUALIFIEE POUR LE FAIRE, OU A UNE PERSONNE OU A DES 

PERSONNES A QUI IL EST ILLEGAL DE FAIRE CETTE OFFRE OU SOLLICITATION. 

 

AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEURS RÉSIDANT AU JAPON : 

LES ACTIONS NôONT PAS ETE ET NE SERONT PAS ENREGISTREES CONFORMEMENT A LôARTICLE 4, 

PARAGRAPHE  1 DE LA LOI JAPONAISE  SUR LES INSTRUMENTS FINANCIERS ET LA BOURSE (LOI Nº 25 

DE 1948, TELLE QUôAMENDEE) ET, PAR CONSEQUENT, AUCUNE DES ACTIONS NI AUCUN INTERET Y 

AFFERENT NE POURRONT ETRE OFFERTS OU VENDUS, DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT, AU JAPON 

OU A TOUT RESSORTISSANT JAPONAIS  OU A DES TIERS, OU AU BENEFICE DE CEUX-CI, A DES FINS DE 

NOUVELLE OFFRE OU DE REVENTE, DIRECTE OU INDIRECTE, AU JAPON OU A TOUT RESSORTISSANT 

JAPONAIS,  HORMIS DANS DES CIRCONSTANCES QUI ENTRAINERAIENT UNE MISE EN CONFORMITE 

AVEC LôENSEMBLE DES LOIS, REGLEMENTATIONS ET DIRECTIVES EN VIGUEUR PROMULGUEES PAR 

LES AUTORITES GOUVERNEMENTALES ET REGLEMENTAIRES JAPONAISES  CONCERNEES, ET EN 

VIGUEUR AU MOMENT CONSIDERE. À CET EFFET, LôEXPRESSION « RESSORTISSANT JAPONAIS  » 
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DESIGNE TOUTE PERSONNE RESIDANT AU JAPON,  Y COMPRIS TOUTE ENTREPRISE OU AUTRE ENTITE 

DE DROIT JAPONAIS.  

 
AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEURS RÉSIDANT EN MALAISIE : 

AUCUNE MESURE NôA ÉTÉ OU NE SERA PRISE POUR SE CONFORMER À LA LÉGISLATION MALAISIENNE 

EN MATIÈRE DE MISE À DISPOSITION, DôOFFRE DE SOUSCRIPTION OU DôACHAT, OU DôÉMISSION DôUNE 

INVITATION À SOUSCRIRE, À ACHETER OU À VENDRE DES ACTIONS EN MALAISIE OU À DES PERSONNES 

EN MALAISIE, CAR LôÉMETTEUR NôA PAS LôINTENTION DE METTRE LES ACTIONS À DISPOSITION, OU DE 

FAIRE LôOBJET DôUNE OFFRE OU DôUNE INVITATION À SOUSCRIRE OU À ACHETER, EN MALAISIE. NI LE 

PRÉSENT PROSPECTUS, NI AUCUN DOCUMENT OU AUTRE MATÉRIEL EN RAPPORT AVEC LES ACTIONS 

NE DOIVENT ÊTRE DISTRIBUÉS, FAIRE LôOBJET DôUNE DISTRIBUTION OU DôUNE DIFFUSION EN MALAISIE. 

PERSONNE NE DOIT METTRE À DISPOSITION OU FAIRE LôOBJET DôUNE INVITATION OU DôUNE OFFRE OU 

DôUNE INVITATION À VENDRE OU À ACHETER LES ACTIONS EN MALAISIE, À MOINS QUE CETTE 

PERSONNE NE PRENNE LES MESURES NÉCESSAIRES POUR SE CONFORMER AUX LOIS MALAISIENNES. 
 

AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEURS RÉSIDANT AU MEXIQUE : 

LES ACTIONS PROPOSÉES À LA SOUSCRIPTION DANS LE PRÉSENT PROSPECTUS NôONT PAS ÉTÉ ET NE 

SERONT PAS ENREGISTRÉES AUPRÈS DU REGISTRE NATIONAL DES VALEURS MOBILIÈRES, TENU PAR 

LA COMMISSION BANCAIRE NATIONALE DU MEXIQUE, ET NE PEUVENT DONC PAS ÊTRE PROPOSÉES OU 

VENDUES AU PUBLIC AU MEXIQUE. LES COMPARTIMENTS ET TOUT NÉGOCIATEUR PEUVENT PROPOSER 

ET VENDRE LES ACTIONS AU MEXIQUE À DES INVESTISSEURS INSTITUTIONNELS ET ACCRÉDITÉS SUR 

LA BASE DôUN INVESTISSEMENT PRIVÉ EN VERTU DE LôARTICLE 8 DE LA LOI MEXICAINE RELATIVE AU 

MARCHÉ DES VALEURS MOBILIÈRES. 

 

AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEURS RÉSIDANT EN NOUVELLE-ZÉLANDE : 

LE PRÉSENT PROSPECTUS NE CONSTITUE PAS UNE DÉCLARATION DE PRODUIT AUX FINS DE LA LOI DE 

2013 SUR LA CONDUITE DES MARCHÉS FINANCIERS (FINANCIAL MARKETS CONDUCT ACT 2013, 

« FMCA ») ET NE CONTIENT PAS TOUTES LES INFORMATIONS GÉNÉRALEMENT INCLUSES DANS CE TYPE 

DE DOCUMENT DôOFFRE. LA PRÉSENTE OFFRE DôACTIONS NE CONSTITUE PAS UNE « OFFRE 

RÉGLEMENTÉE » AUX FINS DE LA FMCA ET, PAR CONSÉQUENT, IL NôEXISTE NI DÉCLARATION DE 

PRODUIT NI INSCRIPTION AU REGISTRE CONCERNANT LôOFFRE. LES ACTIONS NE PEUVENT ÊTRE 

OFFERTES QUôEN NOUVELLE-ZÉLANDE CONFORMÉMENT À LA FMCA ET À LA RÉGLEMENTATION DE 2014 

SUR LA CONDUITE DES MARCHÉS FINANCIERS. 

 

AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEURS RÉSIDANT EN RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE : 
LE PRÉSENT PROSPECTUS NE CONSTITUE PAS UNE OFFRE AU PUBLIC DES ACTIONS, QUE CE SOIT PAR 
VENTE OU SOUSCRIPTION, EN RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE (SAUF HONG KONG, MACAO ET 
TAIWAN) (LA « RPC »). LES ACTIONS NE SONT PAS OFFERTES OU VENDUES DIRECTEMENT OU 
INDIRECTEMENT EN RPC À DES PERSONNES MORALES OU PHYSIQUES DE LA RPC OU POUR LEUR 
COMPTE. 

 

EN OUTRE, AUCUNE PERSONNE MORALE OU PHYSIQUE DE LA RPC NE PEUT ACHETER DIRECTEMENT 

OU INDIRECTEMENT DES ACTIONS OU DES INTÉRÊTS BÉNÉFICIAIRES DANS CELLES-CI SANS AVOIR 

OBTENU AU PRÉALABLE TOUTES LES AUTORISATIONS GOUVERNEMENTALES REQUISES DE LA RPC, 

QUôELLES SOIENT STATUTAIRES OU AUTRES. LES PERSONNES QUI ENTRENT EN POSSESSION DU 

PRÉSENT PROSPECTUS SONT TENUES PAR LôÉMETTEUR ET SES REPRÉSENTANTS DE RESPECTER CES 

RESTRICTIONS. LES INTÉRÊTS OFFERTS PAR LE PRÉSENT PROSPECTUS NôONT PAS ÉTÉ ET NE SERONT 

PAS ENREGISTRÉS EN VERTU DôUNE QUELCONQUE LÉGISLATION EN VIGUEUR AU SEIN DE LA RPC. EN 

OUTRE, NI LE PRÉSENT PROSPECTUS NI AUCUN DOCUMENT OU INFORMATION CONTENU OU INTÉGRÉ 

PAR RÉFÉRENCE DANS LES PRÉSENTES CONCERNANT LES INTÉRÊTS DANS LE COMPARTIMENT, QUI 

NôONT PAS ÉTÉ ET NE SERONT PAS SOUMIS À DES AUTORITÉS GOUVERNEMENTALES COMPÉTENTES 

DE LA RPC, NI APPROUVÉS/VÉRIFIÉS PAR CELLES-CI OU ENREGISTRÉS AUPRÈS DôELLES, NE PEUVENT 

ÊTRE FOURNIS AU PUBLIC DE LA RPC OU UTILISÉS DANS LE CADRE DôUNE OFFRE DE SOUSCRIPTION 

OU DE VENTE DES INTÉRÊTS DANS LE COMPARTIMENT DE LA RPC. 

 

AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEUR RÉSIDANT AUX PHILIPPINES : 

LES ACTIONS DÉCRITES DANS LE PRÉSENT PROSPECTUS NôONT PAS ÉTÉ ENREGISTRÉES AUPRÈS DE 

LA COMMISSION PHILIPPINE DES VALEURS MOBILIÈRES ET DES ÉCHANGES (PHILIPPINE SECURITIES 



8 

AND EXCHANGE COMMISSION, « PSEC ») EN VERTU DU CODE DE RÉGLEMENTATION DES VALEURS 

MOBILIÈRES (SECURITIES REGULATION CODE, « SRC »). TOUTE OFFRE OU VENTE DES ACTIONS EST 

SOUMISE AUX EXIGENCES DôENREGISTREMENT EN VERTU DU SRC, À MOINS QUE CETTE OFFRE OU 

VENTE NE SOIT CONSIDÉRÉE COMME UNE OPÉRATION EXONÉRÉE. 
 

AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEURS RÉSIDANT À SINGAPOUR : 
CERTAINS COMPARTIMENTS DE LA SOCIÉTÉ (LES « COMPARTIMENTS À COMMERCIALISATION 
RESTREINTE ») FIGURENT DANS LA LISTE DES VÉHICULES DE PLACEMENT AUTORISÉS (RESTRICTED 
SCHEMES) TENUE PAR LôAUTORITÉ MONÉTAIRE DE SINGAPOUR (MONETARY AUTHORITY OF 
SINGAPORE, « MAS ») À DES FINS DE COMMERCIALISATION RESTREINTE À SINGAPOUR, 
CONFORMÉMENT AUX DISPOSITIONS DE LôARTICLE 305 DU CHAPITRE 289 DE LA LOI SINGAPOURIENNE 
SUR LES VALEURS MOBILIÈRES ET LES CONTRATS À TERME (« SFA »). CETTE LISTE DE 
COMPARTIMENTS À COMMERCIALISATION RESTREINTE EST ACCESSIBLE À LôADRESSE SUIVANTE : 
HTTPS://ESERVICES.MAS.GOV.SG/CISNETPORTAL/JSP/LIST.JSP OU SUR UN AUTRE SITE INTERNET TEL 
QUôINDIQUÉ PAR LA MAS. 
 
CERTAINS COMPARTIMENTS (Y COMPRIS CERTAINS COMPARTIMENTS À COMMERCIALISATION 
RESTREINTE) SONT ÉGALEMENT RECONNUS À SINGAPOUR COMME APTES À LA COMMERCIALISATION 
AUPRÈS DU GRAND PUBLIC (LES « COMPARTIMENTS RECONNUS »). UNE LISTE REPRENANT LES 
COMPARTIMENTS RECONNUS FIGURE DANS LE PROSPECTUS EN VIGUEUR À SINGAPOUR ENREGISTRÉ 
AUPRÈS DE LA MAS ET RELATIF AUX COMPARTIMENTS RECONNUS (LE « PROSPECTUS DESTINÉ AUX 
INVESTISSEURS INDIVIDUELS EN VIGUEUR À SINGAPOUR »). LE PROSPECTUS DESTINÉ AUX 
INVESTISSEURS INDIVIDUELS EN VIGUEUR À SINGAPOUR PEUT ÊTRE OBTENU AUPRÈS DES 
DISTRIBUTEURS HABILITÉS. 
 
LE PRÉSENT PROSPECTUS PORTE EXCLUSIVEMENT SUR LôOFFRE OU LôINVITATION RESTREINTE 
DôACTIONS DES COMPARTIMENTS À COMMERCIALISATION RESTREINTE. À MOINS DE FIGURER 
ÉGALEMENT DANS LA LISTE DES COMPARTIMENTS RECONNUS, LES COMPARTIMENTS À 
COMMERCIALISATION RESTREINTE NE SONT NI AUTORISÉS EN VERTU DE LôARTICLE 286 DE LA SFA NI 
RECONNUS PAR LA MAS EN VERTU DE LôARTICLE 287 DE LA SFA ET LES ACTIONS DES COMPARTIMENTS 
À COMMERCIALISATION RESTREINTE NE PEUVENT ÊTRE PROPOSÉES AU PUBLIC DE DÉTAIL. 
 
LE PRÉSENT PROSPECTUS ET TOUT AUTRE DOCUMENT OU SUPPORT ÉMIS À VOTRE INTENTION DANS 
LE CADRE DE LôOFFRE OU DE LA VENTE RESTREINTE DES COMPARTIMENTS À COMMERCIALISATION 
RESTREINTE NE CONSTITUENT PAS UN PROSPECTUS AU SENS DE LA SFA. PAR CONSÉQUENT, LA 
RESPONSABILITÉ IMPOSÉE PAR LA LOI EN VERTU DE LA SFA RELATIVEMENT AU CONTENU DES 
PROSPECTUS NE SôAPPLIQUE PAS. VOUS ÊTES TENU DE BIEN RÉFLÉCHIR À LA QUESTION DE SAVOIR 
SI LôINVESTISSEMENT VOUS CONVIENT. 
 
LE PRÉSENT PROSPECTUS NôA PAS ÉTÉ ENREGISTRÉ EN TANT QUE PROSPECTUS AUPRÈS DE LA MAS. 
PAR CONSÉQUENT, LE PRÉSENT PROSPECTUS ET TOUT AUTRE DOCUMENT OU SUPPORT AYANT TRAIT 
À LôOFFRE OU À LA VENTE RESTREINTE OU À LôINVITATION À LA SOUSCRIPTION OU À LôACHAT 
DôACTIONS DES COMPARTIMENTS À COMMERCIALISATION RESTREINTE NE PEUVENT ÊTRE NI DIFFUSÉS 
NI DISTRIBUÉS, ET LES ACTIONS DES COMPARTIMENTS À COMMERCIALISATION RESTREINTE NE 
PEUVENT PAS ÊTRE OFFERTES OU VENDUES, ET NE PEUVENT PAS FAIRE LôOBJET DôUNE INVITATION À 
SOUSCRIRE OU À ACHETER, QUE CE SOIT DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT, AUX PERSONNES 
RÉSIDENTES À SINGAPOUR, AUTRES QUE :  
(I) DES INVESTISSEURS INSTITUTIONNELS (AU SENS DE LA SFA) CONFORMÉMENT AUX DISPOSITIONS 

DE LôARTICLE 304 DE LA SFA ;  
(II) DES PERSONNES COMPÉTENTES (AU SENS DE LôARTICLE 305(5) DE LA SFA) EN VERTU DE 

LôARTICLE 305(1) OU TOUTE PERSONNE EN VERTU DE LôARTICLE 305(2), ET CONFORMÉMENT AUX 
DISPOSITIONS DE LôARTICLE 305 DE LA SFA ET, LE CAS ÉCHÉANT, LES CONDITIONS PRECISEES 
DANS LE RÈGLEMENT 3 DE LA RÉGLEMENTATION DE 2018 SUR LES VALEURS MOBILIÈRES ET LES 
CONTRATS À TERME [CATÉGORIES DôINVESTISSEURS]) ; OU 

(III) CONFORMÉMENT AUX CONDITIONS PRÉVUES DANS TOUTE AUTRE DISPOSITION EN VIGUEUR DE 
LA SFA.  

 
TOUTE OFFRE RESTREINTE DôUN COMPARTIMENT RECONNU QUI VOUS EST FAITE CONFORMÉMENT AU 
PRÉSENT PROSPECTUS EST EFFECTUÉE EN VERTU ET EN FONCTION DE LôARTICLE 304 OU 305 DE LA 
SFA, SAUF SI VOUS EN AVEZ ÉTÉ AVISÉ AUTREMENT PAR ÉCRIT. 
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LORSQUE LES ACTIONS SONT SOUSCRITES OU ACQUISES CONFORMÉMENT À LôARTICLE 305 DE LA SFA 
PAR UNE PERSONNE COMPÉTENTE QUI EST : 
 
(A) UNE SOCIÉTÉ (NôAYANT PAS LE STATUT DôINVESTISSEUR ACCRÉDITÉ AU SENS DE LA SFA)) DONT 

LôUNIQUE ACTIVITÉ CONSISTE À DÉTENIR DES INVESTISSEMENTS ET DONT LôINTÉGRALITÉ DU 
CAPITAL SOCIAL EST DÉTENUE PAR UNE OU PLUSIEURS PERSONNES AYANT CHACUNE LE 
STATUT DôINVESTISSEUR AGRÉÉ ; OU 

(B) UNE FIDUCIE (OÙ LE FIDUCIAIRE NôA PAS LE STATUT DôINVESTISSEUR ACCRÉDITÉ) DONT LA 
SEULE FINALITÉ EST DE DÉTENIR DES INVESTISSEMENTS ET DONT CHAQUE BÉNÉFICIAIRE DE LA 
FIDUCIE DISPOSE DU STATUT DôINVESTISSEUR ACCRÉDITÉ, 

 
LES TITRES (TELS QUE DÉFINIS DANS LôARTICLE 2(1) DE LA SFA) DE CETTE SOCIÉTÉ OU LES DROITS ET 
LES INTÉRÊTS DES BÉNÉFICIAIRES (SOUS QUELQUE FORME QUE CE SOIT) AU TITRE DE CETTE FIDUCIE 
NE POURRONT ÊTRE TRANSFÉRÉS DANS LES SIX MOIS À COMPTER DE LôACQUISITION DES ACTIONS 
PAR LADITE SOCIÉTÉ OU FIDUCIE DANS LE CADRE DôUNE OFFRE EFFECTUÉE EN VERTU DE 
LôARTICLE 305 DE LA SFA, À MOINS QUE : 
 
(1) CE TRANSFERT SOIT EN FAVEUR DôUN INVESTISSEUR INSTITUTIONNEL OU DôUNE PERSONNE 

COMPÉTENTE OU DôUNE PERSONNE DANS LE CADRE DôUNE OFFRE VISÉE À LôARTICLE 275(1A) OU 
À LôARTICLE 305A(3)(I)(B) DE LA SFA ; 

(2) CE TRANSFERT SOIT EXÉCUTÉ À TITRE GRATUIT ; 
(3) CE TRANSFERT SOIT EFFECTUÉ EN APPLICATION DE LA LOI ; 
(4) CE TRANSFERT SOIT EFFECTUÉ EN CONFORMITÉ AVEC LôARTICLE 305A(5) DE LA SFA ; OU 
(5) CE TRANSFERT SOIT AUTORISÉ PAR LE RÈGLEMENT 36A DE LA RÉGLEMENTATION SINGAPOURIENNE 

DE 2005 SUR LES VALEURS MOBILIÈRES ET LES CONTRATS À TERME (OFFRES DôINVESTISSEMENTS) 
(ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF). 

 

LES ACTIONS DÉSIGNENT LES PRODUITS LIÉS AUX MARCHÉS FINANCIERS AUTRES QUE CEUX PRÉVUS 

(COMME DÉFINI DANS LA RÈGLEMENTATION DE 2018 SUR LES VALEURS MOBILIÈRES ET LES CONTRATS 

À TERME [PRODUITS LIÉS AUX MARCHÉS FINANCIERS]) ET LES PRODUITS DôINVESTISSEMENT 

SPÉCIFIQUES (COMME DÉFINI DANS LôAVIS SFA 04-N12 DE LA MAS : AVIS SUR LA VENTE DE PRODUITS 

DôINVESTISSEMENT ET LôAVIS FAA-N16 DE LA MAS : AVIS SUR LES RECOMMANDATIONS RELATIVES AUX 

PRODUITS DôINVESTISSEMENT). 
 
INFORMATIONS IMPORTANTES POUR LES INVESTISSEURS RÉSIDANT A SINGAPOUR 
 
1. LES COMPARTIMENTS À COMMERCIALISATION RESTREINTE SONT RÉGLEMENTÉS PAR LA 

BANQUE CENTRALE DôIRLANDE CONFORMÉMENT AU RÈGLEMENT DES COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES (ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF EN VALEURS MOBILIÈRES) DE 2011, 
TEL QUE MODIFIÉ, ET EN VERTU DE TOUTES LES RÈGLES QUI POURRAIENT ÊTRE ADOPTÉES DE 
TEMPS À AUTRE PAR LA BANQUE CENTRALE DôIRLANDE DANS LE CADRE DE CE DERNIER. LES 
COORDONNÉES DE LA BANQUE CENTRALE DôIRLANDE SONT COMME SUIT : 

 
ADRESSE :  CENTRAL BANK OF IRELAND, NEW WAPPING STREET, NORTH WALL QUAY, 

DUBLIN 1, IRLANDE 
Nº DE TÉLÉPHONE :  +353 1 224 6000 
Nº DE TÉLÉCOPIE :  +353 1 671 5550 

 
2. FRANKLIN TEMPLETON INTERNATIONAL SERVICES S.A R.L EST CONSTITUÉE AU LUXEMBOURG ET 

RÉGLEMENTÉE PAR LA COMMISSION DE SURVEILLANCE DU SECTEUR FINANCIER. LES 
COORDONNÉES DE LA COMMISSION DE SURVEILLANCE DU SECTEUR FINANCIER SONT LES 
SUIVANTES : 

 

ADRESSE :  COMMISSION DE SURVEILLANCE DU SECTEUR FINANCIER, 283, ROUTE 

DôARLON L-1150 LUXEMBOURG 

Nº DE TÉLÉPHONE :  (+352) 26 25 1 ï 1 

Nº DE TÉLÉCOPIE :  (+352) 26 25 1 - 2601 
 

3. THE BANK OF NEW YORK MELLON SA/NV, DUBLIN BRANCH, LE DÉPOSITAIRE DES ACTIFS DES 
COMPARTIMENTS, Y COMPRIS LES COMPARTIMENTS À COMMERCIALISATION RESTREINTE, EST 
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RÉGLEMENTÉ PAR LA BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE, LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE, 
LôAUTORITÉ BELGE DES SERVICES ET MARCHÉS FINANCIERS ET LA BANQUE CENTRALE 
DôIRLANDE. LES COORDONNÉES DE LA BANQUE CENTRALE DôIRLANDE SONT INDIQUÉES 
CI-DESSUS. LES COORDONNÉES DE LA BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE, DE LA BANQUE 
NATIONALE DE BELGIQUE ET DE LôAUTORITE BELGE DES SERVICES ET MARCHES FINANCIERS 
SONT LES SUIVANTES : 

 
BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE 
ADRESSE : SONNEMANNSTRAßE 20, 60314 FRANKFURT AM MAIN, ALLEMAGNE 
Nº DE TÉLÉPHONE : +49 69 1344 0 (STANDARD)  
 
BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 
ADRESSE :  BOULEVARD DE BERLAIMONT 14, 1000 BRUXELLES 
Nº DE TÉLÉPHONE : +32 2 221 21 11 
 
AUTORITE BELGE DES SERVICES ET MARCHES FINANCIERS 
ADRESSE :  RUE DU CONGRÈS/CONGRESSTRAAT 12-14, 1000 BRUXELLES 
Nº DE TÉLÉPHONE : +32 2 220 52 11 
Nº DE TÉLÉCOPIE : +32 2 220 52 75 

 
4. LES INFORMATIONS SUR LES PERFORMANCES PASSÉES ET LES COMPTES DES COMPARTIMENTS 

À COMMERCIALISATION RESTREINTE PEUVENT ÊTRE OBTENUES, LORSQUôELLES SONT 
DISPONIBLES, AUPRÈS DE TEMPLETON ASSET MANAGEMENT LTD. 

 
VEUILLEZ NOTER QUE LES COMPARTIMENTS AUTRES QUE LES COMPARTIMENTS À COMMERCIALISATION  
RESTREINTE NE SONT PAS ACCESSIBLES AUX INVESTISSEURS À SINGAPOUR EN VERTU DU PRÉSENT 
PROSPECTUS ET LES RÉFÉRENCES À CES COMPARTIMENTS DANS LE PRÉSENT PROSPECTUS NE 
DOIVENT EN AUCUN CAS ÊTRE INTERPRÉTÉES COMME UNE OFFRE DôACTIONS DE CES 
COMPARTIMENTS À SINGAPOUR CONFORMÉMENT AU PRÉSENT PROSPECTUS. 
 

AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEURS RÉSIDANT EN AFRIQUE DU SUD : 
LE PRÉSENT PROSPECTUS NE CONSTITUE PAS UNE OFFRE, UNE INVITATION OU UNE SOLLICITATION DE 
LA PART DE TOUTE PERSONNE AUPRÈS DU GRAND PUBLIC DANS LE BUT DôINVESTIR OU DôACQUÉRIR 
DES ACTIONS DES COMPARTIMENTS ET NôA PAS VOCATION À LôÊTRE. LE PRÉSENT PROSPECTUS NE 
CONSTITUE PAS UNE OFFRE SELON LES TERMES DE LA LOI SUR LES SOCIÉTÉS DE 2008 (COMPANIES 
ACT). PAR CONSÉQUENT, LE PRÉSENT PROSPECTUS NE CONSTITUE PAS UN PROSPECTUS PRÉPARÉ ET 
ENREGISTRÉ EN VERTU DE LA LOI SUR LES SOCIÉTÉS ET NôA PAS VOCATION À LôÊTRE. LA SOCIÉTÉ EST 
UN ORGANISME DE PLACEMENT COLLECTIF ÉTRANGER AU SENS DE LôARTICLE 65 DE LA LOI DE 2002 
SUR LE CONTRÔLE DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF (COLLECTIVE INVESTMENT SCHEMES 
CONTROL ACT) ET NôEST PAS APPROUVÉE EN VERTU DE CETTE LOI. 
 

AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEURS RÉSIDANT À TAÏWAN : 

LE CONTENU DU PRÉSENT PROSPECTUS NôA ÉTÉ EXAMINÉ PAR AUCUNE AUTORITÉ DE 

RÉGLEMENTATION À TAÏWAN. SEULS CERTAINS COMPARTIMENTS VISÉS DANS LE PRÉSENT 

PROSPECTUS ONT ÉTÉ APPROUVÉS PAR LA TAIWAN FINANCIAL SUPERVISORY COMMISSION (FSC) EN 

VUE DE LEUR OFFRE OU DE LEUR VENTE AU PUBLIC DE DÉTAIL À TAÏWAN, AUX TERMES DôUNE NOTICE 

DôOFFRE À TAÏWAN DISTINCTE.  

 

EN CE QUI CONCERNE LES AUTRES COMPARTIMENTS NON ENREGISTRÉS À TAÏWAN 

(LES « COMPARTIMENTS NON ENREGISTRÉS »), LA VENTE, LôÉMISSION OU LôOFFRE À TOUTE AUTRE 

PERSONNE À TAÏWAN EST INTERDITE, SAUF DANS LES CIRCONSTANCES SUIVANTES :  
 

1) DANS LE CADRE DôUN PLACEMENT PRIVÉ, À CERTAINS « ÉTABLISSEMENTS QUALIFIÉS » ET 

AUTRES ENTITÉS OU PERSONNES PHYSIQUES REMPLISSANT CERTAINS CRITÈRES PRÉCIS AUX 

TERMES DES DISPOSITIONS RELATIVES AU PLACEMENT PRIVÉ DU RÈGLEMENT DE TAÏWAN 

RELATIF AUX FONDS OFFSHORE ; OU 

2) PAR LôINTERMÉDIAIRE DôUN SERVICE DôOPÉRATIONS BANCAIRES « OFFSHORE » (« SOBO »)/ 

SERVICE DôOPÉRATIONS SUR TITRES « OFFSHORE » (« SOTO ») À TAÏWAN À DES « INVESTISSEURS 

OFFSHORE QUALIFIÉS » UNIQUEMENT (COMME LE PERMET LA LOI DE TAÏWAN SUR LES 

OPÉRATIONS BANCAIRES OFFSHORE INTITULÉE OFFSHORE BANKING ACT ET LES RÈGLEMENTS 
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PRIS EN APPLICATION DE CELLE-CI), POUR LESQUELS CERTAINES ENTITÉS FRANKLIN 

TEMPLETON ONT ÉTÉ AUTORISÉES À DISTRIBUER LES COMPARTIMENTS EN QUALITÉ DE 

DISTRIBUTEUR DÉSIGNÉ ; BIEN QUE CES ENTITÉS FRANKLIN TEMPLETON NE PUISSENT PAS 

OBTENIR DE LICENCE NI ÊTRE ENREGISTRÉES À TAÏWAN DIRECTEMENT, FRANKLIN TEMPLETON 

SECURITIES INVESTMENT CONSULTING (SINOAM) INC. EST AGRÉÉE PAR LA FSC EN QUALITÉ DE 

REPRÉSENTANT LOCAL DÉSIGNÉ DE CES ENTITÉS FRANKLIN TEMPLETON EN CE QUI CONCERNE 

LES SERVICES SOBO/SOTO. 
 

3) PAR FRANKLIN  TEMPLETON SECURITIES INVESTMENT CONSULTING (SINOAM) INC. (CONFORMÉMENT 

À UN AGRÉMENT DE LA FSC), À DES « INSTITUTIONS PROFESSIONNELLES AGRÉÉES » (QUALIFIÉES 

EN VERTU DE LôARTICLE 4 DE LA LOI DE TAÏWAN SUR LA PROTECTION DES CONSOMMATEURS DE 

SERVICES FINANCIERS INTITULÉE FINANCIAL CONSUMER PROTECTION ACT), LORSQUE CES 

COMPARTIMENTS NON ENREGISTRÉS REMPLISSENT ÉGALEMENT CERTAINS CRITÈRES PRESCRITS 

EN TANT QUE DE BESOIN PAR LA RÉGLEMENTATION DE TAÏWAN. 
 

EN CONSÉQUENCE, LE PRÉSENT PROSPECTUS NôEST DESTINÉ QUôAUX CATÉGORIES DE PERSONNES 

IDENTIFIÉES CI-DESSUS ET NE DOIT ÊTRE DISTRIBUÉ À AUCUN MEMBRE DU PUBLIC À TAÏWAN. IL NE 

CONSTITUE PAS UNE RECOMMANDATION, UNE OFFRE NI UNE INVITATION AU PUBLIC À SOUSCRIRE DES 

ACTIONS DU OU DES COMPARTIMENTS À TAÏWAN. TOUTE REVENTE OU CESSION DES ACTIONS DU OU 

DES COMPARTIMENTS NON ENREGISTRÉS EST SOUMISE À RESTRICTION À MOINS QUôUNE 

RÉGLEMENTATION PERTINENTE NE LôAUTORISE PAR AILLEURS. 

 
AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEURS RÉSIDANT EN THAÏLANDE : 
LE PRÉSENT PROSPECTUS NôA PAS ÉTÉ APPROUVÉ PAR LA COMMISSION DES VALEURS MOBILIÈRES 
ET DES CHANGES DE THAÏLANDE, QUI NôASSUME AUCUNE RESPONSABILITÉ QUANT À SON CONTENU. 
AUCUNE OFFRE AU PUBLIC POUR LôACHAT DES INTÉRÊTS NE SERA FAITE EN THAÏLANDE ET LE 
PRÉSENT PROSPECTUS EST DESTINÉ À ÊTRE LU PAR LE SEUL DESTINATAIRE ET NE DOIT PAS ÊTRE 
TRANSMIS, ÉMIS OU MONTRÉ AU PUBLIC DE MANIÈRE GÉNÉRALE. 
 
AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEURS RÉSIDANT DANS LES ÉMIRATS ARABES UNIS (Y COMPRIS LE 
CENTRE FINANCIER INTERNATIONAL DE DUBAÏ) : 

UNE COPIE DU PRÉSENT PROSPECTUS A ÉTÉ SOUMISE A LôAUTORITE DES MARCHES FINANCIERS DES 

ÉAU (« LôAUTORITÉ »). LôAUTORITÉ NôEST EN AUCUN CAS RESPONSABLE DE LôEXACTITUDE DES 

INFORMATIONS FOURNIES DANS LE PRESENT PROSPECTUS, NI DE TOUT MANQUEMENT EVENTUEL DES 

PERSONNES ENGAGEES DANS LE FONDS DôINVESTISSEMENT A REMPLIR LEURS OBLIGATIONS ET 

RESPONSABILITES. LES PARTIES CONCERNÉES DONT LES NOMS SONT INDIQUÉS DANS LE PRÉSENT 

PROSPECTUS ASSUMERONT LESDITES RESPONSABILITÉS, CONFORMÉMENT À LEURS RÔLES ET 

OBLIGATIONS RESPECTIFS. 

 
LE PRÉSENT PROSPECTUS FAIT RÉFÉRENCE À DES FONDS QUI NE SONT SOUMIS À AUCUNE FORME DE 
RÉGLEMENTATION OU DôAPPROBATION DE LA PART DE LôAUTORITÉ DES SERVICES FINANCIERS DE 
DUBAÏ (DUBAI FINANCIAL SERVICES AUTHORITY, « DFSA ») ET IL NE CONCERNE PAS LES « CLIENTS DE 
DÉTAIL » TELS QUE DÉFINIS PAR LA DFSA (SAUF POUR LA DISTRIBUTION PUBLIQUE DE FONDS PAR LE 
BIAIS DôINTERMÉDIAIRES EN VERTU DES LOIS APPLICABLES). LA DFSA NôEST PAS RESPONSABLE 
DôEXAMINER NI DE PASSER EN REVUE LE PRÉSENT PROSPECTUS OU TOUT AUTRE DOCUMENT ASSOCIÉ 
À CES FONDS. PAR CONSÉQUENT, LA DFSA NôA PAS APPROUVÉ NI NôEST RESPONSABLE DôAPPROUVER 
LE PRÉSENT PROSPECTUS NI AUCUN AUTRE DOCUMENT ASSOCIÉ ET ELLE NôA PRIS AUCUNE MESURE 
VISANT À VÉRIFIER LES INFORMATIONS ÉTABLIES DANS LE PRÉSENT PROSPECTUS. LES PARTS 
ASSOCIÉES AU PRÉSENT PROSPECTUS PEUVENT ÊTRE NON LIQUIDES ET/OU SOUMISES À DES 
RESTRICTIONS ASSOCIÉES À LEUR REVENTE. TOUT ACHETEUR POTENTIEL EST ENCOURAGÉ À 
EFFECTUER SES PROPRES RECHERCHES DE DILIGENCE RAISONNABLE SUR CES PARTS. SI VOUS NE 
COMPRENEZ PAS LE CONTENU DE CE DOCUMENT, IL VOUS EST CONSEILLÉ DE CONSULTER UN 
CONSEILLER FINANCIER AGRÉÉ. 
 

LES PARTS DANS DES FONDS DU MARCHÉ MONÉTAIRE NE CONSTITUENT PAS DES DÉPÔTS OU DES 
OBLIGATIONS DE, NI NE SONT GARANTIES OU APPROUVEES PAR AUCUNE BANQUE ET ELLES NE SONT 
NI ASSUREES NI GARANTIES PAR AUCUNE AUTRE AGENCE OU ORGANISME DE REGLEMENTATION. LA 
VALEUR DES PARTS DETENUES DANS UN FONDS DU MARCHE MONETAIRE PEUT FLUCTUER.  
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AUCUN ÉLÉMENT DU PRÉSENT PROSPECTUS NôEST DESTINÉ À CONSTITUER UN CONSEIL EN 

INVESTISSEMENT, JURIDIQUE, FISCAL, COMPTABLE OU AUTRE CONSEIL PROFESSIONNEL. LE PRÉSENT 

PROSPECTUS EST UNIQUEMENT DESTINÉ À VOTRE INFORMATION ET RIEN DANS CE PROSPECTUS NôA 

POUR BUT DôAPPROUVER OU DE RECOMMANDER UNE LIGNE DE CONDUITE PARTICULIÈRE. VOUS DEVEZ 

CONSULTER UN PROFESSIONNEL APPROPRIÉ POUR OBTENIR DES CONSEILS SPÉCIFIQUES EN 

FONCTION DE VOTRE SITUATION. 
 

AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEURS RÉSIDANT EN URUGUAY : 

LôOFFRE DôACTIONS DES COMPARTIMENTS CONSTITUE UN INVESTISSEMENT PRIVÉ ET LES ACTIONS NE 

SERONT PAS ENREGISTRÉES AUPRÈS DE LA BANQUE CENTRALE DôURUGUAY. LES ACTIONS 

DISTRIBUEES CORRESPONDENT AUX COMPARTIMENTS QUI NôENTRENT PAS DANS LE CADRE DE LA LOI 

URUGUAYENNE N° 16,674 DATEE DU 27 SEPTEMBRE 1996, TELLE QUôAMENDEE. 

 

AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEURS RÉSIDANT AU VENEZUELA : 

EN VERTU DE LA LÉGISLATION DE LA RÉPUBLIQUE BOLIVARIENNE DU VENEZUELA, AUCUNE OFFRE DE 

SOUSCRIPTION PUBLIQUE DES TITRES DÉCRITS DANS LE PRÉSENT PROSPECTUS NE PEUT INTERVENIR 

SANS LôACCORD PRÉALABLE DE LA COMMISSION NATIONALE DES VALEURS MOBILIÈRES DU 

VENEZUELA. LE PRÉSENT PROSPECTUS NE SAURAIT FAIRE LôOBJET DôUNE DISTRIBUTION PUBLIQUE 

SUR LE TERRITOIRE DE LA RÉPUBLIQUE BOLIVARIENNE DU VENEZUELA. 
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RÈGLES DE COMMERCIALISATION 

Les Actions sont offertes exclusivement sur la base des informations contenues dans lôédition en vigueur du 

Prospectus, de celles figurant dans les derniers comptes annuels audités et de celles figurant dans le dernier rapport 

semestriel de la Société. 
 

Aucun contrepartiste, vendeur ou aucune autre personne nôa été habilité à donner des informations ou à faire des 

déclarations qui ne figureraient pas dans ce Prospectus ; dans le cas où celles-ci seraient néanmoins données ou 

faites, il ne devra en être tenu aucun compte et il ne devra pas y être prêté foi. Ni la seule remise du présent 

Prospectus, ni lôoffre, ni lôémission, ni la vente dôActions ne devront, quelles que soient les circonstances, être 

interprétées comme garantissant lôexactitude des informations contenues dans le présent Prospectus après toute date 

postérieure à celle du Prospectus. Le contenu de ce Prospectus a été élaboré au regard de la loi et des pratiques en 

vigueur en Irlande, et vaut sous réserve des modifications qui pourraient lui être apportées. 
 

Ce Prospectus pourra également être traduit dans dôautres langues. Ces traductions devront être rigoureusement 

fidèles au texte original anglais du Prospectus. En cas de discordance entre lôoriginal anglais du Prospectus et sa 

traduction dans une autre langue, la version anglaise du Prospectus prévaudra, et tous les différends qui pourraient 

sôélever à ce propos seront tranchés selon la loi irlandaise. Un supplément pays, document spécialement utilisé pour 

proposer des Actions dôun ou plusieurs Compartiments dans une juridiction donnée, peut être à disposition dans 

certains pays où les Compartiments sont commercialisés. Chaque supplément pays fera partie intégrante de ce 

Prospectus et devra être lu conjointement avec celui-ci. 
 

Ce Prospectus doit être lu dans son intégralité avant toute souscription dôActions. 
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DÉFINITIONS 
 
 

Tels quôils sont employés dans ce Prospectus, les termes et expressions ci-après ont respectivement la signification 
suivante : 
 

« Action » ou « Actions » désigne une ou plusieurs actions du capital de la Société ; 

 

« Actionnaire » désigne un porteur dôActions ; 

 

« Actions de Catégorie A (PF) » désigne les Actions de toute Catégorie dôActions A (PF) ; 

 

« Actions de Catégorie A » désigne les Actions de toute Catégorie dôActions A ; 

 

« Actions de Catégorie B » désigne les Actions de toute Catégorie dôActions B ; 

 

« Actions de Catégorie C » désigne les Actions de toute Catégorie dôActions C ; 

 

« Actions de Catégorie PF » désigne les Actions de toute Catégorie PF ; 

 

« Actions de Catégorie Premier (PF) » désigne les Actions de toute Catégorie dôActions Premier (PF) ; 

 

« Actions de Catégorie Premier » désigne les Actions de toute Catégorie dôActions Premier ;  

 

« Actions de Catégorie T » désigne les Actions de toute Catégorie dôActions T ; 

 

« Actions de Souscripteur » désigne le capital initial de la Société souscrit, sans valeur nominale ; 

 

« Administrateurs » désigne les administrateurs de la Société en exercice au moment considéré, ainsi que tout 

comité régulièrement constitué, composé dôadministrateurs ; 

 

« Agent administratif » désigne BNY Mellon Fund Services (Ireland) Designated Activity Company ; 

 

« Agent de change » désigne The Bank of New York Mellon ; 

 

« Agent de Service aux Actionnaires » ou « Agents de Service aux Actionnaires » désigne lôAgent principal au 

service des actionnaires ; FTIA ; Templeton Asset Management Ltd et Franklin Templeton Securities Investment 

Consulting (SinoAm) Inc ; 

 

« Agent Principal de Service aux Actionnaires » désigne Franklin Distributors, LLC ; 

 

« AIG irlandais » désigne lôaccord intergouvernemental conclu en décembre 2012 entre lôIrlande et les États-Unis 

aux fins de la mise en îuvre de la FATCA ;« AUD » désigne le dollar australien, la monnaie légale de lôAustralie ; 

 

« Banque centrale » désigne la Banque centrale dôIrlande ou tout organe de réglementation lui succédant ayant la 

responsabilité de lôagrément et de la supervision de la Société ; 

 

« Banque mondiale » désigne la Banque internationale pour la reconstruction et le développement ; 
 
« Bloomberg 60/40 Sovereign Credit Index ex CNY » est une combinaison non couverte sur mesure du Bloomberg 
EM Local Currency Government Custom Index ex CNY et du Bloomberg Global Treasury Custom Index ex CNY. La 
pondération entre les indices Bloomberg EM Local Currency Government Custom Index ex CNY et Bloomberg Global 
Treasury Custom Index ex CNY est fixée à 60 % et 40 % respectivement, et la pondération maximum par pays est de 
10 %. Les pays hors catégorie Qualité dôInvestissement sont exclus de lôindice ; 

 
« Bloomberg EM Local Currency Government Custom Index ex CNY » est un indice qui mesure la performance 
de la dette des marchés émergents (« ME ») en monnaie locale. Lôéligibilité pour cet indice repose sur des règles et 
est examinée chaque année à lôaide des groupes de revenus de la Banque mondiale, des classifications du Fonds 
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monétaire international (FMI) et de facteurs supplémentaires tels que la taille de marché et la possibilité 
dôinvestissement. La pondération maximum par pays est de 16,6667 %. Lôexposition au CNY nôest pas autorisée. 
 

« Bloomberg Global High Yield Index » est une mesure phare en multi-devises du marché mondial de la dette à 

haut rendement. Lôindice représente lôunion des indices US High Yield, Pan-European High Yield et Emerging Markets 

(EM) Hard Currency High Yield ; 

 
« Bloomberg Global Treasury Custom Index » est un indice qui suit la dette gouvernementale en monnaie locale 
à taux fixe de pays de catégorie Qualité dôInvestissement, y compris les pays développés et émergents. Lôindice 
représente le secteur de trésorerie de lôindice Bloomberg Global Aggregate Bond et exclut les pays à marché 
émergent. Les trois principaux composants de cet indice sont lôindice US Treasury, lôindice Pan-European Treasury 
et lôindice Asian-Pacific Treasury. La pondération maximum par pays est de 25 % ;  
 

« BRL » désigne le real brésilien, la monnaie légale du Brésil ; 

 

« CAD » désigne le Dollar canadien, la monnaie légale du Canada ; 

 

« Catégorie dôActions A (PF) » désigne toute Catégorie dôActions dont la dénomination comporte la mention 

« Catégorie dôActions A (PF) » ;  

 

« Catégorie dôActions A » désigne toute Catégorie dôActions dont la dénomination comporte la mention « Catégorie 

dôActions A » (et non pas « Catégorie dôActions A (PF) ») ; 

 

« Catégorie dôActions B » désigne toute Catégorie dôActions dont la dénomination comporte la mention « Catégorie 

dôActions B » ; 

 

« Catégorie dôActions BW LM » désigne toute Catégorie dôActions dont la dénomination comporte la mention « BW 

LM » ; 

 

« Catégorie dôActions BW Premier » désigne toute Catégorie dôActions dont la dénomination comporte la mention 

« BW Premier » ; 

 

« Catégorie dôActions C » désigne toute Catégorie dôActions dont la dénomination comporte la mention « Catégorie 

dôActions C » ; 

 

« Catégorie dôActions K » désigne toute Catégorie dôActions dont la dénomination comporte la mention « Catégorie 

dôActions K » ; 

 

« Catégorie dôActions couverte du Portefeuille » désigne toute Catégorie dôActions dont la dénomination comporte 

la mention « (PH) » ; 

 

« Catégorie dôActions Couverte par rapport à un Indice » désigne toute Catégorie dôActions dont la dénomination 

comprend la mention « (IH) » ; 

 

« Catégorie dôActions couverte » désigne toute Catégorie dôActions dont la dénomination comporte le terme 

« (couverte) », y compris les Catégories dôActions Couvertes par rapport à un Indice et les Catégories dôActions 

couvertes du Portefeuille ;  

 

« Catégorie dôActions de Capitalisation » désigne toute Catégorie dôActions dont la dénomination comporte le 

terme « Capitalisation » ; 

 

« Catégorie dôActions LM » désigne toute Catégorie dôActions dont la dénomination comporte la mention « LM » ; 

 

« Catégorie dôActions non couverte » désigne toute Catégorie dôActions dont la dénomination ne comporte pas la 

mention « (couverte) » ; 

 

« Catégorie dôActions Premier (PF) » désigne toute Catégorie dôActions dont la dénomination comporte la mention 

« Premier (PF) » ;  
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« Catégorie » ou « Catégorie dôActions » désigne toute catégorie dôActions de la Société offerte ou décrite dans le 

présent Prospectus. Chaque Catégorie dôActions est libellée par un type de lettre et est distinguable par des 

caractéristiques spécifiques à lôégard de la devise, la couverture, les distributions, lôobjectif marketing, les 

commissions de performance ou toute autre caractéristique spécifique, tel que décrit à lôAnnexe V du présent 

Prospectus de Base. 

 

« Catégories dôActions Avec Droits Acquis » désigne A (G) (D) USD Distribution, A (G) (A) USD Distribution, A (G) 

USD Capitalisation, B (G) (D) USD Distribution, B (G) (A) USD Distribution, B (G) USD Capitalisation, L (G) (D) USD 

Distribution, L (G) (A) USD Distribution, L (G) USD Capitalisation, GA USD Capitalisation, GA Euro Capitalisation, GA 

(A) Euro Distribution, GE USD Capitalisation, GE (A) USD Distribution, GE Euro Capitalisation, GF USD Capitalisation, 

GF Euro Capitalisation, GP USD Capitalisation ;  

 

« Catégories dôActions de Distribution » désigne toute Catégorie dôActions dont la dénomination comporte le 

terme « Distribution » ; 

 

« Catégories dôActions PF » désigne toute Catégorie dôActions dont la dénomination comporte la mention « (PF) » ; 

ces Catégories dôActions sont soumises à une commission de performance payable au Gestionnaire de portefeuille ; 

 

« Catégories dôActions Plus (e) de Distribution » désigne toute Catégorie dôActions de Distribution dont la 

dénomination comporte la mention « Plus (e) » ; 

 

« Catégories dôActions Plus (u) de Distribution » désigne toute Catégorie dôActions de Distribution dont la 

dénomination comporte la mention « Plus (u) » ; 

 

« Catégories dôActions Plus de Distribution » désigne toute Catégorie dôActions de Distribution dont la 

dénomination comporte la mention « Plus », et non pas « Plus (e) » ou « Plus (u) » ; 

 

« Catégories dôActions Premier » désigne toute Catégorie dôActions dont la dénomination comporte la mention 

« Premier » (et non pas « Premier (PF) ») ; 

 

« Catégories dôActions T » désigne toute Catégorie dôActions dont la dénomination comporte la mention « Catégorie 

dôActions T » ; 

 

« CHF » désigne le Franc suisse, la monnaie légale de la Suisse ; 

 

« Chine » désigne la République populaire de Chine ;« CNH » désigne le renminbi chinois offshore ; 

 

« CNY » désigne le renminbi chinois onshore ; 

« Code » désigne le Code fédéral des impôts américain (US Internal Revenue Code) de 1986, tel que modifié ; 

 

« Compartiment Multi-Actifs » désigne tout Compartiment défini comme un « Compartiment Multi-Actifs » dans le 

Supplément concerné ; 

 

« Compartiment » désigne tout compartiment créé à lôoccasion par la Société avec lôautorisation préalable de la 

Banque centrale, ce qui inclut les Compartiments, sôil y a lieu ; 

 

« Compartiments à Revenu Fixe » désigne tout Compartiment défini comme un « Compartiment à Revenu Fixe » 

dans le Supplément concerné ; 

 

« Compartiments Apparentés » désigne certains compartiments qui ne font pas partie de la Société, déterminés à 

lôoccasion par les Administrateurs et qui sont gérés par des entités apparentées aux Gestionnaires de portefeuille ; 

 

« Compartiments Legg Mason domiciliés en Irlande » désigne les Compartiments suivants : Legg Mason 

Alternative Funds ICAV, Franklin Templeton Global Funds PLC, Legg Mason Global Solutions PLC, Legg Mason 

Qualified Investor Funds (II) PLC, Western Asset Liquidity Funds PLC et WA Fixed Income Funds PLC ; 
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« Compartiments du marché monétaire » désigne tout compartiment qualifié de « Compartiment du marché 

monétaire » dans le Supplément concerné et autorisé en tant que Compartiment du marché monétaire en vertu du 

Règlement MMF ; 

 

« Compartiments en Actions de Revenu » désigne tout Compartiment défini comme un « Compartiment en Actions 

de Revenu » dans le Supplément concerné ;  

 

« Compartiments en Actions » désigne tout Compartiment défini comme un « Compartiment en Actions » dans le 

Supplément concerné ;  

 

« Compartiments » désigne chaque compartiment pour lequel il existe un Supplément et qui est repris dans la liste 

dôun supplément au Prospectus, et « Compartiment » désigne lôun quelconque dôentre eux ; 

 

« Compte de Trésorerie Central » désigne tout compte de trésorerie central au nom de la Société ; 

 

« Compte financier » désigne un « Compte financier » au sens de lôaccord intergouvernemental avec lôIrlande ;  

 

« Compte soumis à déclaration aux États-Unis » désigne un Compte financier détenu par un Ressortissant des 

États-Unis soumis à déclaration ; 

 

« Constitution » désigne la constitution de la Société qui comprend son acte constitutif et ses Statuts ; 

 

« Contrat dôAdministration » désigne le contrat conclu le 22 mars 2019 entre la Société, Legg Mason Investments 

(Ireland) Limited et BNY Mellon Fund Services (Ireland) Designated Activity Company, telle que transférée à la Société 

de gestion en vertu de la loi suite à la fusion de Legg Mason Investments (Ireland) Limited avec la Société de gestion, 

ainsi que tout changement y afférents ; 

 

« Contrat de Dépositaire » désigne le contrat daté du 22 mars 2019 entre la Société, la Société de gestion et BNY 

Mellon Trust Company (Ireland) Limited, tel que transféré de plein droit au dépositaire à la suite de la fusion de BNY 

Mellon Trust Company (Ireland) Limited avec le Dépositaire, ainsi que tout avenant ou novation ultérieurs de celui-ci, 

aux termes desquels le Dépositaire intervient en qualité de dépositaire de la Société ; 

 

« Contrat de Distribution Principale » désigne le contrat du 22 mars 2019 entre Legg Mason Investments (Ireland) 

Limited (telles que transférées à la Société de gestion en vertu de la loi à la suite de la fusion de Legg Mason 

Investments (Ireland) Limited avec la Société de gestion), la Société et Franklin Distributors, LLC (anciennement Legg 

Mason Investor Services, LLC), ainsi que toute modification ultérieure de celui-ci ; 

 

« Contrat de Distribution » désigne un contrat en vertu duquel un distributeur est nommé en qualité de Distributeur 

de la Société ou dôun Compartiment ; 

 

« Contrat de gestion » désigne le contrat conclu entre la Société et Legg Mason Investments (Ireland) Limited, tel 

que transféré de plein droit à la Société de gestion à la suite de la fusion de Legg Mason Investments (Ireland) Limited 

avec la Société de gestion, ainsi que toute modification ou novation ultérieure de ce contrat ; 

 

« Contrat de Gestion de portefeuille » désigne un contrat entre la Société, la Société de gestion et un gestionnaire 

en vertu duquel celui-ci est nommé en qualité de Gestionnaire de portefeuille de la Société ou dôun Compartiment, 

ainsi que toute modification ou novation ultérieure de celui-ci ; 

 

« Contrat de Gestionnaire de portefeuille par délégation » désigne un contrat de gestionnaire de portefeuille par 

délégation en vertu duquel un Gestionnaire de portefeuille par délégation est nommé en tant que gestionnaire de 

portefeuille par délégation dôun Compartiment ; 

 

« Contrat de Mise en Pension » désigne tout contrat en vertu duquel un Compartiment transfère des valeurs 

mobilières, ou les droits liés à un titre ou une valeur mobilière, à une contrepartie sous réserve de sôengager à les 

racheter à un prix spécifié à une date ultérieure spécifiée ou à spécifier ; 
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« Contrat de Prise en Pension » désigne tout contrat en vertu duquel un Compartiment reçoit des valeurs mobilières, 

ou les droits liés à un titre ou une valeur mobilière, dôune contrepartie sous réserve de sôengager à les revendre à un 

prix spécifié à une date ultérieure spécifiée ou à spécifier ; 

 

« Contrat de Service aux Actionnaires » désigne un contrat en vertu duquel un agent de service aux actionnaires 

est nommé en qualité dôAgent de Service aux Actionnaires de la Société ou dôun Compartiment ; 

 

« Contrat Principal de Service aux Actionnaires » désigne le contrat du 22 mars 2019 entre Legg Mason 

Investments (Ireland) Limited (telles que transférées à la Société de gestion en vertu de la loi à la suite de la fusion 

de Legg Mason Investments (Ireland) Limited avec la Société de gestion), la Société et Franklin Distributors, LLC 

(anciennement Legg Mason Investor Services, LLC), ainsi que toute modification ultérieure de celui-ci ; 

 

« Contribuable des États-Unis » sôentend au sens indiqué dans lôAnnexe VII du présent document ; 

 

« Cycle économique » désigne les niveaux récurrents et fluctuants de lôactivité économique, y compris lôexpansion 

et la contraction, quôune économie connaît sur un long laps de temps. Les Cycles économiques, et les phases quôils 

comportent, peuvent être irréguliers et varier en termes de fréquence, dôampleur et de durée ; 

« CZK » désigne la couronne tchèque, la devise légale de la République tchèque ; 

« Dépositaire » désigne The Bank of New York Mellon SA/NV, Dublin Branch ; 

 

« Devise de Référence » désigne la devise de référence dôun Compartiment, comme indiqué dans le Supplément 

concerné ;« Directive » désigne la Directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 

portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant certains organismes 

de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) ;  

 

« Distributeur Principal » désigne Franklin Distributors, LLC ; 

 

« Distributeur » ou « Distributeurs » désigne FT Luxembourg ; le Maître Distributeur ; FTIA ; Templeton Asset 

Management Ltd et Franklin Templeton Securities Investment Consulting (SinoAm) Inc. 

 

« DKK » désigne la couronne danoise, la monnaie légale du Danemark ; 

 

« Dollar US » ou « USD » désigne le dollar américain, la monnaie légale des États-Unis ; 

 

« Durée de Vie Moyenne Pondérée » désigne le laps de temps moyen jusquôà lôéchéance légale de lôensemble des 

actifs sous-jacents dôun Compartiment du marché monétaire par rapport aux participations relatives dans chacun de 

ces actifs. Elle sert à mesurer le risque de crédit qui augmente avec la durée du report du remboursement du principal. 

Elle permet également de limiter le risque de liquidité du Compartiment du marché monétaire concerné ; 

 

« Échéance Moyenne Pondérée » désigne le laps de temps moyen jusquôà lôéchéance légale ou, sôil est plus court, 

jusquôà la prochaine mise à jour du taux dôintérêt en fonction dôun taux du marché monétaire, de lôensemble des actifs 

sous-jacents dôun Compartiment du marché monétaire par rapport aux participations relatives dans chacun de ces 

actifs. Elle sert à mesurer la sensibilité dôun Compartiment du marché monétaire aux variations des taux dôintérêt du 

marché monétaire ; 

 

« EEE » désigne lôEspace économique européen ; 

 

« Émetteurs américains » désigne des émetteurs dont le siège social est aux États-Unis ou qui exercent une partie 

prépondérante de leurs activités aux États-Unis ; 

 

« Émetteurs Australiens » désigne des émetteurs dont le siège social est en Australie ou qui exercent une partie 

prépondérante de leurs activités en Australie ; 

 

« Émetteurs Russes » désigne des émetteurs dont le siège social est en Russie ou qui exercent une partie 

prépondérante de leurs activités en Russie ; 
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« ESMA » désigne lôAutorité européenne des marchés financiers ou ladite autorité nommée de temps à autre qui la 

remplace ; 

 

« Établissement de crédit » désigne une entreprise dont lôactivité consiste à recevoir du public des dépôts ou 

dôautres fonds remboursables et à octroyer des crédits pour son propre compte, selon la définition donnée à lôarticle 4, 

paragraphe 1, point (1) du Règlement (UE) no 575/2013 ; 

 

« Euro » ou « EUR » ou « ú » désigne lôeuro ; 

 

« FATCA » ou « Foreign Account Tax Compliance Act » désigne les sections 1471 à 1474 du Code, toute 

réglementation actuelle ou future ou toute interprétation officielle en résultant, tout accord conclu conformément à la 

section 1471(b) du Code ou toute législation fiscale ou réglementaire, règles ou usages adoptés conformément à tout 

accord intergouvernemental conclu dans le cadre de la transposition desdites sections du Code ; 

 

« FHLMC » désigne la Federal Home Loan Mortgage Corporation ; 

 

« FNMA » désigne la Federal National Mortgage Association ; 

 

« Fonds des Investisseurs » désigne les fonds de souscription reçus par les investisseurs, les fonds de rachat leur 

étant dus dans les Compartiments et les montants de dividendes dus aux Actionnaires ; 

 

« Franklin Templeton » désigne Franklin Templeton Investments et ses sociétés affiliées (anciennement « Legg 

Mason ») ; 

 

« Franklin Templeton Investments » désigne Franklin Resources, Inc. ainsi que ses filiales et affiliées partout dans 

le monde ; 

 

« Compartiments Franklin Templeton domiciliés en Irlande» désigne Franklin Templeton Global Funds PLC, 

Franklin Templeton Global Solutions PLC, Franklin Templeton Qualified Investor Funds (II) PLC, Western Asset 

Liquidity Funds PLC, Franklin Emerging Market Debt Opportunities Fund plc et Franklin Floating Rate Fund Plc ; 

 

« FTIA » désigne Franklin Templeton Investments (Asia) Limited ; 

 

« FT Luxembourg » désigne Franklin Templeton International Services, S.À R.L. ; 

 

« GBP » ou « Livre Sterling » désigne la livre sterling, la monnaie légale du Royaume-Uni ; 

 

« Gestionnaire de Garanties » désigne The Bank of New York Mellon SA/NV ;  

 

« Gestionnaire de portefeuille par délégation » désigne, pour chaque Compartiment, le ou les gestionnaires de 

portefeuille par délégation mentionné(s) dans le Supplément concerné et tout gestionnaire par délégation pouvant 

être ultérieurement nommé par le Gestionnaire de portefeuille concerné pour gérer ledit Compartiment, étant précisé 

que la nomination de tout gestionnaire par délégation par les Gestionnaires de portefeuille fera lôobjet dôune 

communication aux Actionnaires sur demande ainsi que dans les rapports périodiques aux Actionnaires et étant 

précisé également que chaque Gestionnaire de portefeuille par délégation pourra nommer un gestionnaire par 

délégation ou conseiller en investissement par délégation pour gérer/fournir des conseils sur toute partie des actifs 

de tout Compartiment au titre duquel il aura été nommé Gestionnaire de portefeuille par délégation conformément 

aux conditions énoncées dans les Règles de la Banque centrale ; 

 

« Gestionnaire de portefeuille » désigne la partie ponctuellement nommée pour intervenir en qualité de gestionnaire 

conformément aux exigences de la Banque centrale et comme indiqué dans le Supplément concerné, étant entendu 

que chaque Gestionnaire de portefeuille peut nommer des gestionnaires de portefeuille par délégation et/ou des 

conseillers en investissement par délégation pour gérer toute partie des actifs de tout Compartiment conformément 

aux conditions énoncées dans les Règles de la Banque centrale ; 

 

« GNMA » désigne la Government National Mortgage Association ; 

 

« Heure dôÉvaluation » désigne pour chaque Compartiment, lôheure indiquée dans le Supplément concerné ; 
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« Heure de Clôture des Négociations » désigne pour chaque Compartiment, lôheure indiquée dans le Supplément 

concerné le Jour de Négociation concerné ; 

 

« HKD » désigne le Dollar de Hong Kong, la monnaie légale à Hong Kong ; 

 

« Hong Kong » désigne la Région sous administration spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine ; 

« HUF » désigne le Forint hongrois, la devise légale en Hongrie ; 

 

« Initiateur » désigne une entité qui : (a) elle-même ou par lôintermédiaire dôentités liées, a pris part directement ou 

indirectement à lôaccord dôorigine qui a donné naissance aux obligations ou obligations potentielles du débiteur ou du 

débiteur potentiel donnant lieu à lôexposition titrisée ; ou (b) achète les expositions dôun tiers pour son propre compte 

et les titrise ensuite ; 

 

« Instruments du marché monétaire » désigne les instruments du marché monétaire qui entrent dans lôune des 

catégories énumérées à la Section A.1. de lôAnnexe II du Prospectus de Base ; 

 

« Investisseur Professionnel » désigne un investisseur qui possède lôexpérience, le savoir et lôexpertise pour 

prendre ses propres décisions dôinvestissement et évaluer correctement les risques quôelles encourent. Parmi les 

investisseurs professionnels figurent, entre autres, des entités qui sont tenues dôêtre autorisées et réglementées pour 

opérer sur les marchés financiers, les grandes entreprises et dôautres investisseurs institutionnels dont lôactivité 

principale consiste à investir dans des instruments financiers ; 

 

« IRS » désigne lôadministration fiscale des États-Unis (Internal Revenue Service) ; 

 

« Jour de Négociation » désigne le ou les Jours Ouvrés choisis à lôoccasion par les Administrateurs, étant précisé 

quôà défaut de décision contraire notifiée par avance aux Actionnaires, chaque Jour Ouvré sera un Jour de 

Négociation, et quôil y aura au moins deux Jours de Négociation par mois ; 

 

« Jour Ouvré » désigne tout jour tel quôindiqué dans le Supplément concerné ; 

 

« J.P. Morgan Emerging Markets Bond Index Global », indice général non géré qui suit le rendement total des 

instruments de dette des marchés émergents, libellés en monnaies non locales (prêts, Euro-obligations et instruments 

locaux libellés en USD) ; 

 

« JPY » ou « Yen japonais » désigne le yen japonais, la monnaie légale du Japon ; 

 

« KRW » désigne le won coréen, la monnaie légale de la Corée du Sud ; 

 

« Législation sur la protection des données » désigne les Lois irlandaises sur la protection des données de 1988 

et 2018, la Directive européenne 95/46/CE sur la protection des données, la Directive européenne 2002/58/CE sur la 

vie privée et les communications électroniques (telle que modifiée) et toute transposition de ces lois, ou tout texte 

officiel qui y fait suite ou les remplace (notamment, lorsquôil entrera en vigueur, le texte remplaçant la Directive sur la 

vie privée et les communications électroniques) ; 

 

« Loi de 1933 » désigne la loi américaine sur les valeurs mobilières (US Securities Act) de 1933, telle quôamendée ; 

 

« Loi de 1940 » désigne la loi américaine sur les sociétés dôinvestissement (US Investment Company Act) de 1940, 

telle quôamendée ; 

 

« Loi sur la Banque centrale » désigne la Central Bank (Supervision and Enforcement) Act de 2013, telle que 

modifié, complété ou remplacé le cas échéant ; 

 

« Lois sur les Sociétés » désigne la Loi sur les Sociétés de 2014, telle quôamendée, toutes ces dispositions devant 

être considérées comme un seul et même instrument à lire conjointement ou à interpréter et lire conjointement avec 

la Loi sur les Sociétés de 2014 ou comme faisant un avec celle-ci et tout amendement et nouvelle adoption desdits 

textes, tels quôen vigueur au moment concerné ; 

 

« Marché réglementé » désigne toute bourse ou tout marché réglementé visé à lôAnnexe III ; 
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« MiFID II » désigne la Directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les 

marchés dôinstruments financiers, telle que modifiée de temps à autre ; 

 

« MLP » désigne une société en commandite ouverte (master-limited partnership) ; 

 

« Moodyôs » désigne lôagence de notation Moodyôs Investorsô Services, Inc. ; 

 

« MSCI AC (All Country) Asia Pacific ex Japan Index » est un indice pondéré selon la capitalisation boursière 

ajusté du flottant qui a pour but de mesurer la performance boursière de lôAsie, hors Japon. Il est examiné chaque 

trimestre et rééquilibré chaque semestre ;  

 

« MSCI Emerging Markets Index » est un indice pondéré selon la capitalisation boursière ajusté du flottant qui a 

pour but de mesurer la performance boursière de marchés émergents. Il est examiné chaque trimestre et rééquilibré 

chaque semestre. 

 

« MSCI Golden Dragon Index » prend en compte la performance boursière de titres de sociétés chinoises à grande 

et à moyenne capitalisation et de titres de sociétés chinoises non nationales cotés à Hong Kong et à Taïwan ; 

 

« MXN » désigne le peso mexicain, la monnaie légale du Mexique ; 

 

« NASDAQ » désigne le marché réglementé par la National Association of Securities Dealers aux États-Unis ; 

 

« Négociateur » désigne un négociateur ou sous-distributeur agréé des Actions dôun ou plusieurs Compartiments ; 

 

« NOK » désigne la couronne norvégienne, la monnaie légale de la Norvège ; 

 

« Non-Ressortissant des États-Unis » désigne : (a) une personne physique qui nôest pas un résident des États-

Unis ; (b) une société de personnes (partnership) ou de capitaux (corporation) ou une autre entité, autre quôune entité 

constituée principalement à des fins dôinvestissement passif, constituée conformément à la législation dôune juridiction 

non américaine et dont le siège est situé dans une juridiction non américaine ; (c) une succession ou un trust dont les 

revenus ne sont pas soumis à lôimpôt aux États-Unis, quelle quôen soit la source ; (d) une entité constituée 

principalement à des fins dôinvestissement passif, notamment un pool, une société dôinvestissement ou une autre 

entité similaire, à condition que les parts de lôentité détenues par des personnes qui nôont pas le statut de Non-

Ressortissants des États-Unis ou qui, par ailleurs, ne sont pas des personnes qualifiées éligibles, représentent au 

total moins de 10 % de lôintérêt bénéficiaire de lôentité, et que cette entité nôait pas été constituée principalement dans 

le but de faciliter lôinvestissement par des personnes qui nôont pas le statut de Non-Ressortissants des États-Unis 

dans un pool à lôégard duquel lôopérateur est exonéré de certaines obligations imposées par la réglementation de lôUS 

Commodity Futures Trading Commission compte tenu du fait que se participants sont des Non-Ressortissants des 

États-Unis ; et (e) une caisse de retraite pour employés, fonctionnaires ou dirigeants dôune entité constituée en dehors 

des États-Unis et ayant son siège social également en dehors des États-Unis ; 

 

« NRSRO » désigne une Organisation de Notation Statistique Nationalement Reconnue (Nationally Recognised 

Statistical Rating Organisation) ; 

 

« NZD » désigne le Dollar néo-zélandais, la monnaie légale de la Nouvelle-Zélande ; 

 

« Obligations dôentreprises de marchés émergents » désigne des titres de créance émis par des entreprises 

domiciliées dans un Pays à Marché Émergent ou qui exercent une partie prépondérante de leurs activités dans un 

Pays à Marché Émergent ;  

 

« OCDE » désigne lôOrganisation de Coopération et de Développement Économiques ; 

 

« OPCVM » désigne un Organisme de placement collectif en valeurs mobilières constitué conformément à la 

Réglementation sur les OPCVM ;  

 

« Opération de financement sur titres » ou « OFT » désigne lôune des opérations suivantes : une opération de prise 

en pension, un prêt de titres et un emprunt de titres, une opération dôachat-vente ou une opération de vente-rachat ; 
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« Pays à Marché Émergent » désigne : 

 

pour tout Compartiment dont la dénomination comporte la mention « Western Asset » :  

(i)  tout pays inclus dans lôIndice J.P. Morgan Emerging Market Bond Index Global (lô« Indice EMBI Global »), 

lôIndice J.P. Morgan Corporate Emerging Market Bond Index Broad (lô« Indice CEMBI Broad ») ; ou 

(ii)  tout pays répertorié par la Banque mondiale dans sa classification annuelle des revenus nationaux comme 

un pays ayant un revenu faible ou moyen ;  

pour tout Compartiment pour lequel ClearBridge Investments (North AmericaPty Limited agit en tant que gestionnaire 

de portefeuille : tout pays qui ne fait pas partie de lôUnion européenne et qui nôest pas membre de lôOCDE. Les pays 

au sein de lôUnion européenne et les pays membres de lôOCDE peuvent également être considérés comme des Pays 

à Marché Émergent sôils sont compris dans le MSCI Emerging Markets Index ; 

 

pour tout autre Compartiment : tout pays dans lequel, lors de la souscription des titres, le revenu par habitant se situe 

dans la catégorie moyenne inférieure à supérieure, selon le classement établi par la Banque mondiale ;  
 
« Pays développé » désigne tout pays nôétant pas un Pays Émergent ; 
 
« Pays Émergent de la Région Asie/Pacifique » désigne un quelconque pays de la région Asie/Pacifique qui nôest 
pas membre de lôOCDE, à savoir, à la date de ce Prospectus, le Bangladesh, la Chine, Hong Kong, lôInde, lôIndonésie, 
le Kazakhstan, le Laos, Macao, la Malaisie, le Pakistan, les Philippines, Singapour, le Sri Lanka, la Thaïlande et le 
Vietnam ; 
 
« Pays Européen Émergent » désigne tout pays en Europe qui nôest pas un État membre de lôOCDE, y compris, à 
la date du présent Prospectus, des pays comme la Bulgarie, la Croatie, lôEstonie, la Lettonie, la Lituanie, la Roumanie, 
la Russie et lôUkraine ; 
 
« Période dôOffre Initiale » désigne la période fixée par les Administrateurs au cours de laquelle les Actions dôun 
Compartiment ou dôune Catégorie dôActions particulière dôun Compartiment sont initialement offertes à la souscription 
comme indiqué dans le Supplément concerné, ou à toute(s) autre(s) date(s) que les Administrateurs pourraient fixer, 
après en avoir informé la Banque centrale ; 
 
« PLN » désigne le zloty polonais, la monnaie légale de la Pologne ; 
 
« Position de titrisation » désigne une exposition de titrisation ; 
 
« Prêteur initial » désigne une entité qui, par elle-même ou par lôintermédiaire dôentités liées, a conclu, directement 
ou indirectement, lôaccord dôorigine qui a donné naissance aux obligations ou obligations potentielles du débiteur ou 
du débiteur potentiel donnant lieu à lôexposition titrisée ; 
 
« Prospectus de Base » désigne le présent prospectus relatif à la Société, tel que modifié de temps à autre ; 
 
« Prospectus Supplémentaire » désigne tout prospectus supplémentaire émis de temps à autre par la Société ayant 
trait à un Compartiment ; 
 
« Prospectus » désigne le Prospectus de Base, les Suppléments ainsi que tous Prospectus complémentaires, tels 
que modifiés de temps à autre ; 
 
« Qualité dôInvestissement » utilisé par référence à une valeur mobilière signifie que celle-ci jouit dôune notation de 
BBB- ou supérieure de la part de S&P, ou de Baa3 ou supérieure de la part de Moodyôs, ou est notée de manière 
équivalente ou supérieure par une autre NRSRO ; 
 
« Registre des indices de référence de lôESMA » désigne le registre des administrateurs dôindices de référence de 
lôESMA et le registre des indices de référence de pays tiers ; 
 
« Règlement MMF » désigne le Règlement (UE) 2017/1131 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 
sur les Compartiments du marché monétaire, tel que modifié ; 
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« Règlement Relatif aux Fonds des Investisseurs » désigne le Règlement dôapplication (Section 48(1)) (Investor 
Money Regulations) de 2015 pour les Prestataires de services aux fonds de la Central Bank (Supervision and 
Enforcement) Act de 2013 ; 
 
« Règlement sur les indices de référence » désigne le Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du 
Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés comme indices de référence dans le cadre dôinstruments et de 
contrats financiers ou pour mesurer la performance de fonds dôinvestissement et modifiant les Directives 2008/48/CE 
et 2014/17/UE et le Règlement (UE) n° 596/2014 ; 
 
« Règlement sur les titrisations » désigne le Règlement (UE) 2017/2402 du Parlement européen et du Conseil du 
12 décembre 2017 créant un cadre général pour la titrisation ainsi quôun cadre spécifique pour les titrisations simples, 
transparentes et standardisées, et modifiant les directives 2009/65/CE, 2009/138/CE et 2011/61/UE et les règlements 
(CE) no 1060/2009 et (UE) no 648/2012, tels quôamendés, complétés ou remplacés de temps à autre ; 
 
« Règlement Taxonomie » désigne le règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 
2020 sur lôétablissement dôun cadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le règlement (UE) 
2019/2088, tel que modifié à tout moment ; 
 
« Réglementation sur les OPCVM » désigne la Réglementation de 2011 des Communautés européennes 
(organismes de placement collectif en valeurs mobilières) ainsi que toutes les règles qui pourraient être adoptées à 
lôavenir par la Banque centrale en application de cette Réglementation, ces règles étant appelées « Règles de la 
Banque centrale » ; 
 
« Règlements de la Banque centrale » désigne les Règlements dôapplication (Section 48(1)) (Undertakings for 
Collective Investment in Transferable Securities) de 2019 de la Central Bank (Supervision and Enforcement) Act de 
2013, tels que susceptibles dôêtre modifiés de temps à autre ; 

 

« Règles de la Banque centrale » désigne la Réglementation sur les OPCVM, les Règlements de la Banque centrale 

et toutes réglementations, orientation et conditions publiées par la Banque centrale en tant que de besoin en 

application de la Réglementation sur les OPCVM, des Règlements de la Banque centrale et/ou de la Loi sur la Banque 

centrale relative à la réglementation des organismes de placement collectif en valeurs mobilières, tels que modifiés, 

complétés ou remplacés le cas échéant ; 

 

« REIT » désigne « real estate investment trust » (fiducie de placement immobilier) ; 

 

« Résident Irlandais » désigne, sauf décision contraire des Administrateurs, toute personne résidente ordinaire en 

Irlande ou résidente en Irlande, selon la définition de la section « Fiscalité » du Prospectus ; 

 

« Ressortissant des États-Unis soumis à déclaration » sôentend au sens indiqué à lôAnnexe VII du présent 

document ; 

 

« Ressortissant des États-Unis » sôentend au sens indiqué à lôAnnexe VI du présent document ;  

 

« Revenue Commissioners » désigne lôadministration fiscale irlandaise (Office of the Revenue Commissioners of 

Ireland) ; 

 

« Royaume-Uni » ou « R.-U. » désigne lôAngleterre, lôIrlande du Nord, lôÉcosse et le Pays de Galles ; 

 

« RPC » désigne la République populaire de Chine ; 

 

« S&P » désigne lôagence de notation Standard & Poorôs Corporation ; 

 

« SEC » désigne la Securities and Exchange Commission (Commission des Opérations de Bourse) des États-Unis ; 

 

« Securities Financing Transactions Regulation » désigne le Règlement (UE) 2015/2365 du Parlement européen 

et du Conseil du 25 novembre 2015 relatif à la transparence des opérations de financement sur titres et de la 

réutilisation et modifie le Règlement (UE) n° 648/2012 ; 

 

« SEK » désigne la couronne suédoise, la monnaie légale de la Suède ; 
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« SGD » désigne les dollars de Singapour, la monnaie légale de la République de Singapour ; 

 

« Société de gestion » désigne Franklin Templeton International Service S.à.r.l ; 

 
« Société » désigne Franklin Templeton Global Funds Plc, une société dôinvestissement à capital variable 
juridiquement constituée en Irlande conformément aux Lois sur les Sociétés et à la Réglementation sur les OPCVM ; 
 
« Sociétés américaines » désigne des sociétés dont le siège social est aux États-Unis ou qui exercent une partie 
prépondérante de leurs activités aux États-Unis ; 
 
« Sponsor » désigne un Établissement de crédit, situé ou non au sein de lôUE, au sens de lôArticle 4, paragraphe 1, 
point (1), du Règlement (UE) no 575/2013, ou une entreprise dôinvestissement au sens de lôArticle 4, paragraphe 1, 
point (1), de la Directive 2014/65/UE, autre quôun Initiateur, qui : (a) établit et gère un programme de papier 
commercial adossé à des actifs ou une autre titrisation qui achète les expositions de tiers ; ou (b) établit un programme 
de papier commercial adossé à des actifs ou une autre titrisation qui achète les expositions de tiers et délègue la 
gestion de portefeuille active au quotidien quôimplique cette titrisation à une entité agréée pour lôexercice dôune telle 
activité conformément à la Directive 2009/65/CE, à la Directive 2011/61/UE ou à la Directive 2014/65/UE ; 
 
« Statuts » désigne les Statuts de la Société ; 
 
« STRIPS » désigne Separate Trading of Registered Interest and Principal of Securities (Négociation séparée des 
intérêts et du principal) et fait lôobjet dôune description détaillée à la sous-section « STRIPS » de la section 
« Informations supplémentaires concernant les titres dans lesquels les Compartiments pourraient investir » ; 
 
« Supplément » désigne un prospectus supplémentaire au Prospectus de Base contenant des informations 
spécifiques par rapport aux Compartiments tels quôindividuellement approuvés par la Banque centrale de temps à 
autre ; 
 
« Titrisation » désigne une opération par laquelle, ou un dispositif par lequel, le risque de crédit associé à une 
exposition ou à un panier dôexpositions est subdivisé en tranches, et qui présente lôensemble des caractéristiques 
suivantes : (a) les paiements effectués dans le cadre de lôopération ou du dispositif dépendent de la performance de 
lôexposition ou du panier dôexpositions ; (b) la subordination des tranches détermine la répartition des pertes pendant 
la durée dôexistence de lôopération ou du dispositif ; (c) la transaction ou le dispositif ne crée pas dôexpositions qui 
présentent toutes les caractéristiques énumérées à lôarticle 147, paragraphe 8, du Règlement (UE) no 575/2013 ; 
 
« Total de lôActif » désigne la Valeur Liquidative dôun Compartiment plus toutes les dettes de ce Compartiment ; 
 
« UE » désigne lôUnion européenne ; 
 
« US » ou « États-Unis » désigne les États-Unis dôAmérique, ainsi que leurs territoires, possessions et autres zones 
soumises à leur autorité ; 
 
« Valeur Liquidative par Action » ou « VL par Action » désigne, pour toute Action, la Valeur Liquidative des Actions 
émises pour un compartiment ou une Catégorie dôActions divisée par le nombre dôActions émises pour ce 
compartiment ou cette Catégorie dôActions ; 
 
« Valeur Liquidative » ou « VL » désigne la Valeur Liquidative de la Société ou dôun compartiment, selon le cas, 
calculée dans les conditions décrites ci-après ; 
 
« ZAR » désigne le rand sud-africain, la monnaie légale de lôAfrique du Sud. 
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INTRODUCTION 
 

La Société est une société dôinvestissement à capital variable de droit irlandais créée sous la forme dôune société 

anonyme faisant appel public à lôépargne conformément aux Lois sur les Sociétés et à la Réglementation sur les 

OPCVM. Elle a été constituée le 13 janvier 1998 sous le numéro dôimmatriculation 278601. Son objet, tel quôil est 

établi par lôarticle 2 de lôacte constitutif de la Société, est le placement collectif en valeurs mobilières et autres actifs 

financiers liquides des capitaux levés auprès du public, et son fonctionnement est soumis au principe de la répartition 

des risques. 

 

La Société est divisée en compartiments avec séparation de la responsabilité entre les compartiments. Les Statuts 

prévoient des Compartiments séparés, représentant chacun une participation dans un portefeuille déterminé composé 

dôactifs et de passifs qui pourront être créés de temps à autre après obtention de lôautorisation de la Banque centrale. 

La Société peut créer de temps à autre des compartiments supplémentaires avec lôapprobation préalable de la Banque 

centrale. Lôobjectif dôinvestissement et les politiques des compartiments sont décrits dans un Prospectus 

Supplémentaire ou un Prospectus séparé, avec les détails de la Période dôOffre Initiale et les autres informations 

importantes que les Administrateurs peuvent juger approprié dôinclure ou que la Banque centrale peut requérir. 

Chaque Prospectus Supplémentaire forme partie intégrante de ce Prospectus, et doit être lu conjointement avec 

celui-ci. À la date du présent Prospectus, la Société a obtenu lôagrément de la Banque centrale pour cinq autres 

Compartiments de la Société, les Compartiments Legg Mason Brandywine Global ï US High Yield Fund, FTGF 

Brandywine Global ï EM Macro Bond Fund, FTGF Martin Currie European Unconstrained Fund, FTGF Multi-Asset 

Infrastructure Income Fund et Legg Mason Western Asset US Dollar Liquidity Fund, qui sont proposés en vertu dôun 

prospectus distinct. 

 

Au sein de chaque compartiment, des Catégories dôActions séparées peuvent être émises tel que décrit plus en détail 

dans le présent Prospectus ou le Prospectus Supplémentaire respectif. La Société ne conservera pas un portefeuille 

dôactifs distinct pour chaque Catégorie dôActions. La création de Catégories dôActions supplémentaires doit faire lôobjet 

dôune notification et dôune autorisation préalables de la Banque centrale. Voir lôAnnexe V pour davantage 

dôinformations sur les Catégories dôActions offertes par chaque Compartiment et la section « Distributions » pour de 

plus amples informations sur les politiques de distribution de chaque Catégorie dôActions. Chaque Compartiment peut 

proposer des Catégories dôActions libellées dans des devises autres que sa Devise de Référence (voir la section 

« Opérations en devises » pour de plus amples informations). LôAnnexe IX donne des informations sur les seuils des 

investissements initiaux dans les différentes Catégories dôActions. 

 

Les investisseurs devraient consulter leurs conseillers juridiques et financiers afin de savoir quelle Catégorie dôActions 

correspondrait le mieux à leur besoin. 

 

Des informations détaillées à propos de la structure de la Société, des objectifs dôinvestissement, des commissions 

et des frais, des restrictions applicables à la politique de placement, des risques dôinvestissement et des régimes 

fiscaux figurent ailleurs dans ce Prospectus. Pour de plus amples informations, veuillez consulter la Table des 

matières ci-dessus. 
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INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES CONCERNANT LES TITRES DANS LESQUELS LES COMPARTIMENTS 
POURRAIENT INVESTIR 

 
Pour chaque Compartiment, les informations figurant ci-dessous concernant les titres dans lesquels un Compartiment peut 
investir sont soumises aux limitations qui figurent dans la description de la politique et des objectifs dôinvestissement du 
Compartiment, tel quôindiqué dans le Supplément concerné.  

TITRES GARANTIS PAR DES ACTIFS  

Certains Compartiments peuvent investir dans des titres garantis par des actifs, qui sont des titres représentant directement 
ou indirectement une participation à des actifs, ou des titres garantis par des actifs et payables à partir dôactifs, tels que des 
prêts automobiles, des lignes de crédit hypothécaire, des prêts étudiants, des prêts aux petites entreprises, des prêts 
personnels non garantis, des baux pour différents types de biens mobiliers et immobiliers, des créances de contrats de 
crédit renouvelable (cartes de crédit) ainsi que dôautres prêts, baux ou créances en lien avec les consommateurs et les 
entreprises et les obligations adossées à des créances (CDO) telles que les obligations adossées à des prêts (CLO) et les 
obligations adossées à des garanties (CBO). De tels actifs sont garantis par le biais de trusts ou dôentreprises spécialement 
établies à cet effet. Un groupement dôactifs représentant souvent les obligations dôun certain nombre de parties différentes 
a pour objet de garantir les titres garantis par des actifs. Certains titres garantis par des actifs peuvent intégrer des produits 
dérivés, telles que des options. 

FIDUCIES AUSTRALIENNES 

Les fiducies australiennes sont domiciliées en Australie et/ou constituées en vertu du droit australien. Les fiducies 
australiennes regroupent des fiducies immobilières, les fiducies dôinfrastructures et les fiducies de services publics. Les 
fiducies immobilières détiennent un portefeuille dôactifs immobiliers. Les investisseurs dans des fiducies immobilières 
sôexposent à la valeur du patrimoine immobilier détenu par la fiducie et le revenu locatif perçu par la fiducie est transmis 
par cette dernière aux investisseurs par le biais de distributions. Les fiducies dôinfrastructures financent, construisent, 
détiennent, exploitent et assurent la maintenance de projets dôinfrastructures tels que des routes, ponts et voies ferroviaires. 
Les fiducies dôinfrastructures versent des distributions périodiques à leurs investisseurs. Les fiducies de services publics 
financent, construisent, détiennent, exploitent et assurent la maintenance de différents projets de services publics comme 
des systèmes de distribution dôeau ou de télécommunications. Les fiducies de services publics perçoivent des intérêts, 
redevances ou revenus locatifs dôune société dôexploitation qui conduit lôactivité, de même que des dividendes et différentes 
formes de remboursement de capital. Les fiducies australiennes peuvent être constitutives de titres composés. 

BUSINESS DEVELOPMENT COMPANIES  

Les Business development companies (« BDC ») sont un type de société dôinvestissement à capital fixe domiciliée aux 
ÉTATS-UNIS, régie par la Loi de 1940 et cotée sur des Bourses de valeurs américaines. Les BDC investissent 
généralement dans et octroient des prêts à des petites et moyennes sociétés privées qui pourraient ne pas avoir accès aux 
marchés boursiers pour lever des capitaux et sont généralement actives dans les secteurs de la santé, des produits 
chimiques et de lôindustrie manufacturière, des technologies et des services. Les BDC doivent investir au moins 70 % du 
total de leur actif dans certains types dôactifs, qui sont généralement des titres de sociétés privées américaines, et doivent 
mettre à la disposition des émetteurs de ces titres une importante assistance en gestion. Les BDC offrent souvent un 
avantage en termes de rendement par rapport à dôautres types de titres, qui peuvent découler, en partie, du recours à lôeffet 
de levier au travers dôemprunts ou de lôémission dôactions privilégiées. Comme dans le cas dôun investissement dans 
dôautres sociétés dôinvestissement, un Compartiment investissant dans des BDC prendra indirectement en charge sa part 
proportionnelle des éventuelles commissions de gestion et autres frais facturés par les BDC dans lesquelles il investit. 

TITRES CONVERTIBLES 

Les titres convertibles sont des obligations garanties (bonds) et des obligations non garanties (débentures), des effets, des 
actions privilégiées ou tout autre titre pouvant être converti ou échangé contre un montant déterminé dôactions ordinaires 
du même ou dôun autre émetteur dans un délai particulier, à un prix déterminé ou selon des modalités particulières. Un titre 
convertible confère à son porteur le droit de recevoir un intérêt payé et calculé sur la dette ou un dividende attaché à lôaction 
jusquôà lôéchéance, au remboursement, à la conversion ou à lôéchange du titre convertible. En général, les titres convertibles 
engendrent jusquôà leur conversion des rendements supérieurs à ceux des actions ordinaires dôun même émetteur ou dôun 
émetteur similaire mais inférieurs au rendement dôobligations non convertibles. Les titres convertibles sont habituellement 
subordonnés à des titres non convertibles mais ont un rang supérieur à celui des actions et valeurs ordinaires assimilées 
au capital social. La valeur dôun titre convertible dépend (1) de son rendement au regard des rendements des autres titres 
à échéance et de qualité comparable qui ne confèrent pas à leur porteur un droit de conversion et (2) de sa valeur de 
marché obtenue par sa conversion en action ordinaire sous-jacent. Les titres convertibles sont typiquement émis par des 
sociétés faiblement capitalisées dont le cours des actions peut être volatil. Le prix des titres convertibles reflète souvent 
ces variations du prix des actions ordinaires sous-jacentes, ce qui nôest pas le cas des obligations non convertibles. Les 
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titres convertibles peuvent être remboursés sur lôinitiative de lôémetteur à un prix établi dans le contrat dôémission du titre 
convertible. Certains titres convertibles appelés des titres convertibles conditionnels ne se convertissent en actions quôà la 
survenance dôun événement spécifique, par exemple si le cours de lôaction de la société dépasse un certain niveau pendant 
un certain temps.  

TITRES DE CRÉANCE DE SOCIÉTÉS 

Les titres de créance de sociétés sont des obligations garanties (bonds), des effets ou des obligations non garanties 
(débentures) émis par des entreprises ou dôautres organisations commerciales, notamment des trusts, de façon à financer 
leurs besoins de créance. Les titres de créance de sociétés comprennent les billets de trésorerie, qui consistent en billets 
à ordre à court terme (habituellement de 1 à 270 jours) librement négociables, non garantis, émis par des entreprises de 
façon à financer leurs activités présentes.  

Les titres de créance de sociétés peuvent payer des taux dôintérêt à taux fixe ou variable ou à un taux qui dépend dôautres 
facteurs tel que le prix dôune marchandise. Ces titres peuvent être convertibles en actions privilégiées ou ordinaires ou 
achetés comme faisant partie dôune unité contenant des actions ordinaires. En sélectionnant des titres de créance de 
sociétés pour le Compartiment, chacun des Gestionnaires de portefeuille par délégation fait le bilan et contrôle la solvabilité 
de chaque émetteur et de chaque émission. Chacun des Gestionnaires de portefeuille par délégation analyse également 
la tendance des taux dôintérêt ainsi que dôautres phénomènes spécifiques quôil jugera susceptibles dôaffecter chaque 
émetteur. Pour de plus amples informations concernant les notations des différentes NRSRO, veuillez-vous reporter à 
lôAnnexe IV de ce Prospectus. 

TITRES DE CRÉANCE 

Les titres de créance comprennent, sans y être limités, les titres de créance à taux fixe ou flottant, les obligations émises 
ou garanties par des sociétés ou des gouvernements, ou par des agences ou des administrations gouvernementales de 
tels gouvernements, des banques centrales et des banques commerciales (y compris des bons structurés et des billets à 
ordre librement négociables), des créances, des billets de trésorerie, des euro-obligations (« eurobonds ») et des titres 
convertibles. Les titres de créance à taux fixe sont des titres dont le taux dôintérêt est fixe, côest-à-dire dont le taux nôest pas 
affecté par les fluctuations du marché. Les titres de créance à taux flottant sont des titres le taux dôintérêt est variable. Ce 
taux est initialement lié à un indice externe, tel que les taux des obligations du Trésor américain. 

CERTIFICATS DE TITRES EN DÉPÔT 

La catégorie des certificats de titres en dépôt comprend les certificats de titres en dépôt sponsorisés ou non sponsorisés 

qui sont ou deviennent disponibles, y compris les Certificats américains de titres en dépôt (American Depositary Receipts, 

ADR), les Certificats mondiaux de titres en dépôt (Global Depositary Receipts, GDR), les Certificats internationaux de titres 

en dépôt (International Depositary Receipts, IDR), ainsi que dôautres types de certificats de titres en dépôt. Les certificats 

de titres en dépôt sont typiquement émis par un établissement financier (le « dépositaire ») et représentent la preuve de la 

détention en propriété dôun titre ou dôun groupe de titres (les « titres sous-jacents ») déposé auprès du dépositaire. Les 

dépositaires dôADR sont typiquement des établissements financiers américains, et les titres sous-jacents sont émis par un 

émetteur non américain. Les ADR sont publiquement négociés sur des marchés de capitaux ou de gré à gré aux États-

Unis, et sont émis par le biais dôarrangements « sponsorisés » ou « non sponsorisés ». Dans le cadre dôun arrangement 

sponsorisé concernant un ADR, lôémetteur non américain assume lôobligation de payer une partie ou la totalité des 

commissions de transactions du dépositaire, alors que dans le cadre dôun arrangement non sponsorisé, lôémetteur non 

américain nôassume aucune obligation à cet égard, et les commissions de transactions du dépositaire sont payées par les 

porteurs dôADR. De plus, la quantité dôinformations disponibles aux États-Unis concernant un ADR non sponsorisé nôest 

pas aussi importante que dans le cas dôun ADR sponsorisé, et les informations financières concernant une société 

pourraient ne pas être aussi fiables dans le cas dôun ADR non sponsorisé que dans le cas dôun ADR sponsorisé. Dans le 

cas des GDR et des IDR, le dépositaire peut être un établissement financier américain ou non américain, et les titres 

sous-jacents sont émis par un émetteur non américain. Les GDR et les IDR permettent aux sociétés en Europe, en Asie, 

aux États-Unis et en Amérique latine de proposer leurs actions sur de nombreux marchés différents dans le monde entier, 

ce qui leur permet de lever des capitaux sur ces marchés et pas uniquement sur leur marché national. Lôavantage des GDR 

et des IDR est que ces actions ne doivent pas nécessairement être souscrites sur le marché de capitaux local de la société 

émettrice, ce qui pourrait être difficile et coûteux, et peuvent être souscrites sur tous les principaux marchés de capitaux du 

monde. De plus, le cours des titres et tous les dividendes sont convertis dans la devise locale de lôactionnaire. En ce qui 

concerne les autres types de certificats de titres en dépôt, le dépositaire peut être une entité non américaine ou américaine, 

et les titres sous-jacents peuvent être émis par un émetteur non américain ou américain. Aux fins de la politique 

dôinvestissement dôun Compartiment, les investissements en certificats de titres en dépôt seront réputés constituer des 

investissements dans les titres sous-jacents. Par conséquent, un certificat de titres en dépôt représentant la détention en 

propriété dôactions ordinaires sera traité comme une action ordinaire. Les certificats de titres en dépôt achetés par un 
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Compartiment ne sont pas nécessairement libellés dans la même devise que les titres sous-jacents dans lesquels ils 

peuvent être convertis, auquel cas le Compartiment pourrait être exposé à des fluctuations relatives des devises.  
 

DURATION 
 

Le concept de la duration a été développé afin dôoffrir une alternative plus précise au concept de lô« échéance ». 
Traditionnellement, lôéchéance dôun titre de créance est utilisée en tant quôindicateur de la sensibilité du cours dôun tel titre 
à lôévolution des taux dôintérêt (ce que lôon appelle le « risque de taux dôintérêt » ou la « volatilité du prix » du titre concerné). 
Cependant, lôéchéance dôun titre représente uniquement une indication de la période de temps résiduelle avant le paiement 
final, ce qui ne prend pas en compte la fréquence des paiements du titre avant son échéance. La duration, par contre, 
incorpore le rendement de lôobligation, les paiements dôintérêts du coupon, lôéchéance finale, les critères dôachat et de vente 
et lôexposition au risque de remboursement anticipé au sein dôun seul et même indicateur. La duration correspond à 
lôampleur de la fluctuation du prix dôune obligation par rapport à une évolution donnée des taux dôintérêt sur le marché. La 
gestion de la duration est lôun des outils fondamentaux utilisés par certains des Gestionnaires de portefeuille par délégation.  
 

La duration est un indicateur de la durée dôexistence prévue dôun titre de créance sur la base de la valeur actuelle dudit 
titre. Sur la base de la durée des intervalles de temps entre le moment présent et le moment auquel les paiements dôintérêts 
et de principal sont prévus, ou, dans le cas dôune obligation remboursable, le moment auquel les paiements de principal 
doivent être reçus, la duration pondère ces durées en fonction de la valeur présente des sommes qui doivent être reçues à 
chacune des autres échéances futures. Dans le cas de titres de créance dont les paiements dôintérêts interviennent avant 
le paiement du principal, leur duration est généralement inférieure à leur échéance. En règle générale, toutes choses étant 
égales par ailleurs, plus le taux dôintérêt déclaré ou du coupon dôun titre à revenu fixe est bas et plus la duration du titre est 
longue ; inversement, plus le taux dôintérêt déclaré ou du coupon dôun titre à revenu fixe est élevé et plus la duration du titre 
est courte. 
 

Détenir des contrats à terme à longue échéance ou des positions en options dôachat augmentera la duration globale du 
portefeuille dôun Compartiment. Détenir des contrats à terme à courte échéance ou des positions en options de vente 
diminue la duration globale du portefeuille dôun Compartiment. 
 

Un contrat de swap sur un actif ou un groupe dôactifs peut affecter la duration du portefeuille en fonction des caractéristiques 
du swap. Si, par exemple, le swap procure à un Compartiment un taux de rendement flottant en échange dôun taux dôintérêt 
fixe, la duration dôun tel Compartiment sera modifiée afin de refléter les caractéristiques de duration dôun titre similaire que 
le Compartiment est autorisé à acheter. 
 

Dans certaines situations, même le calcul de la duration standard ne reflète pas exactement lôexposition dôun titre au risque 
de taux dôintérêt. Lôéchéance finale de titres à taux flottant ou variable, par exemple est souvent à dix ans, voire plus, mais 
lôexposition de ces titres au risque de taux dôintérêt correspond à la fréquence à laquelle leur coupon est recalculé. Les 
titres hypothécaires amortissables partiellement avant échéance sont un autre exemple où lôexposition du titre au risque de 
taux dôintérêt nôest pas correctement représentée. Lôéchéance finale déclarée de tels titres est généralement à 30 ans, mais 
les taux de remboursement courant sont plus importants pour déterminer le niveau dôexposition de ces titres au risque de 
taux dôintérêt. Enfin, la duration des titres de créance peut varier dans le temps en réaction à lôévolution des taux dôintérêt 
et à dôautres facteurs du marché. 
 

TITRES DE CRÉANCE DES MARCHÉS ÉMERGENTS  

Certains des Compartiments peuvent investir dans des titres de créance dôémetteurs situés dans des Pays à Marché 
Émergent, y compris des billets à ordre, des obligations, des bons, des effets, des bons de souscription de titres 
convertibles, des obligations bancaires et dans des instruments, emprunts et billets à ordre à court terme, sous réserve que 
les titres soient négociables et cotés ou négociés sur un Marché Réglementé, au sens de lôAnnexe III de ce Prospectus. 
Les autres obligations dans lesquelles les Compartiments précités peuvent investir peuvent être divisées en trois groupes 
distincts : 
 

¶ Obligations émises à la suite de la mise en îuvre dôun plan de restructuration de la dette : Ces obligations en 
Dollars US sont généralement des obligations dont lôéchéance est supérieure à 10 ans et comprennent, entre 
autres, les Obligations en Nouvelle Devise du Brésil (Brazil New Money Bonds) et les Obligations Aztèques 
Mexicaines (Mexican Aztec Bonds). Les émetteurs de ces obligations sont toujours des entités du secteur public. 

¶ Euro-obligations (Eurobonds) : lôéchéance initiale de ces obligations est généralement inférieure à 10 ans, et ces 
obligations peuvent être émises par des entités du secteur public ou du secteur privé. 

¶ Obligations nationales et internationales émises conformément au droit dôun Pays à Marché Émergent : Bien que 
ces obligations soient libellées en Dollars US, elles sont régies par le droit du pays dans lequel elles sont émises. 
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TITRES DE CAPITAL 

Les titres de capital comprennent les actions ordinaires et les actions privilégiées. 

TITRES RATTACHÉS À DES ACTIONS  

Les titres rattachés à des actions peuvent comprendre des bons de souscription dôactions du même émetteur ou dôun 
émetteur différent, des actions non libérées ou partiellement libérées, des titres à revenu fixe de sociétés dotés de droits 
de conversion ou dôéchange autorisant le porteur à convertir ou à échanger de tels titres à un prix déclaré dans les limites 
dôune période de temps donnée contre un nombre dôactions ordinaires spécifique, des bons ou des certificats dont la valeur 
est liée aux performances dôun titre de capital dôun émetteur autre que lôémetteur de la participation, des participations 
basées sur des revenus, des ventes ou des bénéfices dôun émetteur [côest-à-dire des titres à revenu fixe dont lôintérêt 
augmente en raison de certains événements (tels quôune hausse du prix du pétrole)] et des actions ordinaires offertes en 
tant que parts accompagnant des titres à revenu fixe de sociétés. 

EURO-OBLIGATIONS (EUROBONDS)  

Les Euro-obligations (Eurobonds) sont des titres à revenu fixe émis par des sociétés et des entités souveraines et offerts 
sur le marché de lôeuro.  

OBLIGATIONS « EURODOLLAR » ET INSTRUMENTS EN DOLLAR YANKEE  

Les obligations de type « Eurodollar » sont des obligations de type « Eurobond » libellées en Dollars US. Il sôagit 
dôinstruments de dette en Dollars US, émis hors des États-Unis par des sociétés ou dôautres entités non américaines. Un 
instrument Yankee en dollar est un instrument de dette en Dollars US, émis aux États-Unis par des sociétés ou dôautres 
entités non américaines. 

TITRES À HAUT RENDEMENT  

Les titres à haut rendement sont des titres dont la notation est moyenne ou inférieure à moyen, ainsi que des titres non 
notés de qualité comparable parfois appelés des « obligations à haut risque ». En règle générale, les titres dont la notation 
est moyenne ou inférieure à moyen et les titres non notés de qualité comparable offrent un rendement courant plus élevé 
que celui offert par des titres mieux notés, mais ils sont également (i) probablement caractérisés, en termes de qualité et 
de protection, dôune manière qui, de lôavis des organisations de notation, est largement contrebalancée par des incertitudes 
majeures à leur égard ou une exposition à des risques importants liés à des conditions adverses, et (ii) principalement 
spéculatifs concernant la capacité de lôémetteur à payer des intérêts et à rembourser le principal conformément aux termes 
de lôobligation. Les valeurs de marché de certains de ces titres tendent par ailleurs à être plus sensitives que les obligations 
de meilleure qualité aux événements affectant spécifiquement la société associée et à lôévolution de la situation 
économique. De plus, les titres dont la notation est moyenne ou inférieure à moyen et les titres non notés de qualité 
comparable sont généralement exposés à un degré de risque de crédit supérieur. Le risque de perte lié à la déchéance du 
terme éventuelle de ces émetteurs est significativement plus important car les titres dont la notation est moyenne ou 
inférieure à moyen et les titres non notés de qualité comparable ne sont pas garantis et sont fréquemment subordonnés au 
paiement préalable des créances prioritaires. Compte tenu de ces risques, un Gestionnaire de portefeuille par délégation, 
au moment dôévaluer la solvabilité dôun émetteur, que son titre soit noté ou non noté, prendra en compte un certain nombre 
de facteurs différents, y compris, selon le cas, les ressources financières dont lôémetteur dispose, la sensibilité de ce dernier 
à la situation et aux tendances économiques, les antécédents, en termes de fonctionnement, et le soutien de la 
communauté de la facilité financée par le titre émis, la compétence de lôéquipe de direction de lôémetteur et les facteurs 
réglementaires. En outre, la valeur de marché des titres moins bien notés est plus volatile que celle des titres mieux notés, 
et les marchés financiers sur lesquels les titres dont la notation est moyenne ou inférieure à moyen et les titres non notés 
de qualité comparable sont négociés sont plus limités que ceux sur lesquels les titres mieux notés sont négociés. 
Lôexistence de marchés limités entraîne quôil est parfois plus difficile, pour un Compartiment, dôobtenir des cotations précises 
aux fins de déterminer la valeur de son portefeuille et de calculer sa VL. Par ailleurs, lôabsence dôun marché liquide peut 
limiter le nombre de titres quôun Compartiment peut acheter et peut également avoir pour effet de limiter la capacité dôun 
Compartiment à vendre des titres à leur juste valeur de marché soit pour satisfaire ses critères de rachat, soit pour réagir à 
lôévolution de lôéconomie et des marchés financiers. 

Les titres de créance moins bien notés comportent également des risques liés aux paiements anticipés. Lorsquôun émetteur 
reprend une obligation dans le cadre dôun rachat, le Compartiment pourrait se trouver dans lôobligation de remplacer le titre 
en question à un taux inférieur, réduisant le retour procuré aux investisseurs. De plus, lorsque la valeur du principal 
dôobligations évolue en sens contraire des taux dôintérêt, dans un contexte de hausse de ces derniers, la valeur des titres 
détenus par un Compartiment pourrait baisser proportionnellement davantage que dans le cas dôun portefeuille composé 
de titres mieux notés. Si un Compartiment est lôobjet de rachats nets imprévus, il pourrait être forcé de vendre ses obligations 
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de meilleure qualité, ce qui entraînerait une baisse de la qualité de crédit globale des titres détenus par le Compartiment et 
augmenterait lôexposition de ce dernier aux risques de titres moins bien notés. 

TITRES INDEXÉS, TITRES OBLIGATAIRES LIÉS ET BONS STRUCTURÉS 

Les titres indexés, titres obligataires liés (CLN) et bons structurés sont des titres dont le prix est établi par référence aux 
prix dôautres valeurs, à des taux dôintérêt, des indices, des devises ou dôautres statistiques financières. Il sôagit typiquement 
de titres de créance ou de dépôt dont la valeur à échéance et/ou le taux du coupon est fixé par référence à un instrument 
ou une statistique spécifique. Le rendement de tels titres fluctue (que ce soit directement ou inversement, selon lôinstrument 
utilisé) en parallèle à lôévolution de lôindice ou au rendement des titres ou des devises concernés. Occasionnellement, les 
deux sont inversement associés (par exemple, lorsque lôindex augmente, le taux du coupon diminue). Les obligations à 
taux flottant inversé sont un exemple de ce type de relation inversée. Un Compartiment ne pourra souscrire dôobligations à 
taux flottant inversé que si elles sont négociables et notées comme des titres ayant Qualité dôInvestissement au moment 
de la souscription. Les CLN et bons structurés sont des titres de créance de gré à gré. Les Compartiments investiront 
uniquement dans des CLN ou bons structurés lorsque ceux-ci sont des valeurs mobilières négociées sur un Marché 
Réglementé.  

TITRES PROTÉGÉS CONTRE LôINFLATION 

Les titres protégés contre lôinflation sont des valeurs mobilières négociables structurées de manière à fournir une protection 
contre lôinflation. Le principal et/ou les intérêts des titres protégés contre lôinflation sont ajustés à intervalles réguliers en 
fonction de lôévolution générale de lôinflation dans le pays de lôémetteur. Les titres du Trésor des États-Unis protégés contre 
lôinflation (US Treasury Inflation Protected Securities, « US TIPS ») sont des titres de créance indexés sur lôinflation 
librement négociables, émis par le Département du Trésor des États-Unis et structurés afin de fournir une protection contre 
lôinflation. Le Département du Trésor des États-Unis utilise actuellement lôindice des prix à la consommation urbaine 
(Consumer Price Index for Urban Consumers), non ajusté des variations saisonnières, pour mesurer le taux dôinflation. Les 
titres de créance indexés sur lôinflation émis par un gouvernement non américain sont généralement ajustés afin de refléter 
le taux dôinflation comparable calculé par ledit gouvernement. Le « rendement réel » est égal au rendement total moins le 
coût estimé de lôinflation, qui est typiquement mesuré par un changement apporté à la façon dont lôinflation est officiellement 
calculée.  

PARTICIPATIONS À DES PRÊTS 

Certains Compartiments peuvent investir dans des prêts à taux fixe ou flottant arrangés par le biais de négociations privées 
entre une société ou un autre type dôentité et une ou plusieurs institutions financières (le « Prêteur »). De tels 
investissements sont normalement sous forme de participations à des prêts ou de cessions de prêts qui peuvent être ou 
non titrisés (ci-après désigné par les « Participations »). Les Participations pourront être liquidées et, si elles ne sont pas 
titrisées, prévoir des ajustements de taux dôintérêt au moins tous les 397 jours. Elles sont sujettes au risque de défaillance 
de lôemprunteur sous-jacent et, dans certaines circonstances, au risque de solvabilité du Prêteur si la Participation prévoit 
uniquement des liens contractuels entre le Compartiment et le Prêteur, et non lôemprunteur. En relation avec lôachat de 
Participations, il est possible que les Compartiments ne soient pas en droit de faire observer par lôemprunteur, les conditions 
du contrat du prêt en question, ni en droit de bénéficier dôune compensation de la part de lôemprunteur. Par conséquent, les 
Compartiments ne pourront pas bénéficier directement dôune quelconque garantie sur laquelle le prêt dont ils ont acquis 
des Participations serait appuyé. Les Compartiments achèteront de telles Participations uniquement par le biais de courtiers 
réputés et réglementés. 

SOCIÉTÉS EN COMMANDITE OUVERTE (MLP) 

Les MLP sont des sociétés en commandite ou des sociétés à responsabilité limitée qui tirent généralement des revenus et 
des plus-values de lôexploration, du développement, du stockage, de la collecte, de lôexploitation minière, de la production, 
du traitement, du raffinage et du transport (y compris les gazoducs, les oléoducs ou les conduites de transport des produits 
qui en sont dérivés) ou de la commercialisation de ressources minières ou naturelles. Les MLP comptent généralement 
deux catégories de propriétaires, le commandité et les commanditaires. En règle générale, le commandité contrôle les 
opérations et la gestion de la MLP par le biais dôune participation dôun maximum de 2 % dans celle-ci et, dans nombre de 
cas, de la détention de parts ordinaires et subordonnées. Les commanditaires détiennent le reste de la société par le biais 
des parts ordinaires dont ils sont propriétaires et jouent un rôle limité dans les opérations et la gestion de la société. À la 
différence des propriétaires dôactions ordinaires dôune société, les propriétaires de parts ordinaires jouissent de droits de 
vote limités et ne peuvent pas élire les administrateurs chaque année. Les Compartiments qui investissent dans des MLP 
procéderont en achetant des parts émises en faveur des commanditaires de la MLP qui se négocient sur des marchés 
réglementés. Toute distribution perçue de la part de la MLP se reflétera dans la VL du Compartiment concerné. 
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INSTRUMENTS DU MARCHÉ MONÉTAIRE  

Chacun des Compartiments peut détenir des Instruments du Marché Monétaire en tant que liquidités détenues à titre 
accessoire.  

TITRES GARANTIS PAR DES HYPOTHÈQUES 

Certains des Compartiments peuvent souscrire des titres garantis par des hypothèques. Les titres garantis par des 
hypothèques fournissent un capital aux particuliers ayant contracté un emprunt immobilier et comprennent les titres 
représentant les intérêts de groupes de prêts hypothécaires accordés par des établissements de crédit, tels que des 
établissements dôépargne et de prêts, des banques hypothécaires, des banques commerciales et dôautres banques. Ces 
groupes de prêts hypothécaires sont constitués avant dôêtre offerts à la vente auprès dôinvestisseurs (tels que les 
compartiments) par divers organismes gouvernementaux et par des organisations liées au secteur public ou du secteur 
privé, telles que les opérateurs boursiers. La valeur de marché des titres garantis par des hypothèques fluctuera en fonction 
de lôévolution des taux dôintérêt et des taux des prêts hypothécaires. 

Les intérêts de groupes de prêts immobiliers procurent généralement un paiement mensuel consistant en paiements à la fois 
dôintérêts et de principal. Concrètement, ces paiements représentent un « transfert » du paiement mensuel effectué par les 
particuliers pour rembourser leurs prêts immobiliers, net de toutes commissions versées à lôémetteur ou au garant de tels 
titres. Le remboursement du principal résultant de la vente de la propriété immobilière sous-jacente, dôun nouveau 
financement de lôemprunt ou dôune saisie de la propriété immobilière entraîne le versement de paiements supplémentaires 
nets de commissions ou de charges qui pourraient avoir été encourus. Certains titres garantis par des hypothèques (tels que 
les titres émis par GNMA) sont présentés comme des « titres de transfert modifiés » étant donné quôils donnent à leurs 
détenteurs le droit de recevoir tous les paiements des intérêts et du principal dus sur le groupe dôhypothèques, net de 
certaines commissions, et ce, que le débiteur hypothécaire effectue ou non le paiement. Certains titres garantis par des 
créances hypothécaires peuvent intégrer des produits dérivés, telles que des options. 

Les titres garantis par des hypothèques incluent des obligations garanties par une hypothèque (collateralised mortgage 
obligations, « CMO »), qui sont un type dôobligations garanties par un groupe sous-jacent dôhypothèques ou par des 
certificats hypothécaires amortissables partiellement avant échéance structurés de manière à ce que les paiements sur la 
garantie sous-jacente soient effectués au bénéfice de différentes séries ou catégories des obligations. De tels 
investissements peuvent inclure, sans restriction, une ou plusieurs des catégories de CMO suivantes : 
 
OBLIGATIONS À TAUX RÉFÉRENCÉ (ADJUSTABLE RATE BONDS, ARMS) : Les taux dôintérêt de ces catégories de CMO 
peuvent augmenter ou diminuer plusieurs fois à la suite de lôémission de ces obligations, en fonction des conditions 
régissant leur émission. 
 
OBLIGATIONS À TAUX FLOTTANT (FLOATING RATE BONDS, FLOATERS) : Les taux dôintérêt de ces catégories de CMO 
peuvent varier directement ou inversement (bien que de telles variations ne soient pas nécessairement proportionnelles et 
pourraient inclure un certain degré dôeffet de levier) par rapport à un indice de taux dôintérêt. Le taux dôintérêt de ces 
obligations est habituellement restreint afin de limiter la mesure dans laquelle lôémetteur est tenu de sur-garantir les CMO 
de la série de titres liés à des hypothèques, et ce, de façon à sôassurer que des sommes en numéraire suffisantes sont 
disponibles pour garantir le remboursement de lôensemble des catégories de CMO dôune telle série. 
 
OBLIGATIONS DôAMORTISSEMENT PLANIFIÉ ET OBLIGATIONS DôAMORTISSEMENT CIBLÉ : Ces catégories de CMO reçoivent 
des paiements de principal sur la base dôun échéancier lorsque les remboursements anticipés de titres liés à des 
hypothèques sous-jacents sont effectués au cours dôune longue période (la « Période de Protection »). Le principal est 
uniquement réduit de montants spécifiés à des moments spécifiés, ce qui apporte une meilleure prévisibilité de paiement 
des Obligations dôAmortissement Planifié et des Obligations dôAmortissement Ciblé. Lorsque les paiements anticipés sur 
des titres liés à des hypothèques sous-jacents sont effectués à un rythme plus rapide ou moins rapide que celui prévu par 
la Période de Protection, lôexcédent ou lôinsuffisance des apports de fonds généré est alors absorbé par les autres 
catégories de CMO de la catégorie dôobligations concernée, et ce, jusquôà ce que le montant du principal de chacune des 
autres séries dôobligations ait été intégralement remboursé, entraînant un niveau de prévisibilité réduit pour les autres 
catégories. Lôéchéancier de remboursement du principal des Obligations dôAmortissement Planifié et des Obligations 
dôAmortissement Ciblé pourra être fixé en fonction dôun indice de taux dôintérêt. Si lôindice progresse ou diminue, dans une 
portion plus ou moins grande, respectivement, des paiements de titres liés à des hypothèques sous-jacents seront utilisés 
pour amortir les Obligations dôAmortissement Planifié ou les Obligations dôAmortissement Ciblé. Les titres à coupon séparé 
sont créés en divisant les obligations entre le composant de principal et le composant dôintérêts (communément appelés 
CP et CI) et en vendant chacun de ces composants séparément. Les titres à coupon séparé sont plus sensibles que les 
autres titres à revenu fixe à lôévolution des taux dôintérêt des marchés. La valeur de certains titres à coupon séparé évolue 
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en parallèle aux taux dôintérêt, ce qui amplifie encore davantage leur volatilité. Voici quelques exemples de titres à coupon 
séparé. 
 
OBLIGATIONS EN PRINCIPAL UNIQUEMENT : Cette catégorie de CMO à coupon séparé est habilitée à percevoir tous 
les paiements de principal des titres sous-jacents liés à des hypothèques. Les Obligations en Principal Uniquement sont 
offertes à prix fortement réduit. Le rendement dôune Obligation en Principal Uniquement augmente en fonction du rythme 
auquel les paiements anticipés sont reçus à parité. Le rendement dôune Obligation en Principal Uniquement diminue lorsque 
le rythme des paiements anticipés est plus lent que prévu. 
 
OBLIGATIONS EN INTÉRÊTS UNIQUEMENT : Cette catégorie de CMO est habilitée à percevoir uniquement les 
paiements dôintérêts des regroupements des titres liés à des hypothèques sous-jacents. Les Obligations en Intérêts 
Uniquement sont uniquement dotées dôun montant de principal notionnel et ne pas sont habilitées à percevoir des 
paiements de principal. Les Obligations en Intérêts Uniquement sont offertes à un prix substantiellement supérieur ; le 
rendement des Obligations en Intérêts Uniquement augmente donc au fur et à mesure que le rythme des paiements 
anticipés diminue, car le montant notionnel sur lequel les intérêts sont cumulés reste plus élevé pendant une période de 
temps plus importante. 
 
Une société relais de placements immobiliers hypothécaires (real estate mortgage investment conduit, « REMIC ») est une 
entité ad hoc détenant en fiducie des groupements fixes de créances hypothécaires commerciales ou résidentielles et 
émettant elle-même de multiples catégories dôintérêts. Ces entités sont considérées comme des partnerships aux fins de 
lôimpôt fédéral sur les revenus aux États-Unis et leurs revenus sont distribués à leurs détenteurs dôintérêts. Une Re-REMIC 
est une entité formée par lôapport de titres garantis par des hypothèques dans une nouvelle entité ad hoc qui émet ensuite 
des titres par tranches. Un Compartiment peut participer à la création dôune Re-REMIC comme le permet le Règlement sur 
la titrisation en apportant des actifs à une telle entité et en recevant des titres en retour. 
 

Dans le cas de titres structurés garantis par des hypothèques, le taux dôintérêt ou, dans certains cas, le montant principal, 
payable à lôéchéance dôun titre structuré garanti par des hypothèques peut changer positivement ou inversement par rapport 
à un ou plusieurs taux dôintérêt, indices financiers ou autres indicateurs financiers (des « prix de référence »). Un titre 
structuré garanti par des hypothèques peut être soumis à un effet de levier dans la mesure où lôampleur de la variation du 
taux dôintérêt ou du principal exigible sur un titre structuré est un multiple de la variation du prix de référence. Par 
conséquent, les titres structurés garantis par des hypothèques peuvent voir leur valeur diminuer en cas de variations 
défavorables des prix de référence sur le marché. Les titres structurés garantis par des hypothèques peuvent être ou non 
garantis par des entités soutenues par les pouvoirs publics. Les titres structurés garantis par des hypothèques acquis par 
un Compartiment peuvent inclure des obligations dôintérêts uniquement (« IO ») et des obligations en principal uniquement 
(« PO ») (telles que décrites ci-dessus), des titres à taux variables liés à lôindice COFI (Cost of Fund Index) (des « COFI 
Floaters »), dôautres titres à taux variable « à taux décalé », des titres à taux variable soumis à un taux dôintérêt plafonné 
(des « capped floaters »), des titres à taux variable à effet de levier (des « super floaters »), des titres à taux variable à effet 
de levier à taux inversé (des « inverse floaters »), des IO et PO à effet de levier, des super IO et PO, des IO à taux inversé 
(« inverse IO »), des titres à taux variable à double indice (des « dual index floaters ») et des titres à taux variable évoluant 
dans une fourchette définie (des « range floaters »). Ils peuvent également couvrir des titres porteurs de droits sur le service 
de lôhypothèque qui attribuent à leur porteur une part du revenu dégagé par les sociétés en charge du service de 
lôhypothèque. 
 

TITRES NÉGOCIÉS SUR DES MARCHÉS NON PUBLICS  

Les titres négociés sur des marchés non publics sont des valeurs mobilières qui ne sont pas cotées ou négociées sur des 
Marchés Réglementés, y compris des titres placés auprès dôinvestisseurs privés. Un Compartiment peut investir à hauteur 
de 10 % de sa Valeur Liquidative dans de tels titres. Les placements dôun Compartiment dans de tels titres illiquides sont 
exposés au risque que, si le Compartiment souhaite vendre lôun ou lôautre de ces titres à un moment où aucun acquéreur 
nôest immédiatement disponible pour les acheter à un cours qui, selon le Compartiment, est représentatif de sa valeur, la 
Valeur Liquidative du Compartiment pourrait en être négativement affectée. 

OBLIGATIONS À PAIEMENT EN NATURE  

Les obligations à paiement en nature sont des obligations payant des intérêts sous forme dôobligations supplémentaires du 
même type. 

ACTIONS PRIVILÉGIÉES 

Les actions privilégiées peuvent donner droit à des dividendes à un taux précis et confèrent généralement à leur détenteur 
une situation préférentielle par rapport aux actions ordinaires lors du versement dôun dividende ou du partage du boni 
liquidation, mais ne sont remboursés quôaprès désintéressement des titulaires de titres de créance. À lôopposé des intérêts 
attachés aux titres de créance, le versement des dividendes dôactions privilégiées est généralement laissé à la discrétion 
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du conseil dôadministration de lôémetteur. Le cours du marché des actions privilégiées varie en fonction des taux dôintérêt 
et subit davantage dôeffets liés à la solvabilité portés sur les émetteurs que le cours des titres de créance. 
 

FONDS COMMUNS IMMOBILIERS  

Les REIT sont des instruments collectifs de placement qui investissent essentiellement dans des biens immobiliers générant 
des revenus ou des prêts ou intérêts associés à des biens immobiliers et sont généralement cotés, échangés ou négociés 
sur des Marchés Réglementés. Les REIT sont généralement classés comme des REIT dôactions, des REIT dôhypothèques 
ou une combinaison de REIT dôactions et dôhypothèques. Les REIT dôactions investissent leurs actifs directement dans des 
biens immobiliers et génèrent leur revenu essentiellement par le recouvrement de loyers. Les REIT dôactions peuvent 
également réaliser des gains en capital par la vente de biens immobiliers dont la valeur a augmenté. Les REIT 
dôhypothèques investissent leurs actifs dans des hypothèques immobilières et génèrent leur revenu par le recouvrement de 
paiements dôintérêts. 
 
REGULATION S SECURITIES (RÈGLEMENT S) 

Le règlement S de la loi de 1933 est une « règle refuge » qui définit le moment où une offre de titres est réputée être 
exécutée en dehors des États-Unis et, par conséquent, nôest pas soumise à lôobligation dôenregistrement en vertu de lôarticle 
5 de la loi de 1933. 
 

FIDUCIES DE REDEVANCES  

Les fiducies de redevances sont des véhicules dôinvestissement qui détiennent généralement des droits ou intérêts dans 
un bien de production de pétrole ou de gaz naturel et dépendent généralement dôune société extérieure pour extraire le 
pétrole ou le gaz. Les fiducies de redevances nôont généralement pas dôactivités matérielles, pas de direction, ni de salariés. 
En règle générale, les fiducies de redevances paient aux porteurs de parts la majorité des flux de trésorerie reçus de la 
production et de la vente de réserves sous-jacentes de pétrole ou de gaz naturel. Le montant des distributions payées sur 
les parts de fiducies de redevances variera selon les niveaux de production, les prix des matières premières et certains 
frais.  
 
TITRES SOUMIS À LA RÈGLE 144A  

Les titres soumis à la Règle 144A sont des titres qui ne sont pas enregistrés conformément aux dispositions de la Loi de 
1933 mais qui peuvent être vendus à certains investisseurs institutionnels conformément aux dispositions de la Règle 144A 
applicable en vertu de la Loi de 1933.  

TITRES SENIORS 

Les titres seniors sont des titres appartenant à une émission ou catégorie de titres de créance qui devrait, dôaprès le 
Gestionnaire par délégation concerné, avoir au minimum le rang de la dette senior non garantie de lôémetteur concerné. 
Toutefois, la question du rang des titres est susceptible de faire lôobjet de désaccords entre les détenteurs de différents 
titres lors des revendications à lôencontre dôun émetteur ou de faillite de celui-ci ; rien ne permet donc de garantir que les 
titres considérés comme seniors par le Gestionnaire de portefeuille par délégation concerné au moment de lôinvestissement 
voient leur rang confirmé comme senior en fin de procédure. Par ailleurs, les titres seniors non garantis, même sôils voient 
leur rang confirmé comme supérieur à celui dôautres catégories de titres de créance, peuvent être subordonnés à des 
créanciers ordinaires et à la dette garantie dôun émetteur en vertu de la législation applicable. 

TITRES COMPOSÉS 

Les titres composés sont constitués de deux ou plusieurs valeurs contractuellement liées entre elles. Les valeurs 
constitutives ne peuvent pas être achetées ou vendues séparément et sont souvent représentatives de sociétés et/ou 
fiducies associées les unes aux autres. Il est possible de combiner différents types de titres dans des titres composés. Lôun 
des types de titres composés les plus courants combine deux parties : une part dans une fiducie immobilière et une part 
dans la société qui en gère les actifs en échange dôune commission de la fiducie. Un titre composé peut également se 
composer dôun titre de créance et dôun titre de capital émis par la même société. Les titres composés peuvent apporter 
certains avantages fiscaux mineurs aux investisseurs étrangers par rapport aux titres non composés. 

TITRES À COUPON PROGRESSIF MULTIPLE  

Les titres à coupon progressif multiple sont des titres qui ne paient initialement aucun intérêt mais qui commencent à payer 
plus tard des intérêts à un taux de coupon avant leur échéance, taux qui peut augmenter à des intervalles déclarés pendant 
la durée dôexistence du titre. Ces titres permettent à un émetteur dôéviter dôavoir à générer des liquidités, ou dôen retarder 
lôéchéance, pour satisfaire ses obligations de paiements dôintérêt, et il en résulte que ces titres pourraient comporter des 
risques de crédit plus importants que les obligations payant des intérêts courants ou en numéraire. 
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STRIPS 

STRIPS est lôacronyme anglais de « Separate Trading of Registered Interest and Principal of Securities » (Négociation 
séparée des intérêts et du principal de valeurs mobilières). Les STRIPS permettent aux investisseurs de détenir et négocier, 
en tant que valeurs distinctes, les éléments individuels dôintérêt et de principal de bons ou obligations à principal fixe ou de 
titres liés à lôinflation émis par le Trésor des États-Unis. Les STRIPS ne sont pas émis par le Trésor des États-Unis ; ils 
peuvent être achetés par le biais des institutions financières. Les STRIPS sont des titres à coupon zéro.  

Supposons par exemple, un bon du Trésor des États-Unis à échéance résiduelle de 10 ans, comprenant un unique 
paiement en principal et 20 paiements dôintérêts, un tous les six mois, étalés sur une période de 10 ans. Lorsque ce bon 
est converti sous forme de STRIPS, chacun des 20 paiements dôintérêts et le paiement du principal devient un titre séparé. 

ORGANISATIONS SUPRANATIONALES 

Certains Compartiments peuvent investir dans des titres de créance émis par des organisations supranationales et, 
notamment, dans des valeurs mobilières librement négociables telles que billets à ordre, des obligations garanties (bonds) 
et non garanties (débentures). Les organisations supranationales sont des entités mises en place et financées par un 
gouvernement ou une entité gouvernementale dans le but de stimuler le développement économique, et comprennent, 
entre autres, la Banque de Développement Asiatique (Asian Development Bank), les Communautés européennes 
(European Communities), la Banque européenne dôinvestissement (European Investment Bank), la Banque Interaméricaine 
de Développement (Inter-American Development Bank), le Fonds monétaire international, les Nations Unies, la Banque 
mondiale et la Banque européenne pour la reconstruction et le développement (European Bank for Reconstruction and 
Development). Ces organisations ne détiennent aucun pouvoir fiscal et dépendent de leurs membres en ce qui concerne 
le paiement du principal et des intérêts. En outre, les activités de prêt de ces organisations supranationales sont limitées à 
un pourcentage du total de leur capital (y compris le « capital exigible » apporté par les membres en réponse à lôappel de 
lôentité), leurs réserves et leurs revenus nets.  

TITRES À TAUX VARIABLE OU FLOTTANT  

Les titres à taux variable ou flottant sont des obligations dont le taux dôintérêt est ajusté sur la base dôune formule. Les 
termes des titres à taux variable ou flottant dans lesquels un Compartiment peut investir prévoient que leurs taux dôintérêt 
peuvent être ajustés à intervalles variant entre un jour et six mois, et de tels ajustements sont basés sur les niveaux en 
vigueur sur le marché, le taux directeur dôune banque et toute autre indice dôajustement des taux dôintérêt approprié, tel que 
prévu par les termes des titres concernés. Certains de ces titres sont payables sur une base journalière et sur préavis dôun 
maximum de sept jours. Dôautres, tels que les titres dont le taux est ajusté trimestriellement ou semestriellement, peuvent 
être rachetés à des dates désignées sur préavis dôun maximum de trente jours. 

BONS DE SOUSCRIPTION DôACTIONS ET DROITS  

Les bons de souscription permettent à un Compartiment de souscrire ou dôacheter des titres dans lesquels un tel 
Compartiment est autorisé à investir. Les droits sont accessibles aux actionnaires existants dôun titre pour leur permettre 
de conserver une participation proportionnelle dans le titre en pouvant acheter des actions nouvellement émises avant 
quôelles ne soient offertes au public. Les bons de souscription dôactions et droits peuvent être activement négociés sur des 
marchés secondaires. 

OBLIGATIONS À COUPON ZÉRO  

Les obligations à coupon zéro ne paient aucun intérêt en numéraire à leurs porteurs pendant la durée de leur existence, 
même si des intérêts sont comptabilisés au cours de cette période. Sa valeur, pour lôinvestisseur, tient à la différence entre 
la valeur nominale du titre à sa date dôéchéance et le prix auquel une telle obligation a été acquise, qui est généralement 
un montant significativement inférieur à sa valeur nominale (parfois appelé un prix de « fort escompte »). Étant donné que 
les obligations à coupon zéro sont généralement négociées à un fort escompte, elles sont soumises à des fluctuations de 
valeur marché plus importantes en réaction à lôévolution des taux dôintérêt que les obligations dôéchéances comparables 
effectuant des paiements dôintérêt à intervalles réguliers. Par contre, étant donné quôaucun paiement dôintérêt périodique 
nôest effectué à des fins de réinvestissement avant lôéchéance du titre, les obligations à coupon zéro éliminent le risque de 
réinvestissement et permettent de bénéficier dôun taux de rendement fixe jusquôà lôéchéance du titre. 

MARCHES REGLEMENTES 

Sauf dans la mesure autorisée par la Réglementation sur les OPCVM, les titres dans lesquels les Compartiments 
investissent devront pouvoir être négociés sur un Marché Réglementé. Les Marchés Réglementés sur lesquels les 
Compartiments peuvent opérer sont répertoriés à lôAnnexe III ci-après. 
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ADHESION AUX POLITIQUES ET OBJECTIFS DôINVESTISSEMENT 

Tout changement aux objectifs dôinvestissement et tout changement significatif à la politique dôinvestissement dôun 
Compartiment sera soumise à lôapprobation écrite préalable de tous les Actionnaires ou à lôapprobation des Actionnaires 
par un vote majoritaire lors dôune assemblée générale. Conformément aux Statuts, les Actionnaires seront convoqués avec 
préavis de vingt et un jours (à lôexclusion du jour de lôenvoi et de celui de lôassemblée) de telle Assemblée Générale. La 
convocation mentionnera le lieu, la date, lôheure et la nature de lôordre du jour de lôassemblée ainsi que la date dôentrée en 
vigueur proposée de toute modification des objectifs et des politiques en matière dôinvestissement. Si une modification des 
objectifs et des politiques en matière dôinvestissement est approuvée par les Actionnaires, les changements entreront en 
vigueur le deuxième Jour de Négociation suivant lôapprobation du changement par les Actionnaires ou à toute autre date 
telle quôindiquée dans lôavis aux Actionnaires proposant la modification. 

INTÉGRATION DES RISQUES LIES AU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Le Gestionnaire a mise en îuvre une politique relative à lôintégration des risques liés au développement durable dans son 
processus de prise de décisions dôinvestissement. Le Gestionnaire et/ou les Gestionnaires de portefeuille intègrent les 
risques et les opportunités liés au développement durable dans leurs recherches, analyses et processus de prise de 
décisions dôinvestissement. Dans des circonstances dans lesquelles le Gestionnaire est désigné à propos dôun 
Compartiment particulier, le Gestionnaire adopte la politique dôinvestissement durable du Gestionnaire de portefeuille 
concerné à propos de ce Compartiment, sauf si le supplément dôun Compartiment prévoit le contraire. 

Le risque lié au développement durable désigne un événement ou une situation environnementale, sociale ou de 
gouvernance (« ESG ») qui, sôil survient, pourrait ou peut provoquer un impact négatif sur la valeur de lôinvestissement dôun 
Compartiment. Les risques liés au développement durable peuvent soit représenter un risque en soi, soit avoir un impact 
sur dôautres risques et contribuer de façon significative à des risques, tels que des risques de marché, des risques 
opérationnels, des risques de liquidité ou des risques de contrepartie. 

Les risques liés au développement durable, tels que précisés à la section « Facteurs de risque » sont des éléments 
importants dont il faut tenir compte pour améliorer les risques à long terme, les rendements ajustés pour les investisseurs 
et pour déterminer les risques stratégiques dôun Compartiment spécifique et ses opportunités. Les Gestionnaires de 
portefeuille intègrent le risque lié au développement durable dans son processus dôinvestissement à propos de chaque 
Compartiment, sauf si le supplément prévoit le contraire. Lôintégration du risque lié au développement durable peut varier 
en fonction de la stratégie du Compartiment, ses actifs et/ou la composition de son portefeuille. Le Gestionnaire et/ou les 
Gestionnaires de portefeuille concernés utilisent des méthodes et des bases de données spécifiques comprenant des 
données ESG provenant de sociétés de recherches extérieures et les résultats de ses propres recherches. Lôévaluation 
des risques liés au développement durable est complexe et peut reposer sur des données ESG difficiles à obtenir et 
incomplètes, provenant dôestimations obsolètes ou imprécises sur le plan matériel. En outre, malgré leur identification, il 
nôest pas possible de garantir lôexactitude de leur évaluation. 

Dans la mesure où un risque lié au développement durable survient, ou survient dôune manière qui nôa pas été prévue par 
les modèles du Gestionnaire et/ou du Gestionnaire de portefeuille il peut exister un impact matériel négatif soudain sur la 
valeur dôun investissement et par conséquent sur la Valeur dôactif nette dôun Compartiment. Sauf si le risque lié au 
développement durable nôest pas considéré comme pertinent pour un Compartiment particulier, auquel cas, des 
explications supplémentaires figurent dans le supplément de chaque Compartiment, un tel impact négatif peut entraîner 
une perte de valeur intégrale du ou des investissements concernés et peut avoir un impact négatif équivalent sur la Valeur 
dôactif nette du Compartiment.  

Lôapplication du Règlement Taxonomie se limite initialement à seulement deux des six objectifs environnementaux : 
lôatténuation du changement climatique et lôadaptation au changement climatique, au sens du Règlement Taxonomie. 

Sauf indication contraire dans un alinéa ci-dessous contenant des informations spécifiques sur un Compartiment, les 
investissements sous-jacents dôun Compartiment ne prennent pas en compte les critères de lôUnion européenne en matière 
dôactivités économiques durables sur le plan environnemental, y compris les activités habilitantes ou transitoires, au sens 
du Règlement Taxonomie. 
 

Pour chaque Compartiment concentré sur les facteurs ESG soumis à lôarticle 8 ou à lôarticle 9 du SFDR, le Gestionnaire 
intègre dans ses décisions dôinvestissement la prise en compte des principales incidences négatives (« PAI ») sur les 
facteurs ESG de chaque investissement. En raison de la taille, de la nature et de la portée des compartiments ne relevant 
pas de lôarticle 8 ou de lôarticle 9 du SFDR, le Gestionnaire nôintègre pas dans ses décisions dôinvestissement la prise en 
compte des PAI sur les facteurs ESG de chaque investissement. Des informations complémentaires sur la prise en 
compte des PAI sont disponibles dans le document « SFDR entity level statement on i) integration of sustainability risks 
and ii) non-consideration of principal adverse impacts of investment decisions on sustainability factors » disponible sur le 
site : https://www.franklintempleton.lu/about-us/sustainable-investing. Le gestionnaire réexaminera sa position au moins 
une fois par an. 

https://www.franklintempleton.lu/about-us/sustainable-investing
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RECOURS A DES MESURES DEFENSIVES PROVISOIRES  
 
En ce qui concerne chaque Compartiment, dans certaines circonstances, provisoirement et à titre exceptionnel, lorsque le 
Gestionnaire de portefeuille ou le Gestionnaire de portefeuille par délégation concerné estime que côest dans le meilleur 
intérêt des Actionnaires, le Compartiment peut ne pas adhérer à ses politiques dôinvestissement présentées dans le 
Supplément concerné. Ces circonstances comprennent, sans caractère limitatif, les situations où, (1) le Compartiment 
dispose dôimportantes liquidités générées par des souscriptions ou des bénéfices ; (2) le Compartiment bénéficie dôun 
niveau élevé de rachats ; (3) le Gestionnaire par délégation concerné prend des mesures provisoires pour essayer de 
préserver la valeur du Compartiment ou de limiter des pertes dans des conditions de marché critiques ou en cas de variation 
des taux dôintérêt ; ou (4) si toutes les Actions du Compartiment doivent être obligatoirement rachetées et que cela a été 
précisé aux Actionnaires du Compartiment. Dans ces circonstances, un Compartiment peut détenir des liquidités ou investir 
dans des Instruments du Marché Monétaire, des titres de créance à court terme émis ou garantis par des gouvernements 
du monde entier, des titres de créance de sociétés à court terme tels que des billets à ordre, des obligations non garanties 
(débentures) et des obligations garanties (bonds) (notamment des obligations à coupon zéro), des billets convertibles et 
non convertibles, des billets de trésorerie, des certificats de titres en dépôt et des acceptations bancaires émis par des 
holdings bancaires ou des organismes bancaires desservant les secteurs industriel, des services publics, financier et 
commercial, tous librement négociables. Le Compartiment nôinvestira que dans des titres de créance notes possédant au 
moins la qualité dôinvestissement selon un NRSRO. Dans ces circonstances, le Compartiment peut ne pas poursuivre ses 
stratégies dôinvestissement et peut ne pas réaliser son objectif dôinvestissement. Les dispositions susmentionnées ne 
libèrent toutefois pas le Compartiment de lôobligation de respecter la réglementation énoncée à lôAnnexe II. 
 
DISTRIBUTIONS 

Catégories dôActions de Distribution 
 
La lettre entre parenthèses à la fin du nom de chaque Catégorie dôActions de Distribution indique la fréquence des 
déclarations et des mises en paiement des dividendes, comme indiqué plus en détail dans le tableau qui suit. 
 

Désignation des Catégories 
dôActions de Distribution 

Fréquence des déclarations 
de dividendes 

Fréquence du versement de dividendes 

(D) Journalière Mensuelle 

(M)  Mensuelle Mensuelle 

(Q) Trimestrielle Trimestrielle (mars, juin, septembre, décembre) 

(S) Semestrielle Semestrielle (mars, septembre) 

(A) Annuelle Annuelle (mars) 

Catégories dôActions de Distribution (autres que les Catégories dôActions de Distribution Plus (e), les Catégories 
dôActions de Distribution Plus (u) et les Catégories dôActions de Distribution Plus) : 

Pour chaque Catégorie dôActions de Distribution de chaque Compartiment à Revenu Fixe, chaque Compartiment du Marché 
Monétaire et chaque Compartiment en Actions de Revenu, au moment de chaque déclaration de dividendes : (1) la totalité 
ou une partie du revenu net des placements, le cas échéant, sera déclaré en tant que dividende ; et (2) la totalité ou une 
partie des plus-values réalisées nettes minorées des pertes de capital réalisées et latentes peut être déclarée en tant que 
dividende, sans être tenue de lôêtre.  
 
Pour chaque Catégorie dôActions de Distribution de chaque Compartiment en Actions (autres que les Compartiments en 
Actions de Revenu) et Multi-Actifs, au moment de chaque déclaration de dividendes : le revenu net des placements, le cas 
échéant, sera déclaré en tant que dividende.  
 
Catégories dôActions de Distribution Plus (e) et de Distribution Plus (u) : 

Pour FTGF Brandywine Global Credit Opportunities Fund, Legg Mason Brandywine Global Sovereign Credit Fund, FTGF 
Western Asset Macro Opportunities Bond Fund, FTGF Western Asset US Mortgage-Backed Securities Fund, Legg Mason 
ClearBridge Emerging Markets Infrastructure Fund et FTGF ClearBridge Infrastructure Value Fund : 
 
Pour chaque Catégorie dôActions de Distribution Plus (e) et de Distribution Plus (u) : (1) la totalité ou une partie du revenu 
net des placements, le cas échéant, sera déclaré en tant que dividende au moment de chaque déclaration de dividendes ; 
et (2) la totalité ou une partie des plus-values réalisées nettes minorées des pertes de capital réalisées et non réalisées 
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peut être déclarée en tant que dividende au moment de chaque déclaration de dividendes, sans être tenue de lôêtre ; et (3) 
certaines commissions et certains frais peuvent être imputés sur le capital plutôt que sur le revenu. 
 
Pour chaque autre Compartiment : 
 
Pour chaque Catégorie dôActions de Distribution Plus (e) et de Distribution Plus (u) : (1) la totalité ou une partie du revenu 
net des placements, le cas échéant, sera déclaré en tant que dividende au moment de chaque déclaration de dividendes ; 
et (2) la totalité ou une partie des plus-values réalisées et non réalisées nettes minorées des pertes de capital réalisées et 
non réalisées peut être déclarée en tant que dividende au moment de chaque déclaration de dividendes, sans être tenue 
de lôêtre ; et (3) certaines commissions et certains frais peuvent être imputés sur le capital plutôt que sur le revenu. 
 
Il convient de noter que la déclaration de dividendes pour les Catégories dôActions de Distribution Plus (e) et de Distribution 
Plus (u), qui peuvent imputer certaines commissions et certains frais sur le capital plutôt que sur le revenu, peut entraîner 
une baisse de capital pour les investisseurs de ces Catégories dôActions de Distribution Plus (e) et de Distribution Plus 
(u) et que la hausse des revenus pour les Actionnaires sera réalisée en renonçant à une partie du potentiel de croissance 
du capital à venir. 
 
Catégories dôActions de Distribution Plus : 
Pour chaque Catégorie dôActions de Distribution Plus, au moment de chaque déclaration de dividendes : (1) la totalité ou 
une partie du revenu net des placements, le cas échéant, sera déclaré en tant que dividende ; et (2) la totalité ou une partie 
des plus-values réalisées et latentes nettes minorées des pertes de capital réalisées et latentes peut être déclarée en tant 
que dividende, sans être tenue de lôêtre ; et (3) une partie du capital peut être déclarée en tant que dividende, sans être 
tenue de lôêtre. 
 
Il convient de noter que la déclaration de dividendes pour les Catégories dôActions de Distribution Plus, qui peuvent effectuer 
une distribution de dividendes prélevés sur le capital, peut entraîner une baisse de capital pour les investisseurs de ces 
Catégories dôActions de Distribution Plus et que la distribution sera réalisée en renonçant à une partie du potentiel de 
croissance du capital à venir des placements des Actionnaires des Catégories dôActions de Distribution Plus. La valeur des 
rendements à venir peut également sôen trouver diminuée. Ce cycle peut continuer jusquôà ce que tout le capital soit épuisé. 
 
Les Actionnaires de chaque Catégorie dôActions de Distribution peuvent choisir dôinvestir les dividendes en Actions 
supplémentaires lorsquôils remplissent le formulaire dôouverture de compte. Les distributions versées seront dans la 
monnaie dans laquelle lôActionnaire a souscrit les Actions, sauf indication contraire de celui-ci. Les paiements seront 
effectués par virement sur un compte de lôActionnaire.  
 
Catégories dôActions de Capitalisation : 
Concernant les Catégories dôActions de Capitalisation, il est prévu quôen temps normal, les dividendes ne soient pas 
déclarés et que tout revenu net des placements et les gains nets imputables à chacune des Catégories dôActions de 
Capitalisation soit quotidiennement ajouté à la VL par Action de chacune des Catégories dôActions concernées. Pour chacun 
des Compartiments, si des dividendes sont déclarés et payés en rapport avec les Catégories dôActions de Capitalisation, 
ces dividendes peuvent être payés à partir du revenu net des placements et, dans le cas des Compartiments à Revenu 
Fixe1, des Compartiment du Marché Monétaire et en Actions de Revenu,2 à partir des plus-values réalisées nettes des 
moins-values réalisées et non réalisées. Les Actionnaires seront notifiés par avance de toute modification de la politique 
de distribution relative aux Catégories dôActions de capitalisation. 
 

RESTRICTIONS EN MATIERE DôINVESTISSEMENT 

Les investissements de chaque Compartiment seront limités aux investissements autorisés par la Réglementation 
sur les OPCVM et, selon le cas, par la Réglementation de Hong Kong, par celle de Taïwan, et/ou par celle de Corée, 
tel que stipulé à lôAnnexe II. Chacun des Compartiments est également sujet aux politiques dôinvestissement applicables, 
tel quôindiqué dans le Supplément concerné, et en cas de contradiction entre de telles politiques et la Réglementation sur 
les OPCVM, la Réglementation de Hong Kong, celle de Taïwan et/ou celle de Corée, les limitations les plus restrictives sont 
celles qui seront appliquées. En toutes circonstances, la Société observera les dispositions de toute Règle de la Banque 
centrale. 
 

                                                 
1 Cela ne sôapplique pas au FTGF Brandywine Global Credit Opportunities Fund, au Legg Mason Brandywine Global 
Sovereign Credit Fund, au FTGF Western Asset Macro Opportunities Bond Fund et au FTGF Western Asset US Mortgage 
Backed Securities Fund, qui peuvent seulement procéder à des distributions à partir du revenu net dôinvestissement. 
2 Cela ne sôapplique pas au Legg Mason ClearBridge Emerging Markets Infrastructure Fund et au FTGF ClearBridge 
Infrastructure Value Fund, qui peuvent seulement procéder à des distributions à partir du revenu net dôinvestissement. 
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Si la Réglementation sur les OPCVM, la Réglementation de Hong Kong, celle de Taïwan et/ou celle de Corée sont modifiées 
pendant la durée dôexistence de la Société, les restrictions applicables aux investissements pourront également être 
modifiées afin de prendre en compte de tels changements lors de la préparation du rapport annuel ou semestriel suivant du 
Compartiment concerné. 
 
Toute modification des restrictions applicables à la politique de placement sera soumise à lôapprobation préalable de la 
Banque centrale. 
 
Les politiques dôinvestissement de chaque Compartiment permettent des investissements dans des parts ou des actions 
dôautres organismes de placement collectif, au sens de lôarticle 68(1)(e) de la Réglementation sur les OPCVM. Aucun 
Compartiment nôinvestira dans un autre organisme de placement collectif facturant une commission de gestion supérieure 
à 5 % par an ou une commission de performance de plus de 30 % de lôaugmentation de la Valeur Liquidative de lôorganisme. 
De tels investissements autorisés comprennent des investissements dans dôautres compartiments de la Société. Cela étant, 
aucun Compartiment ne peut investir dans un autre compartiment de la Société si ce dernier détient des parts dans dôautres 
compartiments de la Société. Si un Compartiment investit dans un autre compartiment de la Société, aucune commission 
de gestion ou commission de gestion dôinvestissements annuelle ne peut être facturée au Compartiment qui investit, 
sôagissant de la part des actifs du Compartiment investie dans un autre compartiment de la Société.  
 
Lorsquôun Compartiment investit dans les parts ou actions dôun autre organisme de placement collectif géré, directement 
ou par délégation, par la Société de gestion ou le Gestionnaire de portefeuille ou le Gestionnaire de portefeuille par 
délégation du Compartiment (ensemble, le « Conseiller en investissement ») ou par toute autre société avec laquelle la 
Société de gestion ou le Conseiller en investissement est lié par une direction ou un contrôle commun(e), ou par une 
participation directe ou indirecte de plus de 10 % du capital social ou des droits de vote, la Société de gestion ou le 
Conseiller en investissement ou cette autre société ne peut pas appliquer de frais de gestion, souscription, conversion ou 
rachat au titre de lôinvestissement du Compartiment dans les parts ou actions de cet autre organisme de placement collectif. 
 
TECHNIQUES ET INSTRUMENTS DôINVESTISSEMENT ET INSTRUMENTS FINANCIERS DERIVES 

Chaque Compartiment peut effectuer des transactions à base dôinstruments financiers dérivés (« les FDI »), que ce soit afin 
dôassurer une gestion efficace des portefeuilles (côest-à-dire, couvrir, réduire les risques ou coûts, ou augmenter le capital 
ou le revenu) et/ou à des fins dôinvestissement, sous réserve des conditions et dans les limites périodiquement fixées par 
la Banque centrale et sauf indication contraire énoncée par lôobjectif dôinvestissement et par le règlement du Compartiment 
concerné. Une liste des Marchés Réglementés sur lesquels les FDI peuvent être cotés ou négociés figure à lôAnnexe III. 
 
La politique qui sera appliquée à la garantie résultant des transactions de produits dérivés négociés de gré à gré ou des 
techniques de gestion efficace du portefeuille relatives aux Compartiments doit respecter les exigences énoncées dans la 
section « Techniques et Instruments dôinvestissement et Instruments financiers dérivés » ci-dessous. Celle-ci détermine les 
types de garanties autorisés, le niveau de garantie requis et la politique de décote et, dans le cas dôune garantie liquide, la 
politique de réinvestissement prescrite par la Banque centrale conformément à la Réglementation sur les OPCVM. Les 
catégories de garanties pouvant être reçues par les Compartiments comprennent des actifs liquides et non liquides, tels que 
des actions, des titres de créance et des instruments du marché monétaire. La politique concernant les niveaux de garantie 
requis et les décotes peut être adaptée, à tout moment et sous réserve des exigences définies dans la section « Techniques 
et Instruments dôinvestissement et Instruments financiers dérivés » ci-dessous, à la discrétion du Gestionnaire/Gestionnaire 
de portefeuille par délégation, si cela est jugé pertinent dans le cadre de la contrepartie spécifique, des caractéristiques des 
actifs reçus comme garantie, des conditions de marché et dôautres circonstances. Les décotes appliquées (le cas échéant) 
par le Gestionnaire/Gestionnaire de portefeuille par délégation sont adaptées à chaque classe dôactifs reçus en tant que 
garantie, en tenant compte des caractéristiques des actifs, notamment la notation de crédit et/ou la volatilité des cours, ainsi 
que les résultats des tests de résistance effectués conformément aux exigences énoncées dans la section « Techniques et 
Instruments dôinvestissement et Instruments financiers dérivés » ci-dessous. Chaque décision prise concernant lôapplication 
dôune décote spécifique, ou la non-application de décotes, à une classe dôactifs déterminée doit être justifiée par cette 
politique.  
 
En cas de réinvestissement de la garantie liquide reçue par un Compartiment, ce dernier sôexpose au risque de perte lié à 
cet investissement. Si cette perte venait à se concrétiser, la valeur de la garantie serait réduite et le Compartiment serait 
moins protégé en cas de défaillance de la contrepartie. Les risques associés au réinvestissement de garanties liquides sont 
sensiblement identiques aux risques qui sôappliquent à dôautres investissements du Compartiment. Pour de plus amples 
informations, voir la section intitulée « Facteurs de risque » ci-dessous. 
 
Les frais dôexploitation et commissions directs et indirects résultant des techniques de gestion efficace de portefeuille des 
contrats de prêts de titres, de mise en pension et de prise en pension peuvent être prélevés sur les revenus versés au 
Compartiment (en raison, par exemple, des accords de partage du revenu). Lôensemble des revenus résultant de ces 
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techniques de gestion efficace de portefeuille, déduction faite des frais dôexploitation et commissions directs et indirects, 
sera remis au Compartiment concerné. Les entités auxquelles les frais et commissions directs et indirects peuvent être 
versés sont les banques, les sociétés dôinvestissement, les négociateurs-courtiers, les agents de prêt de titres ou dôautres 
établissements financiers ou intermédiaires et il peut sôagir de parties liées au Dépositaire. Les revenus résultant de ces 
techniques de gestion efficace de portefeuille pour la période considérée, ainsi que les frais dôexploitation et commissions 
directs et indirects engagés et lôidentité de la ou des contreparties à ces techniques de gestion efficace de portefeuille seront 
indiqués dans les rapports annuel et semestriel des Compartiments. 
 
FDI AUTORISÉS 

 
Un Compartiment pourra investir dans des Instruments financiers dérivés (Financial Derivative Instruments, « FDI ») 
à condition que : 

(i) les éléments ou indices de référence concernés consistent en lôun ou plusieurs des éléments ou indices suivants :  

-  instruments visés à lôarticle 68(1)(a) à (f) et (h) de la Réglementation sur les OPCVM, y compris tout 
instrument financier présentant une ou plusieurs des caractéristiques de ces actifs ; 

-  indices financiers ; 

-  taux dôintérêt ; 

-  taux de change ; ou 

-  devises ; et 

(ii) les FDI nôexposent pas le Compartiment à des risques quôil nôest pas autorisé à assumer (par exemple, exposer le 
Compartiment à un instrument/émetteur/devise auquel le Compartiment nôest pas autorisé à être directement 
exposé) ;  

(iii) les FDI ne détournent pas le Compartiment de ses objectifs dôinvestissement ; 

(iv)  la référence aux indices financiers visés au point (i) ci-dessus soit considérée comme une référence aux indices 
qui remplissent les critères suivants et les exigences des Règles de la Banque centrale : 

(a) ils sont suffisamment diversifiés car les critères suivants sont remplis : 

(i)  lôindice est composé de telle sorte que les fluctuations de prix ou activités de négociation relatives 
à un composant nôinfluencent pas de manière excessive la performance de lôindice dans son 
ensemble ; 

(ii)  lorsque lôindice se compose dôactifs auxquels il est fait référence à lôarticle 68(1) de la 
Réglementation sur les OPCVM, sa composition répond au critère de diversification minimale visé 
par lôarticle 71 de la Réglementation sur les OPCVM ; et 

(iii)  lôindice, lorsquôil se compose dôactifs autres que ceux figurant à lôarticle 68(1) de la Réglementation 
sur les OPCVM, est diversifié dôune manière équivalente à celle prévue par lôarticle 71 de la 
Réglementation sur les OPCVM ; 

(b)  ils représentent un indicateur de référence adéquat pour le marché auquel ils se réfèrent, en ce que les 
critères suivants sont remplis : 

(i) lôindice mesure la performance dôun groupe représentatif de sous-jacents de manière pertinente et 
appropriée ; 

(ii) lôindice est révisé ou rééquilibré à intervalles réguliers, afin quôil continue de refléter les marchés 
auxquels il se rapporte, selon des critères portés à la connaissance du public ; et 

(iii) les sous-jacents sont suffisamment liquides, ce qui permet aux utilisateurs de reproduire lôindice 
sôils le souhaitent ; et 
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(c) ils sont publiés de manière appropriée, en ce que les critères suivants sont remplis : 

(i) leur processus de publication repose sur des procédures solidement fondées, permettant de 
rassembler les données de prix et de calculer et publier la valeur de lôindice, ces procédures devant 
notamment permettre dôévaluer les composants pour lesquels aucun prix de marché nôest 
disponible ; et 

(ii) une information complète est largement distribuée en temps voulu sur des sujets tels que le calcul 
de lôindice, ses méthodes de rééquilibrage, les modifications de lôindice et les éventuelles difficultés 
opérationnelles de communication dôinformations exactes en temps voulu ; et  

(v) lorsquôun Compartiment conclut un swap de rendement total ou investit dans un autre instrument financier dérivé 
avec des caractéristiques similaires, les actifs détenus par le Compartiment doivent respecter les règles 70, 71, 72, 
73 et 74 de la Réglementation sur les OPCVM. 

Lorsque la composition des actifs utilisés comme sous-jacents par des FDI ne répond pas aux critères définis aux alinéas 
(a), (b) ou (c) ci-dessus, ces FDI seront considérés, sôils se conforment aux critères exposés à lôarticle 68(1)(g) de la 
Réglementation sur les OPCVM, comme des instruments financiers dérivés issus dôune combinaison des actifs mentionnés 
à lôarticle 68(1)(g)(i) de la Réglementation sur les OPCVM, hors indices financiers. 

Les instruments dérivés de crédit sont autorisés lorsque : 

(i) ils permettent de transférer le risque de crédit dôun actif tel que mentionné ci-dessus, indépendamment des autres 
risques associés à lôactif concerné ; 

(ii) ils ne se traduisent pas par la remise ou le transfert, y compris sous forme de numéraire, dôactifs autres que ceux 
mentionnés à lôarticle 68(1) et (2) de la Réglementation sur les OPCVM ; 

(iii) ils répondent aux critères des produits dérivés négociés de gré à gré, définis ci-dessous ; et 

(iv) leurs risques sont pris en compte de manière adéquate par le processus de gestion des risques du Compartiment, 
et par ses mécanismes de contrôle interne en ce qui concerne les risques dôasymétrie dôinformation entre le 
Compartiment et la contrepartie à lôinstrument dérivé de crédit, résultant de lôaccès potentiel de la contrepartie à 
des informations non publiques sur des sociétés dont les actifs sont utilisés comme sous-jacents par les instruments 
dérivés de crédit. Le Compartiment doit entreprendre lôévaluation des risques avec le plus grand soin lorsque la 
contrepartie au FDI est une partie liée du Compartiment ou lôémetteur du risque de crédit. 

Les FDI doivent être négociés sur un marché réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public dans un 
État Membre ou dans un État Non-membre, mais indépendamment de cela, un Compartiment pourra investir dans des FDI 
négociés de gré à gré (dérivés négociés de gré à gré), à condition que : 

(i) la contrepartie est (a) un Établissement de crédit indiqué dans le Règlement 7(2)(a) à (c) des Règlements de la 
Banque centrale ; (b) une société dôinvestissement autorisée en vertu de la Directive sur les marchés dôinstruments 
financiers ; ou (c) un groupe de sociétés ou une entité bénéficiant dôune licence de holding de banque de la Réserve 
fédérale des États-Unis dôAmérique au cas où les activités de ce groupe de sociétés sont soumises à la supervision 
de la Réserve fédérale ;  

(ii) lorsquôune contrepartie au sens des points (b) ou (c) du paragraphe (i) : (a) a fait lôobjet dôune notation de crédit par 
une agence enregistrée auprès de lôAEMF et supervisée par celle-ci, cette notation sera prise en compte par la 
Société lors du processus dôévaluation du crédit ; et (b) lorsque la notation dôune contrepartie est révisée à A-2 ou 
moins (ou une notation similaire) par lôagence de notation de crédit mentionnée au point (a) du paragraphe (ii), une 
nouvelle évaluation du crédit de la contrepartie sera immédiatement effectuée par la Société ; 

(iii) dans le cas de la novation ultérieure du contrat sur instruments dérivés de gré à gré, la contrepartie est lôune des : 
entités indiquées au paragraphe (i) ; ou une CCP autorisée, ou reconnue par lôESMA en vertu dôEMIR ; ou, sous 
réserve de reconnaissance par lôESMA en vertu de lôarticle 25 dôEMIR, une entité classée en tant quôorganisation 
de compensation dôinstruments dérivés par la Commodity Futures Trading Commission ou une chambre de 
compensation reconnue par la SEC (toutes deux des CCP) ; 

(iv) lôexposition au risque de la contrepartie ne dépasse pas les limites indiquées à lôarticle 70(1)(c) de la Réglementation 
sur les OPCVM. Le Compartiment calculera lôexposition de la contrepartie à lôaide de la valeur de marché positive 
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de lôinstrument dérivé de gré à gré avec cette contrepartie. Le Compartiment peut compenser ses positions sur 
instruments dérivés auprès avec la même contrepartie, pour autant que le Compartiment soit en mesure de conclure 
légalement des accords de compensation avec la contrepartie. La compensation est uniquement possible en ce qui 
concerne des instruments dérivés de gré à gré ayant la même contrepartie, elle ne lôest pas pour tout autre 
exposition que le Compartiment peut avoir vis-à-vis de cette contrepartie. Le Compartiment peut prendre en compte 
les sûretés reçues par le Compartiment afin de réduire son exposition à la contrepartie, pour autant que la sûreté 
satisfait aux exigences spécifiées aux paragraphes (3), (4), (5), (6), (7), (8), (9) et (10) du Règlement 24 des 
Règlements de la Banque centrale ; et 

(v) les instruments dérivés négociés de gré à gré sont soumis à une évaluation fiable et vérifiable sur une base 
quotidienne et peuvent être vendus, soldés ou clôturés par une transaction visant à les compenser à tout moment 
à leur juste valeur et à lôinitiative du Compartiment. 

La garantie reçue doit à tout moment répondre aux exigences énoncées dans les Règles de la Banque centrale. 

Une garantie transmise à une contrepartie dôun contrat sur produits dérivés négociés de gré à gré par ou pour le compte 
dôun Compartiment doit être prise en compte dans le calcul de lôexposition du Compartiment au risque de contrepartie tel 
quôindiqué à lôarticle 70(1)(c) de la Réglementation sur les OPCVM. La garantie transmise doit être prise en compte sur une 
base nette uniquement si le Compartiment est en mesure de faire exécuter des contrats de compensation à cette 
contrepartie. 

Calcul du risque de concentration dôun émetteur et du risque dôexposition à la contrepartie 

Chaque Compartiment doit calculer les limites de concentration dôun émetteur tel quôindiqué à lôarticle 70 de la 
Réglementation sur les OPCVM sur la base de lôexposition sous-jacente créée par lôutilisation des FDI selon lôapproche par 
les engagements. Les risques de contrepartie résultant des transactions sur FDI de gré à gré et des techniques de gestion 
efficace de portefeuille doivent être combinés lors du calcul de la limite de contrepartie de gré à gré tel quôindiqué à lôarticle 
70(1)(c) de la Réglementation sur les OPCVM. Un Compartiment doit calculer lôexposition résultant de la marge initiale 
donnée et de la marge de variation recevable de la part du courtier par rapport aux produits dérivés négociés sur les 
marchés financiers ou de gré à gré, laquelle nôest pas protégée par des règles concernant les avoirs du client ou par dôautres 
accords similaires destinés à protéger le Compartiment contre lôinsolvabilité du courtier, et cette exposition ne peut pas être 
supérieure à la limite de contrepartie de gré à gré énoncée à lôarticle 70(1)(c) de la Réglementation sur les OPCVM. 

Le calcul des limites de concentration de lôémetteur, tel que défini à lôarticle 70 de la Réglementation sur les OPCVM doit 
tenir compte dôune quelconque exposition nette à une contrepartie due à un contrat de prêts de titre ou à un Contrat de 
Mise en Pension. Lôexposition nette désigne le montant recevable par un Compartiment moins une quelconque garantie 
fournie par le Compartiment. Lôexposition créée par le réinvestissement dôune garantie doit également être prise en compte 
dans les calculs de la concentration de lôémetteur. Lors du calcul de lôexposition conformément à lôarticle 70 de la 
Réglementation sur les OPCVM, ledit Compartiment doit déterminer sôil est exposé à une contrepartie de gré à gré, à un 
courtier ou à une chambre de compensation. 

Lôexposition des positions aux actifs sous-jacents des FDI, y compris des FDI incorporés en valeurs mobilières négociables, 
instruments du marché monétaire ou organismes de placement collectif, lorsque combinés le cas échéant avec des 
positions résultant dôinvestissements directs, ne peut pas dépasser les limites dôinvestissement indiquées aux articles 70 et 
73 de la Réglementation sur les OPCVM. Lors du calcul du risque de concentration de lôémetteur, lôinstrument financier 
dérivé (y compris les instruments financiers dérivés incorporés) doit être examiné en vue de la détermination de lôexposition 
de position qui en résulte. Cette exposition de position doit être prise en compte dans le calcul de la concentration de 
lôémetteur. La concentration de lôémetteur doit être calculée selon lôapproche par les engagements, le cas échéant, ou la 
perte potentielle maximale résultant de la défaillance de lôémetteur si elle est plus prudente. Elle doit également être calculée 
par tous les Compartiments, sans tenir compte du fait quôils utilisent, ou pas, la VaR à des fins dôexposition globale. Cette 
disposition ne sôapplique pas dans le cas dôun FDI indiciel, à condition que lôindice sous-jacent réponde aux critères énoncés 
à lôarticle 71(1) de la Réglementation sur les OPCVM. 

Une valeur mobilière ou un Instrument du Marché Monétaire sera considéré comme intégrant un FDI correspondant à des 
instruments financiers répondant aux critères relatifs aux valeurs mobilières ou Instruments du Marché Monétaire définis 
dans la Réglementation sur les OPCVM si ladite valeur ou ledit instrument contient un composant remplissant les critères 
suivants : 

(i) en raison de ce composant, tout ou partie des flux de trésorerie qui seraient requis par la valeur mobilière ou 
lôInstrument du Marché Monétaire sous-jacent sont susceptibles de changer en fonction dôun taux dôintérêt donné, 
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du prix dôun instrument financier, dôun taux de change, dôun indice de prix ou de taux, dôune notation de crédit ou 
dôun indice de crédit ou dôune autre variable, et évoluent donc dôune manière semblable à celle dôun instrument 
dérivé pur et simple ; 

(ii) ses caractéristiques économiques et son profil de risque ne sont pas étroitement liés à ceux de lôinstrument dans 
lequel il est inclus ; et 

(iii) il a une incidence notable sur le profil de risque et lôévaluation de la valeur mobilière ou de lôInstrument du marché 
monétaire. 

Une valeur mobilière ou un Instrument du Marché Monétaire ne sera pas considéré comme intégrant un FDI si ladite valeur 
ou ledit instrument contient un composant qui est contractuellement transférable indépendamment de la valeur mobilière 
ou de lôInstrument du Marché Monétaire. Un tel composant sera réputé être un instrument financier distinct. 

Gestion du risque et critères de couverture 

Certains des Compartiments investissant en IFD, comme indiqué dans le Supplément concerné, utilisent lô« approche par 
les engagements » pour mesurer leur exposition globale. Chacun de ces Compartiments doit sôassurer que son exposition 
globale liée à des FDI ne dépasse pas sa VL totale. Aucun de ces Compartiments ne saurait donc avoir dôeffet de levier, y 
compris des positions courtes, supérieur à 100 % de sa VL. Dans la mesure où les Règles de la Banque centrale le 
permettent, ces Compartiments peuvent tenir compte des accords de compensation et de couverture lors du calcul de 
lôexposition globale. Lôapproche par les engagements est détaillée dans les procédures de gestion du risque du 
Compartiment pour les IFD, qui se trouvent à la section « Procédure de gestion des risques et déclaration ».  
 
Certains des Compartiments investissant en IFD, comme indiqué dans le Supplément concerné, utilisent la méthode de la 
Valeur à risque (« VaR ») pour mesurer leur exposition globale et respectent une limite sur la VaR absolue du Compartiment 
de 20 % de la VL du Compartiment, ou inférieure suivant les indications du Supplément concerné. Dans lôapplication de la 
méthode VaR, sauf dispositions différentes dans le Supplément concerné, les normes quantitatives suivantes sont 
utilisées :  
 

¶ le seuil de confiance unilatéral est de 99 % ; 

¶ la période de détention est de 20 jours ; et 

¶ la période dôobservation historique est supérieure à un an. 
 
Chacun des Compartiments utilisant la méthode de la VaR doit employer des contrôles a posteriori et des tests de résistance 
et respecter toute autre obligation réglementaire concernant lôutilisation de la VaR. La méthode VaR est détaillée dans les 
procédures de gestion du risque des Compartiments pour les FDI, qui se trouvent à la section « Procédure de gestion des 
risques et déclaration ». 
 
Critères de couverture 

Un Compartiment doit être capable, à tout moment donné, de remplir toutes ses obligations de paiement et de livraison 
encourues lors de transactions impliquant des FDI. Le contrôle des transactions de FDI afin de garantir leur couverture 
adéquate doit faire partie de cette procédure de gestion du risque du Compartiment. 

Une opération en FDI donnant ou pouvant donner naissance à un engagement futur au nom dôun Compartiment doit être 
couverte de la façon suivante : 

(i) dans le cas de FDI dénoués en numéraire automatiquement, ou à la discrétion du Compartiment, ce dernier devra 
détenir en permanence des actifs liquides suffisants pour couvrir cette exposition ; 

(ii) dans le cas de FDI pour lesquels lôactif sous-jacent doit être transmis en mains propres, lôactif doit être détenu en 
permanence par un Compartiment. Alternativement, un Compartiment peut couvrir lôexposition à lôaide de 
suffisamment dôactifs liquides si : 

-  les actifs sous-jacents consistent en des titres à revenu fixe hautement liquides ; et/ou 

-  le Compartiment considère que lôexposition peut être adéquatement couverte sans quôil soit nécessaire de 
détenir les actifs sous-jacents, les FDI spécifiques sont traités dans la procédure de gestion des risques 
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décrite à la section « Procédure de gestion des risques et déclaration » ci-dessous, et des informations 
détaillées sont fournies dans le prospectus. 

Procédure de gestion des risques et déclaration 

(i) Les Compartiments doivent mettre en îuvre une procédure de gestion des risques pour mesurer, contrôler et gérer 
avec précision les risques liés aux positions en FDI ; 

(ii) Les Compartiments fourniront à la Banque centrale des informations détaillées concernant la procédure de gestion 
des risques vis-à-vis des investissements en FDI. Les documents initialement déposés doivent impérativement 
inclure les informations suivantes : 

- types de FDI autorisés, y compris les titres dérivés incorporés en valeurs mobilières et instruments du 
marché monétaire ; 

- détails des risques sous-jacents ; 

- limites quantitatives applicables, ainsi que la manière dont elles seront contrôlées et mises en îuvre ; 

- méthodes dôévaluation des risques. 

Le Compartiment doit soumettre un rapport à la Banque centrale sur une base annuelle concernant ses positions en FDI. 
Le rapport, qui doit contenir des informations donnant une image correcte et fidèle des types de FDI utilisés par le 
Compartiment, les risques sous-jacents, les limites quantitatives et les méthodes utilisées pour estimer ces risques, doit 
être présenté à la Société avec le rapport annuel. La Société doit, à la demande de la Banque centrale, être en mesure de 
fournir un tel rapport à tout moment. 

Lôutilisation de ces stratégies génère certains risques spécifiques, notamment : (1) une dépendance vis-à-vis de la capacité 
à prédire les fluctuations des cours des titres couverts et des taux dôintérêt ; (2) une corrélation imparfaite entre les produits 
de couverture et les titres ou les secteurs dôactivité couverts ; (3) le fait que les aptitudes nécessaires pour utiliser ces 
produits sont différentes de celles nécessaires pour sélectionner les titres du Compartiment ; (4) lôabsence éventuelle de 
liquidité sur les marchés financiers pour un produit donné à un moment donné ; et (5) les obstacles éventuels à une gestion 
efficace du portefeuille, ou la capacité de satisfaire les demandes de remboursement ou dôautres obligations à court terme 
en raison du pourcentage de lôactif du Compartiment consacré à couvrir ses engagements. 
 
Sur demande de la part dôun actionnaire, la Société fournira à ce dernier des informations supplémentaires concernant les 
limites de la gestion de risques quantitatifs auxquelles la Société est soumise, les techniques de gestion des risques 
utilisées par la Société et tous les développements récents des caractéristiques des risques et des rendements des 
principales catégories dôinvestissement. 
 
INVESTISSEMENTS EN TITRISATIONS 
 

Un Compartiment nôinvestira pas dans une position de titrisation sauf si, lorsque le Règlement sur les titrisations lôimpose, 
lôInitiateur, le Sponsor ou le Prêteur initial conserve en permanence un intérêt économique net significatif dôau moins 5 %, 
conformément au Règlement sur les titrisations. Lorsquôun Compartiment est exposé à une Titrisation qui ne répond plus 
aux exigences énoncées dans le Règlement sur les titrisations, la Société de gestion ou le Gestionnaire de portefeuille 
concerné agira et prendra, dans le meilleur intérêt des investisseurs du Compartiment concerné, les mesures correctives 
nécessaires le cas échéant. 
 
TYPES DE FDI ET DESCRIPTIFS  
 

Une liste dôexemples de FDI dans lesquels les Compartiments pourraient investir de temps à autre figure ci-dessous :  
 
Options : Sous réserve du respect des critères énoncés par la Banque centrale, certains Compartiments (comme indiqué 
dans le Supplément concerné) peuvent souscrire ou vendre des contrats dôoption négociés sur les marchés financiers (y 
compris les options sur obligations standards, les options sur actions standards, les options sur taux dôintérêt standards, 
les options sur devises standards et les options sur indices standards). Lôoption standard ou « plain vanilla » est une option 
de vente ou dôachat avec des caractéristiques standard permettant de la négocier en bourse, par opposition aux options 
qui ont des caractéristiques exotiques, non standard, et qui sont généralement négociées de gré à gré en raison de leur 
nature personnalisée. Les informations suivantes de cette section expliquent le fonctionnement des différentes options 
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standard ou « plain vanilla », ainsi que le fonctionnement des engagements de livraison stand-by et des chevauchements 
optionnels. Le fait quôune option soit standard ou « plain vanilla » ne signifie pas nécessairement quôelle est moins risquée 
quôun produit dérivé plus exotique.  
 
Une option dôachat sur un titre (quôil sôagisse dôune obligation ou dôune action), qui peut être considérée comme une option 
standard ou « plain vanilla » sur une obligation ou une action, est un contrat en vertu duquel lôacheteur, en échange du 
montant investi, est en droit dôacheter les titres sous-jacents de lôoption concernée au prix de levée spécifié soit à lôexpiration 
(option européenne) ou à un quelconque moment au cours du terme de lôoption (option américaine). Lôémetteur (vendeur) 
dôune option dôachat, côest-à-dire la partie encaissant le montant investi par lôacheteur, a lôobligation, au moment où lôoption 
est levée, de fournir le titre sous-jacent en échange du paiement du prix de levée. Une option de vente est un contrat 
octroyant à lôacheteur, en échange du montant investi, le droit de vendre les titres sous-jacents au prix de levée spécifié au 
cours du terme de lôoption. Lôémetteur dôune option de vente, côest-à-dire la partie encaissant le montant investi par 
lôacheteur, a lôobligation de souscrire les titres sous-jacents au moment où lôoption est levée au prix de levée. Les options 
de vente peuvent être émises à condition que le Compartiment concerné respecte les critères de couverture décrits 
ci-dessus dans la section « Critères de couverture ».  
 
Certains Compartiments (comme indiqué dans le Supplément concerné) peuvent également effectuer des transactions sur 
options négociées de gré à gré. À lôinverse des options négociées sur les marchés financiers, qui sont standardisées en ce 
qui concerne le produit sous-jacent, ou standard ou « plain vanilla » comme décrites ci-dessus, la date dôéchéance, la taille 
des contrats et le prix de levée, les termes des options de gré à gré sont généralement établis par le biais de négociations 
avec lôautre partie du contrat dôoption. Bien que ce type de contrat offre à un Compartiment un très grand niveau de 
souplesse pour configurer lôoption en fonction de ses besoins, les options de gré à gré impliquent généralement un niveau 
de risque supérieur à celui associé aux options négociées sur les marchés financiers, qui sont garanties par des 
établissements de compensation des Bourses de valeurs où elles sont négociées.  
 
La souscription dôoptions dôachat peut servir de couverture longue et la souscription dôoptions de vente peut servir de 
couverture courte. Lôémission dôoptions de vente ou dôachat peut permettre à un Compartiment dôaméliorer le rendement 
en raison des primes versées par les acheteurs de ces options. Lôémission dôoptions dôachat peut servir de couverture 
courte limitée, car le déclin de la valeur dôun instrument couvert serait compensé dans la mesure de la prime reçue lors de 
lôémission de lôoption. Cependant, le Compartiment peut également subir une perte découlant de souscription dôoptions. 
Par exemple, si le prix de marché du titre sous-jacent à une option de vente chute à un niveau inférieur au prix dôexercice 
de lôoption, minoré de la prime reçue, le Compartiment subit une perte. 
 
Un Compartiment peut mettre fin de manière effective à ses droits et obligations en vertu de lôoption en effectuant une 
opération de liquidation. Par exemple, le Compartiment peut mettre fin à ses obligations en vertu dôune option dôachat ou 
de vente quôil a émis en souscrivant une option dôachat ou de vente équivalente ï opération connue sous le nom dôachat 
liquidatif. Inversement, le Compartiment peut liquider une position sur une option dôachat ou de vente à laquelle il avait 
souscrit en émettant une option dôachat ou de vente équivalente - opération connue sous le nom de vente liquidative. Les 
opérations de liquidation permettent au Compartiment de réaliser des bénéfices ou de limiter les pertes sur une option avant 
quôelle ne soit levée ou arrive à échéance. Il nôexiste aucune garantie quôun Compartiment pourra conclure une opération 
de liquidation.  
 
Un type dôoption de vente est un « engagement dôattente à livraison optionnelle » qui est conclu par les parties vendant des 
titres de créance au Compartiment. Un engagement dôattente à livraison optionnelle donne au Compartiment le droit de 
revendre le titre au vendeur dans des conditions spécifiées. Ce droit est offert à titre dôincitation à la souscription du titre.  
 
Certains Compartiments (comme indiqué dans le Supplément concerné) peuvent souscrire ou émettre des straddles 
(options doubles) couverts sur des titres, des devises ou des indices obligataires. Une position acheteur sur option double 
est une combinaison dôoptions dôachat et de vente souscrites sur le même titre, indice ou devise pour laquelle le prix de 
levée de lôoption de vente est inférieur ou égal au prix de levée de lôoption dôachat. Le Compartiment conclura une position 
acheteur sur option double lorsque son Gestionnaire de portefeuille par délégation estime que les taux dôintérêt ou taux de 
change sont susceptibles dôêtre plus volatils au cours du terme de lôoption que ne lôindique la tarification de lôoption. Une 
position vendeur sur option double est une combinaison dôoptions dôachat et de vente émises sur le même titre, indice ou 
devise pour laquelle le prix de levée de lôoption de vente est inférieur ou égal au prix de levée de lôoption dôachat. Dans une 
position vendeur sur option double couverte, la même émission de titre ou de devise est considérée couverte à la fois pour 
lôoption de vente et dôachat émise par le Compartiment. Le Compartiment conclura une position vendeur sur option double 
lorsque le Gestionnaire de portefeuille par délégation estime quôil est improbable que les taux dôintérêt ou taux de change 
soient volatils au cours du terme de lôoption comme lôindique la tarification de lôoption. Dans de tels cas, le Compartiment 
séparera le numéraire et/ou les titres liquides appropriés qui ont une valeur équivalente au montant par lequel lôoption de 
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vente est « in the money », le cas échéant, côest-à-dire le montant de la différence entre le prix de levée de lôoption de vente 
et la valeur de marché actuelle du titre sous-jacent.  
 
Les options de vente et dôachat sur indices, qui peuvent être considérées comme des options dôindice standards ou 
« plain vanilla » en raison de leur nature standardisée, sont similaires aux options de vente et dôachat sur titres (décrites 
ci-dessus) ou aux contrats à terme standardisés (décrits ci-dessous), hormis que tous les règlements sont effectués en 
numéraire et que les plus-values et les moins-values dépendent des variations de lôindice en question plutôt que des 
variations des prix des titres individuels ou des contrats à terme standardisés. Lorsquôun Compartiment émet une option 
dôachat sur un indice, il reçoit une prime et accepte que, avant la date de maturité, lôachat de lôoption dôachat recevra du 
Compartiment, au moment de la levée de celle-ci, un montant en numéraire si le cours de clôture de lôindice sur lequel 
lôoption dôachat est basée est supérieur au prix de levée de lôoption dôachat. Le montant en numéraire est égal à la 
différence entre le cours de clôture de lôindice et le prix de levée de lôoption dôachat multiplié par un multiple spécifié (« 
coefficient multiplicateur »), qui détermine la valeur totale en numéraire pour chaque point de ladite différence. Lorsquôun 
Compartiment souscrit une option de vente sur un indice, il verse une prime et a le droit, avant la date dôéchéance, de 
demander au vendeur de lôoption de vente, au moment de la levée de lôoption de vente par le Compartiment, de verser 
au Compartiment un montant en numéraire si le niveau de clôture de lôindice sur lequel lôoption de vente se base est 
inférieur au prix de levée de lôoption de vente, le montant en numéraire étant déterminé par le coefficient multiplicateur, 
tel que décrit ci-dessus pour les options dôachat. Lorsque le Compartiment émet une option de vente sur un indice, il 
reçoit une prime et lôacheteur de ladite option a le droit de demander au Compartiment, avant la date dôéchéance, de lui 
verser un montant en numéraire égal à la différence entre le cours de clôture de lôindice et le prix de levée multiplié par 
le coefficient multiplicateur si le cours de clôture est inférieur au prix de levée.  
 
Une option dôachat sur un taux dôintérêt, qui peut être considérée comme une simple option sur taux dôintérêt, donne au 
titulaire le droit, mais non lôobligation, de bénéficier de la hausse des taux dôintérêt. Une option de vente sur un taux dôintérêt 
donne au détenteur le droit, mais non lôobligation, de bénéficier de la baisse des taux dôintérêt. Les options sur taux dôintérêt 
sont réglées en espèces. 
 
Les options dôachat et de vente sur les devises peuvent être opérées sur les marchés boursiers ou sur le marché de gré à 
gré. Une option de vente sur une devise octroie à lôacheteur le droit de vendre une devise au prix de levée jusquôà lôexpiration 
de lôoption. Une option dôachat sur une devise octroie à lôacheteur le droit dôacheter une devise au prix de levée jusquôà 
lôexpiration de lôoption.  
 
Contrats à terme standardisés et Options sur contrats à terme standardisés : Sous réserve du respect des critères 
énoncés par la Banque centrale, certains Compartiments (comme indiqué dans le Supplément concerné) peuvent conclure 
certains types de contrats à terme standardisés et dôoptions sur contrats à terme standardisés. La vente dôun contrat à 
terme standardisé soumet le vendeur à lôobligation de fournir le type dôinstrument financier demandé par un tel contrat, au 
cours dôun mois spécifié et au prix déclaré. La souscription de contrats à terme standardisés soumet le souscripteur à 
lôobligation de payer et de recevoir le type dôinstrument financier demandé par un tel contrat, au cours dôun mois spécifié et 
au prix déclaré. La souscription et la vente de contrats à terme standardisés diffèrent de la souscription et de la vente dôune 
valeur mobilière ou dôune option en ce sens quôaucun prix ni aucune prime ne sont payés ou reçus. En revanche, une 
somme en numéraire, des titres du gouvernement fédéral des États-Unis ou dôautres actifs liquides représentant en général 
un maximum de 5 % de la valeur nominale du contrat à terme standardisé doivent être déposés auprès du courtier. Ce 
montant est appelé la marge initiale. Les paiements ultérieurs au courtier et de la part du courtier, appelés la marge de 
variation, sont effectués quotidiennement car le prix des contrats à terme standardisés sous-jacents fluctue, ce qui fait varier 
la valeur des positions couvertes et découvertes sur les contrats à terme standardisés. Ce processus est appelé 
« évaluation au prix du marché ». Dans la plupart des cas, les contrats à terme standardisés sont clos avant la date de 
règlement et ne sont pas fournis. Conclure la vente dôun contrat à terme standardisé est effectué en souscrivant, à la même 
date que la date de livraison, un contrat à terme standardisé dôun type spécifique dôinstrument financier ou de matière 
première pour un montant global identique. Si le prix de la vente initiale du contrat à terme standardisé est supérieur au prix 
de la souscription compensatoire, alors le vendeur reçoit la différence et réalise une plus-value. Inversement, si le prix de 
la souscription compensatoire est supérieur au prix de la vente initiale du contrat à terme standardisé, le vendeur réalise 
une moins-value. De même, la clôture de la souscription dôun contrat à terme standardisé est effectuée par le souscripteur 
qui clôt la vente dôun contrat à terme standardisé. Si le prix de la souscription compensatoire est supérieur au prix de la 
souscription initiale du contrat à terme standardisé, le vendeur réalise une plus-value, et si le prix de la souscription initiale 
du contrat à terme standardisé est supérieur au prix de la vente compensatoire, le vendeur réalise une moins-value. 
 
Les stratégies de contrats à termes standardisés peuvent être utilisées pour modifier la duration du portefeuille dôun 
Compartiment. Si le Gestionnaire de portefeuille par délégation concerné souhaite raccourcir la duration du portefeuille du 
Compartiment, le Compartiment peut vendre un contrat à terme standardisé sur taux dôintérêt, sur indice ou sur créance ou 
une option dôachat sur celui-ci, ou souscrire une option de vente sur ce contrat à terme standardisé. Si le Gestionnaire de 
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portefeuille par délégation souhaite allonger la duration du portefeuille du Compartiment, ce dernier peut souscrire un 
contrat à terme standardisé sur créance ou une option dôachat sur celui-ci, ou vendre une option de vente sur celui-ci.  
 
Un contrat à terme normalisé sur taux dôintérêt, devises ou indices prévoit la vente ou lôachat à terme dôune quantité précise 
dôun instrument financier, dôune devise ou de la valeur monétaire dôun indice, à un prix et dans un délai préétablis. Un contrat 
à terme normalisé sur indice est un contrat en vertu duquel une partie convient de payer ou de recevoir un montant en 
numéraire égal à la différence entre la valeur de lôindice à la clôture du dernier jour de négociation du contrat et le prix auquel 
le contrat a été initialement souscrit. Dans les contrats à terme sur variance, lôobligation des contreparties se fonde sur la 
volatilité dôun indice de référence. Ces contrats à terme sont similaires aux swaps de volatilité ou de variance, tels que décrits 
ci-dessous dans la partie « Swaps ».  
 
Les contrats à terme standardisés peuvent également être utilisés à dôautres fins, comme par exemple pour simuler 
lôinvestissement dans des titres sous-jacents tout en conservant un solde en numéraire à des fins de gestion efficace du 
portefeuille, comme substitut à un investissement direct dans un titre, pour faciliter les transactions, pour réduire les coûts 
dôopération, ou pour générer des rendements sur investissement plus élevés lorsquôun contrat à terme standardisé ou une 
option a un cours plus attrayant que le titre ou lôindice sous-jacent. 
 
Contrats de swap : Sous réserve du respect des critères énoncés par la Banque centrale, certains Compartiments (comme 
indiqué dans le Supplément concerné) peuvent effectuer des opérations sur contrats de swap (y compris des swaps de 
défaut de crédit, des swaps de taux dôintérêt (dont swaps non matérialisables), des swaps dôinflation, des swaps de 
rendement total, des options swap, des swaps sur devises (dont swaps non matérialisables), des contrats de différence, 
des swaps de volatilité et des contrats à marge fixe) ou sur options sur contrats de swap. Un swap sur taux dôintérêt porte 
sur lôéchange, entre un Compartiment et une autre partie, de leur engagement respectif à verser ou à recevoir du numéraire 
(par exemple, un échange entre des paiements à taux flottant et des paiements à taux fixe est un exemple de ce type de 
swap). Lorsquôun indice spécifié excède une valeur prédéterminée, lôacheteur dôun taux plafond est en droit de recevoir des 
paiements sur le montant de principal notionnel de la partie vendant le taux plafond. Lorsquôun indice spécifié chute en 
dessous dôune valeur prédéterminée, lôacheteur dôun taux plancher est en droit de recevoir des paiements sur le montant 
de principal notionnel de la partie vendant le taux plancher. Un collar combine les éléments de lôachat dôun taux plafond et 
de la vente dôun taux plancher. Un collar est lôéquivalent de lôachat dôun contrat de taux plafond et de la vente dôun contrat 
de taux plancher, ou vice-versa. La prime due au titre du contrat de taux plafond compense la prime perçue au titre du 
contrat de taux plancher (ou vice-versa), faisant du collar un moyen efficace de couvrir le risque à moindre coût. Les contrats 
à marge bloquée sont des contrats garantissant la possibilité de clore un swap sur taux dôintérêt à un taux prédéterminé 
supérieur à un taux de référence. Un swap non matérialisable est défini comme un swap dans lequel les montants des 
paiements objets de lôéchange sont libellés en devises différentes, dont lôune est une devise faisant lôobjet de peu de 
transactions ou non convertible, et lôautre est une devise principale, librement convertible. À chaque échéance de paiement, 
le montant du paiement dû dans la devise non convertible est changé en devise principale à un cours de référence établi 
quotidiennement et le paiement net est effectué dans la devise principale. Un swaption est un contrat donnant à une 
contrepartie le droit (mais pas lôobligation), en échange du paiement dôune prime, de conclure un nouveau contrat de swap 
ou de raccourcir, étendre, annuler ou modifier de toute autre manière un contrat de swap existant, dans un délai et à des 
conditions désignés par avance. 
 
Certains Compartiments (comme indiqué dans le Supplément concerné) peuvent conclure des contrats de swap sur 
défaillance, sous réserve que (i) le contrat de swap sur défaillance soit soumis à une évaluation quotidienne par les 
Compartiments et vérifié de manière indépendante au moins une fois par semaine et (ii) les risques associés au contrat de 
swap sur défaillance soient évalués de manière indépendante sur une base semestrielle et que le rapport soit soumis aux 
Administrateurs pour examen. Un Compartiment pourra acheter ou vendre des contrats de swap sur défaillance. Dans le 
cadre dôun contrat de swap sur défaillance, « lôacheteur » est tenu dôeffectuer des paiements au « vendeur » à intervalles 
réguliers pendant la durée du contrat, à condition quôaucune défaillance ne survienne concernant lôune des obligations de 
référence sous-jacentes. Si le Compartiment est lôacheteur et quôaucune défaillance nôest survenue, le Compartiment perd 
son investissement et ne recouvre rien. En revanche, si le Compartiment est lôacheteur et quôune défaillance survient, le 
Compartiment (en tant quôacheteur) reçoit lôintégralité de la valeur notionnelle de lôobligation de référence, valeur qui pourrait 
être modeste ou inexistante. Inversement, si le Compartiment est le vendeur et quôune défaillance survient, le Compartiment 
(en tant que vendeur) doit payer à lôacheteur lôintégralité de la valeur notionnelle de lôobligation de référence, appelée la 
« valeur au pair », de lôobligation de référence en échange de cette dernière. En tant que vendeur, le Compartiment reçoit 
un revenu à taux fixe pendant toute la durée du contrat, qui varie typiquement entre six mois et dix ans, à condition 
quôaucune défaillance ne survienne. En cas de défaillance, le vendeur doit payer à lôacheteur lôintégralité de la valeur 
notionnelle de lôobligation de référence.  
 
Les swaps de rendement total (« SRT ») sont des contrats de produits dérivés en vertu desquels une contrepartie transfère 
la performance économique totale, y compris le revenu des intérêts et frais, des gains et pertes résultant des fluctuations 
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de cours, et des pertes de crédit, dôune obligation de référence à une autre contrepartie à des fins dôinvestissement et de 
gestion efficace de portefeuille. Par le biais dôun swap, le Compartiment peut prendre une position longue ou courte sur 
lôactif (ou les actifs) sous-jacent(s) pouvant constituer un titre unique ou un panier de titres. Lôexposition par le biais du swap 
reproduit fidèlement les mécanismes économiques du découvert (dans le cas de positions courtes) ou de la propriété 
matérielle (dans le cas de positions longues) mais, dans ce dernier cas, sans les droits de vote ou de propriété à titre 
bénéficiaire attachés à la propriété physique directe. Si le Compartiment investit dans des swaps de rendement total ou 
autres FDI ayant des caractéristiques similaires, les actifs ou lôindice sous-jacents peuvent comprendre des titres ou des 
titres de créance, des instruments du marché monétaire ou autres investissements acceptables qui sont conformes à 
lôobjectif et aux politiques dôinvestissement du Compartiment. Les contreparties à ces transactions sont généralement des 
banques, des sociétés dôinvestissement, des courtiers contrepartistes, des organismes de placement collectif ou autres 
établissements ou intermédiaires financiers. Le risque lié au manquement de la contrepartie à ses obligations en vertu du 
swap de rendement total et les conséquences sur les rendements de lôinvestisseur sont décrits à la section intitulée « 
Facteurs de risque ». Il nôest pas prévu que les contreparties aux swaps de rendement total conclus par le Compartiment 
aient un pouvoir discrétionnaire sur la composition ou la gestion du portefeuille dôinvestissement du Compartiment ou sur 
les instruments sous-jacents des FDI, ou que lôapprobation de la contrepartie soit nécessaire concernant les opérations du 
portefeuille par le Compartiment. 
 
Dans un swap de volatilité, également connu sous le nom de contrat à terme sur volatilité, les contreparties conviennent de 
procéder à des paiements en fonction de variations de la volatilité (à savoir lôampleur de la variation sur une période de 
temps donnée) dôun instrument de référence sous-jacent tel quôune devise, un taux, un indice, un titre ou un autre instrument 
financier. Les swaps de volatilité permettent aux parties de tenter de couvrir le risque de volatilité et/ou de prendre des 
positions sur les projections de volatilité à terme dôun instrument de référence sous-jacent. À titre dôexemple, un 
Compartiment peut conclure un swap de volatilité afin de se positionner dans le sens dôun accroissement de la volatilité de 
lôinstrument de référence sur une période donnée. Si la volatilité de lôinstrument de référence sôaccroît sur la période en 
question, le Compartiment recevra un paiement de la contrepartie sur la base du montant correspondant à lôexcédent de 
volatilité réelle de lôinstrument de référence par rapport à un niveau de volatilité convenu entre les parties. Si la volatilité de 
lôinstrument de référence ne sôaccroît pas dans le délai spécifié, le Compartiment procédera à un paiement à la contrepartie 
sur la base du montant correspondant à lôécart entre la volatilité réelle de lôinstrument de référence et le niveau de volatilité 
convenu entre les parties. Les paiements au titre dôun swap de volatilité seront supérieurs sôils se basent sur le carré 
mathématique de la volatilité (volatilité mesurée multipliée par elle-même désignée comme la « variance »). Ce type de 
swap de volatilité est fréquemment appelé swap de variance. 
 
Un contrat de différence (« CFD ») est un contrat conclu entre un acheteur et un vendeur pour échanger la différence entre 
le prix actuel dôun actif sous-jacent (un titre, une devise, un indice, etc.) et son prix à la clôture du contrat. Si la différence 
est négative à la clôture du contrat, lôacheteur paye le vendeur. 
 
Les Contrats de swap, y compris les contrats de taux plafonds, de taux planchers ainsi que les collars, peuvent être 
individuellement négociés et structurés afin dôinclure une exposition à différents types dôinvestissements ou de facteurs liés 
aux marchés financiers. En fonction de la façon dont ils sont structurés, les contrats de swap pourraient accentuer ou 
réduire la volatilité générale des placements dôun Compartiment, ainsi que son cours par action et son rendement, car ces 
contrats affectent lôexposition du Compartiment aux taux dôintérêt à long terme ou à court terme, aux valeurs en devises 
étrangères, aux valeurs garanties par des hypothèques, aux taux dôemprunt des entreprises et à dôautres facteurs, tels que 
les cours des valeurs mobilières et le taux dôinflation. Les Contrats de swap auront tendance à transférer lôexposition des 
investissements dôun Compartiment dôun type dôinvestissement à un autre. Si, par exemple, un Compartiment convient 
dôéchanger des paiements en Dollars US contre des paiements dans la monnaie dôun autre pays, le contrat de swap aura 
tendance à diminuer lôexposition du Compartiment aux taux dôintérêts américains et à augmenter son exposition à la 
monnaie et aux taux dôintérêt de lôautre pays. Les taux plafonds et planchers ont un effet similaire à lôachat ou à lôémission 
dôoptions. 
 
Contrats de change à terme : Certains Compartiments (comme indiqué dans le Supplément concerné) utilisant des IFD 
peuvent employer des techniques et des titres destinés à protéger le portefeuille contre les risques de change dans le 
contexte de la gestion de leur actif et de leur passif (côest-à-dire la couverture des devises) en sôexposant à une ou plusieurs 
devises étrangères ou en modifiant autrement les caractéristiques de lôexposition aux devises des positions du 
Compartiment (côest-à-dire les positions en devise actives). Certains Compartiments (comme indiqué dans le Supplément 
concerné) peuvent également employer ces techniques et instruments pour tenter dôaccroître le rendement du 
Compartiment.  
 
Les contrats de change à terme, qui supposent une obligation dôacheter ou de vendre une devise particulière à une date 
ultérieure à un prix fixé au moment de lôopération, réduisent lôexposition du Compartiment à lôévolution de la valeur de la 
devise devant être vendue et accroissent son exposition à lôévolution de la valeur devant être achetée, pendant toute la 
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durée du contrat. Lôimpact sur la valeur dôun Compartiment est semblable à celle de la vente de titres libellés dans une 
devise et à lôachat de titres libellés dans une autre. Posséder un contrat de vente dôune devise limiterait la plus-value 
potentielle pouvant être réalisée en cas de hausse de la valeur de la devise couverte. Un contrat de change à terme non 
matérialisable (dit « à terme non matérialisable ») est un contrat réglé en numéraire et portant sur une devise faisant lôobjet 
de peu de transactions ou non convertible. Cette dernière devise est exprimée dans une devise principale librement 
convertible et le contrat porte sur un montant fixé de devises non convertibles à une date donnée et à un taux à terme 
convenu. À lôéchéance, le taux de référence quotidien est comparé au taux à terme convenu et la différence est réglée en 
devise convertible à la date de valeur. 
 
Certains Compartiments (comme indiqué dans le Supplément concerné) peuvent conclure des contrats de change à terme, 
matérialisables ou non, pour se protéger contre le risque de change, accroître leur exposition à une monnaie ou transférer 
leur exposition aux fluctuations de change dôune monnaie à une autre, ou pour accroître le rendement. Chaque Compartiment 
à Revenu Fixe peut acquérir des options sur des contrats de change à terme, matérialisables ou non, qui, moyennant une 
prime, donnent au Compartiment lôoption, mais non lôobligation, de conclure un contrat de ce type sous un certain temps 
avant une date limite.  
 
Il nôest pas toujours possible dôeffectuer des opérations de couverture adaptées aux circonstances et le Compartiment nôest 
en rien obligé dôinvestir dans ce type de contrats à aucun moment ou de temps à autre. En outre, ces opérations peuvent 
échouer et peuvent empêcher un Compartiment de bénéficier de fluctuations favorables des devises étrangères en 
question. Un Compartiment peut utiliser une seule devise (ou un panier de devises) pour se couvrir contre lôévolution 
défavorable de la valeur dôune autre devise (ou dôun panier de devises) lorsque les taux de change entre les deux devises 
sont liés. 
 
Titres adossés à des actifs, Titres convertibles, Titres adossées à des hypothèques, Obligations structurées, Bons 
de souscription dôactions et Droits : Veuillez consulter la section intitulée « Informations supplémentaires concernant les 
titres dans lesquels les Compartiments pourraient investir » pour obtenir plus dôinformations sur ces titres.  
 
Bons de souscription à bas prix dôexercice (« LEPW ») : Les LEPW sont des produits dôoption dôachat dôaction dont le 
prix dôexercice est très bas par rapport au cours de marché de lôinstrument sous-jacent au moment de lôémission. Lôacheteur 
dôun LEPW paie la valeur initiale intégrale de lôinstrument sous-jacent. Les LEPW sont destinés à reproduire lôexposition 
économique correspondant à lôachat dôun titre en direct sur certains marchés émergents. Ils sont généralement utilisés 
lorsque lôaccès au marché via un compte titres local nôest ni possible ni souhaitable. 
 
Indices financiers : Certains Compartiments (tel quôindiqué dans le Supplément concerné) peuvent utiliser des FDI qui se 
rapportent à des indices satisfaisant aux exigences dôéligibilité de la Banque centrale. Les informations détaillées sur les 
indices éligibles auxquels les Compartiments sont exposés sont disponibles sur le site Internet du Gestionnaire 
https://www.franklinresources.com/all-sites. De plus amples informations sur ces indices sont disponibles sur demande 
auprès du Gestionnaire.  
 
TRANSACTIONS « TBA ROLL » 

 
Un Compartiment peut effectuer des transactions de type « TBA roll » en rapport à des titres garantis par des hypothèques 
émises par GNMA, FNMA et FHLMC. Dans ce type de transaction, un Compartiment vend un titre hypothécaire à une 
institution financière, telle quôune banque ou un négociateur-courtier, et convient simultanément dôacheter un titre similaire 
auprès de cette institution à une date ultérieure à un prix convenu dôavance. Bien quôils aient des caractéristiques similaires, 
tel que le taux du coupon, les titres achetés sont déterminés par la contrepartie dans lôopération et ne correspondent pas 
nécessairement aux titres vendus. Pendant la période entre la vente et le rachat, le Compartiment concerné ne sera pas 
en droit de percevoir des paiements dôintérêt et de principal sur les titres vendus. Le produit de la vente sera investi dans 
des instruments à court terme, et le revenu de ces instruments, ainsi que toute commission supplémentaire perçue sur la 
vente, génèrera, pour le Compartiment concerné, un rendement supérieur au rendement des titres vendus. Les transactions 
TBA roll comportent le risque que la qualité des titres reçus (achetés) soit inférieure à celle de ceux vendus. Un 
Compartiment ne peut pas effectuer de transactions de ce type en rapport à des titres quôil ne détient pas. 
 
Un Compartiment peut effectuer des transactions « TBA roll » uniquement conformément aux pratiques normales des 
marchés et à condition que la contrepartie obtenue en vertu de la transaction soit sous forme de numéraire. Un 
Compartiment peut uniquement effectuer une transaction « TBA roll » avec des contreparties notées A-2 ou P-2 ou mieux 
par S&P ou Moodyôs, ou ayant reçu une note équivalente de la part de tout autre NRSRO. Avant le règlement dôune telle 
transaction, le prix de rachat du titre sous-jacent doit, en toutes circonstances, être confié au Dépositaire. 
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TITRES VENDUS AVANT LEUR ÉMISSION, À TRANSMISSION DIFFÉRÉE ET À ENGAGEMENT À TERME 

 
Un Compartiment peut acheter des titres dont lôachat est subordonné à lôémission (titres vendus avant leur émission) et 
peut acheter ou vendre des titres sur la base dôun « engagement à terme ». Leur prix, qui est généralement exprimé en 
termes de rendement, est fixe à la date de lôengagement, mais la transmission et le paiement des titres sont effectués 
ultérieurement.  
 
Les titres vendus avant leur lôémission ou sur la base dôun engagement à terme peuvent lôêtre avant la date de règlement, 
mais un Compartiment effectuera généralement de telles transactions uniquement avec lôintention de recevoir ou de 
transmettre effectivement les titres ou pour éviter dôêtre exposé au risque de change, selon le cas. Les titres ne dégagent 
aucun revenu lorsquôils ont été achetés conformément à un engagement à terme ou lorsque leur achat est subordonné à 
leur émission avant la transmission des titres. En raison des fluctuations de la valeur des titres achetés ou vendus sur une 
base « avant émission » ou sur la base dôune transmission différée, les rendements obtenus sur de tels titres pourraient 
être supérieurs ou inférieurs aux rendements disponibles sur le marché aux dates auxquelles les titres sont effectivement 
transmis à leurs acquéreurs. Si le Compartiment dispose du droit dôacquérir un titre « avant émission » avant son acquisition 
ou dispose du droit de transmettre ou de recevoir des titres en contrepartie dôun engagement à terme, le Compartiment 
pourrait encourir une plus-value ou une moins-value. Il existe un risque que les titres ne puissent pas être transmis et que 
le Compartiment puisse enregistrer une moins-value.  
 
VENTES AVEC OBLIGATION DE REVENDRE (MISE EN PENSION), VENTES AVEC OBLIGATION DE RACHAT (PRISE EN 
PENSION) ET CONTRATS DE PRÊTS DE TITRES 

Une partie des actifs de chaque Compartiment peut être détenue en liquidités à titre accessoire. Tel quôindiqué dans ses 
politiques dôinvestissement, chaque Compartiment peut conclure des Contrats de Mise en Pension, des Contrats de Prise 
en Pension et des contrats de prêts de titres à des fins de gestion efficace de portefeuille, sous réserve des conditions et 
limites stipulées dans les Notifications de la Banque centrale. Un Compartiment peut également prêter des titres à une 
contrepartie approuvée par le Gestionnaire ou le Gestionnaire de portefeuille par délégation. Les Compartiments peuvent 
conclure des Contrats de Mise en Pension, des Contrats de Prise en Pension et des contrats de prêts de titres à des fins 
de gestion efficace de portefeuille. 
 
Les techniques et instruments qui ont trait aux valeurs mobilières ou aux instruments du marché monétaire seront 
considérés comme utilisés à des fins de gestion efficace du portefeuille sôils remplissent les critères suivants : 

 
(i) ils sont conclus à des conditions économiques efficaces ; 
 
(ii)  ils sont conclus avec au minimum lôun des objectifs suivants : 

 
(a) réduction des risques ; 
(b) réduction des coûts ; 
(c)  génération dôun capital ou rendement supplémentaire pour le Compartiment, en contrepartie dôun risque 

cohérent avec le profil de risque du Compartiment et les règles de diversification du risque du Règlement 
71 de la Réglementation sur les OPCVM ;  

 
(iii)  les risques quôils peuvent présenter sont appréhendés de manière adéquate par la procédure de gestion des risques 

du Compartiment ; et 
 
(iv) ils ne sauraient entrainer une modification de fait de lôobjectif dôinvestissement du Compartiment ou augmenter les 

risques de manière importante par rapport à la politique générale sur les risques décrite dans les supports de vente. 
 
Les Contrats de Mise en Pension et de Prise en Pension et les contrats de prêt de titres ne sauraient être conclus que 
conformément aux pratiques normales du marché.  
 
Tous les actifs reçus par un Compartiment (autre quôun Compartiment du marché monétaire) dans le contexte des 
techniques de gestion efficace de portefeuille doivent être considérés comme des garanties et doivent répondre aux critères 
établis ci-dessous. Des règles spécifiques sôappliquent aux Compartiments du marché monétaire et sont exposées dans le 
Supplément de chaque Compartiment du marché monétaire. 
 
La garantie doit à tout moment répondre aux critères suivants : 

 
(i)  Liquidité : la garantie reçue, autre quôen numéraire, doit être très liquide et négociée sur un marché réglementé ou 

sur un système multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin de pouvoir être vendue rapidement 
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à un prix proche de sa valorisation avant la vente. La garantie reçue doit également répondre aux dispositions du 
règlement 74 de la Réglementation sur les OPCVM.  

 
(ii)  Valorisation : la garantie qui est reçue doit être évaluée au moins quotidiennement et les actifs ayant une volatilité 

des cours élevée ne doivent pas être acceptés en tant que garantie à moins que des décotes raisonnablement 
prudentes ne soient mises en place.  

 
(iii)  Qualité de crédit de lôémetteur : la garantie reçue doit être de haute qualité. Le Compartiment sôassurera que : 

 
(a) lorsque lôémetteur a fait lôobjet dôune notation de crédit par une agence enregistrée auprès de lôAEMF et 

supervisée par celle-ci, cette notation sera prise en compte par la Société lors du processus dôévaluation du 
crédit ; et 

 
(b) lorsque la notation dôune contrepartie est révisée à une notation inférieure aux deux plus hautes notations 

de crédit à court terme par lôagence de notation de crédit mentionnée au point (a), une nouvelle évaluation 
du crédit de lôémetteur sera immédiatement effectuée par la Société ;  

 
(iv) Corrélation : la garantie reçue doit être émise par une entité qui est indépendante de la contrepartie. Le 

Compartiment prévoit, sur des bases raisonnables, que la garantie ne devrait pas afficher une corrélation élevée 
avec la performance de la contrepartie.  

 
(v)  Diversification (concentration des actifs) :  

 
(a) Sous réserve du sous-paragraphe (b) ci-après, les garanties doivent être suffisamment diversifiées en 

termes de pays, de marchés et dôémetteurs avec une exposition maximale à un émetteur donné de 20 % 
de la VL du Compartiment. Lorsquôun Compartiment est exposé à différentes contreparties, les différents 
paniers de garanties doivent être cumulés pour calculer la limite dôexposition à un émetteur unique de 
20 % ;  

 
(b) Il est prévu quôun Compartiment puisse être intégralement garanti avec différentes valeurs mobilières et 

des instruments du marché monétaire émis ou garantis par un État membre, une ou plusieurs de ses 
autorités locales, un pays tiers ou un organe international public auquel un ou plusieurs États membres 
appartiennent. Le Compartiment devrait recevoir des titres dôau moins six différentes émissions, mais les 
titres issus dôune seule émission ne devraient pas représenter plus de 30 % de la VL du Compartiment. Les 
États membres, autorités locales, pays tiers ou organes internationaux publics émettant ou garantissant les 
titres que le Compartiment est en mesure dôaccepter en tant que sûreté et représentant plus de 20 % de sa 
VL seront tirés de la liste suivante : 

 
Gouvernements de lôOCDE (à condition que les émissions concernées aient une cote de solvabilité élevée 
(Qualité dôInvestissement), Gouvernement de la République populaire de Chine, Gouvernement du Brésil 
(à condition que les émissions concernées aient une cote de solvabilité élevée (Qualité dôInvestissement), 
Gouvernement dôInde (à condition que les émissions concernées aient une cote de solvabilité élevée 
(Qualité dôInvestissement), Gouvernement de Singapour, Banque européenne dôinvestissement, Banque 
européenne pour la reconstruction et le développement, Société financière internationale, FMI, Euratom, 
Banque asiatique de développement, BCE, Conseil de lôEurope, Eurofima, Banque africaine de 
développement, Banque mondiale, Banque interaméricaine de développement, UE, Federal National 
Mortgage Association (Fannie Mae), Federal Home Loan Mortgage Corporation (Freddie Mac), 
Government National Mortgage Association (Ginnie Mae), Student Loan Marketing Association (Sallie 
Mae), Federal Home Loan Bank, Federal Farm Credit Bank, Tennessee Valley Authority et Straight-A 
Funding LLC ; et 

 
(vi)  Disponibilité immédiate : une garantie reçue doit pouvoir être entièrement réalisée à tout moment par le 

Compartiment sans information ni approbation de la contrepartie. 
 

Les risques liés à la gestion des garanties, tels que les risques opérationnels et les risques juridiques, doivent être identifiés, 
gérés et atténués par le biais du processus de gestion des risques. 
 
Les garanties reçues sur la base dôun transfert de propriété doivent être détenues par le Dépositaire. Pour les autres types 
de contrats de garantie, la garantie doit être détenue par un dépositaire tiers qui est assujetti à un contrôle prudentiel, et 
qui nôest aucunement lié au et nôa aucune relation avec le fournisseur de la garantie. 
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Une garantie non liquide ne peut pas être vendue, nantie ou réinvestie. 
 
Les garanties liquides ne peuvent être investies que comme suit : 

 
(a) dépôt auprès dôun Établissement de crédit énoncé dans le Règlement 7 des Règlements de la Banque centrale ;  
 
(b) obligations dôÉtat de haute qualité ;  
 
(c) contrats de Mise en Pension à condition que les opérations soient effectuées avec un Établissement de crédit énoncé 

dans le Règlement 7 des Règlements de la Banque centrale et que le Compartiment soit capable de récupérer à tout 
moment le montant total en numéraire ;  

 
(d) fonds du marché monétaire à court terme, tels que définis dans lôArticle 2(14) du Règlement MMF ou tel que défini 

dans le Règlement 89 des Règlements de la Banque centrale lorsque cet investissement a été effectué avant le 
21 janvier 2019. 

 
Les garanties liquides investies doivent être diversifiées conformément aux exigences de diversification applicables aux 
garanties non liquides. Les garanties liquides investies ne peuvent pas être placées en dépôt auprès de la contrepartie ou 
de toute entité affiliée ou liée à la contrepartie. 
 
Un Compartiment qui reçoit des garanties pour au moins 30 % de ses actifs doit mettre en place une politique de tests de 
résistance appropriée pour garantir que des tests de résistance seront effectués régulièrement dans des conditions de 
liquidité normales et exceptionnelles afin de permettre au Compartiment dôévaluer le risque de liquidité lié aux garanties. 
La politique de test de résistance des liquidités doit au moins prescrire ce qui suit : 
 
(a)  concevoir une analyse de scénario de test de résistance comprenant la calibration, la certification et lôanalyse des 

sensibilités ;  
 
(b)  approche empirique dôune évaluation dôimpact, comprenant le contrôle à postériori des estimations des risques de 

liquidité ;  
 
(c)  fréquence des déclarations et seuil(s) de tolérance des limites/pertes ; et  
 
(d)  mesures dôatténuation afin de réduire les pertes y compris la politique de décote et la protection des risques dôécart.  
 
La politique de décote appliquée par le Gestionnaire/Gestionnaire de portefeuille par délégation est adaptée à chaque 
catégorie dôactifs reçue en tant que garantie. La politique de décote prendra en compte les caractéristiques des actifs telles 
que la notation de crédit ou la volatilité des cours, ainsi que les résultats des tests de résistance réalisés conformément aux 
exigences de la Banque centrale. Cette politique est documentée et chaque décision dôapplication dôune décote spécifique, 
ou dôabstention dôapplication dôune décote, à une certaine catégorie dôactif devrait être justifiée sur la base de la politique 
concernée. 
 
Lorsquôune contrepartie à un Contrat de Mise en Pension ou de Prise en Pension ou de prêts de titres conclu par un 
Compartiment : (a) a fait lôobjet dôune notation de crédit par une agence enregistrée auprès de lôAEMF et supervisée par 
celle-ci, cette notation sera prise en compte par la Société lors du processus dôévaluation du crédit ; et (b) lorsque la notation 
dôune contrepartie est révisée à A-2 ou moins (ou une notation similaire) par lôagence de notation de crédit mentionnée au 
point (a) ci-avant, une nouvelle évaluation du crédit de la contrepartie sera immédiatement effectuée par le Compartiment. 
 

Un Compartiment doit sôassurer quôil est capable, à tout moment, de récupérer tout titre qui a été prêté ou de résilier tout 
accord de prêt de titres quôil a conclu. 
 
Un Compartiment qui a conclu un Contrat de Prise en Pension doit sôassurer quôil est capable de récupérer à tout moment 
le montant total en numéraire ou de résilier le Contrat de Prise en Pension sur une base cumulée ou sur la base du prix du 
marché. Lorsque les liquidités peuvent être récupérées à tout moment sur la base du prix du marché, la valeur au prix du 
marché du Contrat de Prise en Pension doit être utilisée pour le calcul de la VL du Compartiment. 
 
Un Compartiment qui conclut un Contrat de Mise en Pension doit sôassurer quôil est capable de récupérer à tout moment 
les titres soumis au contrat de mise en pension ou de résilier ledit contrat quôil a conclu. 
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Les Contrats de Mise en Pension ou de Prise en Pension et de prêt de titres ne constituent en aucune manière une forme 
dôemprunt ou de prêt au sens du règlement 103 et du règlement 111, respectivement, de la Réglementation sur les OPCVM. 
 
Il est prévu quôaucun Compartiment ne conclue de transaction de prêt de titres telle que plus de 20 % de la VL du 
Compartiment (y compris la valeur des garanties des prêts) soit immobilisé dans des prêts au moment de la transaction. 
Jusquôà 25 % des revenus du Fonds provenant de prêts de titres peuvent être versés en tant que commission à lôagent de 
prêts de titres de la Société. 

Il est prévu quôaucun Compartiment (autre que les Fonds du Marché Monétaire) ne conclue de Contrat de Mise en Pension 
ou de Prise en Pension de titres tel que plus de 25 % de la VL du Compartiment soit immobilisé, au moment de la 
transaction, dans des Contrats de Mise en Pension ou de Prise en Pension de titres. Tous les produits desdits contrats de 
titres seront acquis au Compartiment concerné. Les exigences spécifiques en rapport avec les Contrat de Mise en Pension 
ou de Prise en Pension sôappliquent aux Compartiments du marché monétaire, tel que décrit dans chaque Supplément des 
Compartiments du marché monétaire. 

OPÉRATIONS EN DEVISES 

Certains Compartiments (comme indiqué dans le Supplément concerné) utilisant des IFD peuvent employer des techniques 
et des titres destinés à protéger le portefeuille contre les risques de change dans le contexte de la gestion de leur actif et 
de leur passif (côest-à-dire la couverture des devises) en sôexposant à une ou plusieurs devises étrangères ou en modifiant 
autrement les caractéristiques de lôexposition aux devises des positions du Compartiment (côest-à-dire les positions en 
devise actives). Certains Compartiments (comme indiqué dans le Supplément concerné) peuvent également employer ces 
techniques et instruments pour tenter dôaccroître le rendement du Compartiment. Les Compartiments peuvent 
(sauf indication contraire dans le Supplément concerné) effectuer des opérations de couverture du risque de change par le 
biais de contrats de change au comptant et à terme et de contrats de change à terme standardisés, de contrats dôoptions 
de change et de contrats de swap en devises. Plus dôinformations sur ces types de FDI autorisés et les limites afférentes 
sont présentées ci-dessus aux sections « Types de FDI et Descriptifs » et « Techniques et Instruments dôInvestissement et 
Instruments Financiers Dérivés ». 
 
Pour chaque Compartiment, en ce qui concerne les Catégories dôActions libellées dans une devise autre que la Devise de 
Référence du Compartiment correspondant et qui nôincluent pas « couvertes » dans leur nom, le Gestionnaire de 
portefeuille et le Gestionnaire de portefeuille par délégation concernés nôemploieront aucune technique particulière pour 
couvrir lôexposition de ces Catégories dôActions aux fluctuations du taux de change entre la Devise de Référence et la 
devise de la Catégorie dôActions. Pour cette raison, la VL par Action et le rendement des investissements de telles 
Catégories dôActions pourront être affectés positivement ou négativement par lôévolution de la Devise de Référence par 
rapport à la valeur de la devise dans laquelle la Catégorie dôActions en question est libellée. De même, la performance 
dôune Catégorie dôActions peut être fortement influencée par des fluctuations des taux de change, car les positions en 
devises détenues par un Compartiment peuvent ne pas correspondre aux positions en titres détenues par le Compartiment. 
Le taux de change appliqué sera celui en vigueur au moment de la souscription, du rachat, de lôéchange ou de la distribution 
des Actions. 
 
Sous réserve de la Réglementation sur les OPCVM et des interprétations publiées à quelque moment que ce soit par la 
Banque centrale et à lôexception des Catégories dôActions Couvertes par rapport à un Indice et des Catégories dôActions 
couvertes du Portefeuille, il est prévu pour chaque Compartiment que toute Catégorie dôActions couverte le soit contre les 
fluctuations des taux de change entre la devise de la Catégorie dôActions couverte dôune part, et la Devise de Référence 
dôautre part. Cette gestion des couvertures peut être assurée par le Gestionnaire, le Gestionnaire de portefeuille par 
délégation ou lôAgent de change concerné et inclura lôutilisation des opérations de change à terme. 
 
Nonobstant le susdit, il existe des catégories dôactions couvertes spéciales disponibles pour certains Compartiments gérés 
par Brandywine Global Investment Management, LLC (« Brandywine ») et les Compartiments gérés par ClearBridge 
Investments (North America) Pty Limited, à savoir les Catégories dôActions Couvertes par rapport à un Indice et les 
Catégories dôActions couvertes du Portefeuille. À lôégard des Catégories dôActions Couvertes par rapport à un Indice des 
Compartiments gérés par Brandywine, il est prévu de couvrir dans la devise de la Catégorie dôActions toute exposition à 
une devise particulière, dans la limite de la pondération de cette devise dans lôindice respectif pour cette Catégorie dôActions 
tel que décrit ci-dessous. Si lôexposition pondérée du Compartiment à cette devise est supérieure ou inférieure à lôindice 
respectif pour cette catégorie dôactions tel que décrit ci-dessous, cette surexposition ou sous-exposition restera en place et 
sera non couverte. Ces Catégories dôActions Couvertes par rapport à un Indice conservent un degré dôexposition aux 
devises qui sont importantes dans la stratégie dôinvestissement du Compartiment, ce qui peut donner lieu à une 
performance supérieure ou inférieure à celle des autres Catégories dôActions couvertes, selon lôévolution de la valeur de 
marché de ces autres devises.  
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Les Catégories dôActions couvertes du Portefeuille sont proposées par le FTGF ClearBridge Infrastructure Value Fund et 
FTGF ClearBridge Global Infrastructure Income Fund géré par ClearBridge Investments (North America) Pty Limited et 
chaque Compartiment administré par Brandywine. 
 
Pour chaque Catégorie dôActions Couverte du Portefeuille, Brandywine, ClearBridge Investments (North America) Pty 
Limited ou leurs délégués respectifs, entendent couvrir toute exposition au risque de change entre la devise de la Catégorie 
dôActions et les devises des Investissements du ou des Compartiments. 
 
Pour chaque Catégorie dôActions Couverte par rapport à un Indice du FTGF Brandywine Global High Yield Fund et du 
FTGF Brandywine Global Defensive High Yield Fund, lôindice respectif est le Bloomberg Global High Yield Index, couvert 
pour la devise de la Catégorie dôActions Couverte par rapport à un Indice.  
 
Pour chaque Catégorie dôActions Couverte par rapport à un Indice du Legg Mason Brandywine Global Sovereign Credit 
Fund autre que les Catégories dôActions BW Premier et les Catégories dôActions BW LM, lôindice respectif est le Bloomberg 
60/40 Sovereign Credit Index, couvert pour la devise de la Catégorie dôActions Couverte par rapport à un Indice.  
 
Pour les Catégories dôActions BW Premier et les Catégories dôActions BW LM du Legg Mason Brandywine Global Sovereign 
Credit Fund qui sont des Catégories dôActions Couvertes par rapport à un Indice, lôindice respectif est le Bloomberg Global 
Treasury Custom Index. Pour ces Catégories dôActions, Brandywine ne couvrira aucune position détenue par le 
Compartiment dans des devises représentées dans le Bloomberg EM Local Currency Government Custom Index ex CNY. 
Si une devise est représentée dans les deux indices Bloomberg EM Local Currency Government Custom Index ex CNY et 
Bloomberg Global Treasury Custom Index, elle sera alors considérée, aux fins de couverture décrite dans le présent 
paragraphe, comme représentée dans le Bloomberg EM Local Currency Government Custom Index ex CNY, et les positions 
dans cette devise ne seront donc pas couvertes. 
 
Sans que cela soit intentionnel, une sur-couverture ou sous-couverture des positions est susceptible de se produire en 
raison de facteurs échappant au contrôle du Gestionnaire de portefeuille, du Gestionnaire de portefeuille par délégation ou 
de lôAgent de change concerné. Les sur-couvertures ne devront pas excéder 105 % de la VL dôune Catégorie dôActions 
couverte en particulier, tandis que les sous-couvertures ne devront pas être inférieures à 95 % de la partie de la VL de la 
Catégorie dôActions couverte à couvrir. Les positions couvertes seront contrôlées afin dôassurer quôelles ne sont pas 
inférieures ou supérieures de façon significative à la limite autorisée. Ce contrôle fera également appel à des procédures 
visant à faire en sorte que les sous-couvertures et positions qui ne seraient pas à lôéquilibre ne soient pas reportées dôun 
mois sur lôautre. Autrement, un Compartiment nôaura pas dôeffet de levier financier suite aux transactions conclues aux fins 
dôassurer la couverture.  
 
Bien que le Gestionnaire de portefeuille, le Gestionnaire de portefeuille par délégation ou lôAgent de change en question 
essayeront de couvrir le risque de change entre la devise de la Catégorie dôActions couverte concernée dôune part et la 
Devise de Référence et/ou les devises qui sont importantes pour la stratégie dôinvestissement du Compartiment selon la 
stratégie suivie par le Gestionnaire ou le Gestionnaire par délégation à lôégard du Compartiment respectif, dôautre part, il 
ne saurait être donné aucune garantie quôils y parviennent. Dans la mesure où la couverture est réussie, la performance de 
la Catégorie dôActions couverte (en termes absolus ou relatifs à son indice de référence) devrait suivre celle des actifs 
sous-jacents. Des transactions couvertes seront clairement attribuables à des Catégories dôActions spécifiques. Tous les 
coûts et gains ou pertes de telles transactions couvertes devront être exclusivement supportés par la Catégorie dôActions 
couverte concernée, de manière à ce que de tels coûts et gains ou pertes nôaient pas dôimpact sur la VL des Catégories 
dôActions autres que la Catégorie dôActions couverte concernée. En ce qui concerne les Catégories dôActions couvertes 
autres que les Catégories dôActions Couvertes par rapport à un Indice et les Catégories dôActions couvertes de Portefeuille, 
lôutilisation de stratégies de couverture dôune Catégorie dôActions est de nature à limiter de manière significative la capacité 
des Actionnaires de la Catégorie dôActions couverte concernée à tirer profit de la baisse éventuelle de la devise de la 
Catégorie dôActions couverte par rapport à la Devise de Référence. En ce qui concerne les Catégories dôActions Couvertes 
par rapport à un Indice, lôutilisation de stratégies de couverture des Catégories dôActions est de nature à limiter de manière 
significative la capacité des actionnaires de la Catégorie dôActions couverte concernée à tirer profit de la baisse éventuelle 
de la devise de la Catégorie dôActions couverte par rapport aux devises qui sont importantes pour la stratégie 
dôinvestissement du Compartiment. En ce qui concerne les Catégories dôActions couvertes de Portefeuille, la couverture 
des Catégories dôActions est de nature à limiter de manière significative la capacité des Actionnaires de la Catégorie 
dôActions couverte concernée à tirer profit de la baisse éventuelle de la devise de la Catégorie dôActions couverte par 
rapport aux devises auxquelles le portefeuille du Compartiment est exposé (autre que la devise de la Catégorie dôActions). 
 
RÈGLEMENT DES OPÉRATIONS DE FINANCEMENT SUR TITRES 

Si tel est indiqué dans les politiques dôinvestissement dôun Compartiment, chaque Compartiment peut conclure des swaps 
de rendement total (y compris des contrats de différence) (« SRT ») à des fins dôinvestissement et de gestion efficace de 



 
57 

portefeuille, et peut conclure dôautres OFT à des fins de gestion efficace de portefeuille seulement. Dans ce contexte, les 
objectifs de gestion efficace de portefeuille comprennent : la couverture, la réduction du risque, la réduction des frais et la 
génération dôun capital ou dôun revenu supplémentaire pour un Compartiment avec un niveau de risque qui soit conforme 
au profil de risque du Compartiment respectif. 

Si le Compartiment investit dans des SRT ou des OFT, lôactif ou lôindice respectif peuvent comprendre des titres ou des 
titres de créance, des instruments du marché monétaire ou autres investissements acceptables qui sont conformes à 
lôobjectif et aux politiques dôinvestissement du Compartiment respectif. Pour tous les Compartiments qui sont autorisés à 
investir dans des SRT ou des OFT conformément à leurs politiques dôinvestissement et qui ont lôintention de le faire, la 
proportion maximum et la proportion prévue de leur VL pouvant être investie dans ces instruments est communiquée dans 
le Supplément concerné.  

Un Compartiment ne doit conclure des SRT et des OFT quôavec des contreparties qui satisfont aux critères (y compris ceux 
se rapportant au statut juridique, au pays dôorigine et à la notation de crédit minimum), tel quôindiqué à lôAnnexe II et adopté 
par le Gestionnaire ou le Gestionnaire par délégation.  

Les catégories de garanties pouvant être reçues par un Compartiment figurent à lôAnnexe II et comprennent des actifs 
liquides et non liquides, tels que des actions, des titres de créance et des instruments du marché monétaire. La garantie 
reçue par un Compartiment est évaluée conformément à la méthode dôévaluation indiquée à la section intitulée « Calcul de 
la Valeur Liquidative ». La garantie reçue par un Compartiment est évaluée quotidiennement au prix du marché et des 
marges de variation quotidiennes sont utilisées. 

Si un Compartiment reçoit une garantie découlant de la conclusion de SRT ou dôOFT, il existe un risque que la valeur de la 
garantie détenue par un Compartiment baisse ou que cette garantie devienne illiquide. De plus, il ne peut pas non plus y 
avoir de certitude que la liquidation de toute garantie fournie à un Compartiment pour garantir les obligations dôune 
contrepartie en vertu dôun SRT ou dôune OFT satisferait aux obligations de la contrepartie en cas de défaillance de cette 
dernière. Si un Compartiment fournit une garantie découlant de la conclusion de SRT ou dôOFT, il est exposé au risque que 
la contrepartie soit incapable ou refuse dôhonorer ses obligations de restitution de la garantie fournie.  

Pour obtenir un récapitulatif de certains autres risques relatifs aux SRT et aux OFT, veuillez consulter les sections intitulées 
« Risques liés à lôutilisation de contrats de swap », « Contrats de mise en pension ou de prise en pension de titres » et 
« Contrats de prêt de titres » à la section « Facteurs de risque ». 

Un Compartiment peut fournir certains de ses actifs en tant que garantie à des contreparties en rapport avec des SRT et 
des OFT. Si un Compartiment a surgaranti (p. ex. fourni une garantie excédentaire à la contrepartie) à lôégard de ces 
transactions, il peut être un créancier chirographaire au titre de cette garantie excédentaire dans le cas de lôinsolvabilité de 
la contrepartie. Si le Dépositaire, son sous-dépositaire ou une tierce partie détient une garantie pour le compte dôun 
Compartiment, le Compartiment respectif peut être un créancier chirographaire dans le cas de lôinsolvabilité de cette entité. 

Il existe des risques juridiques associés à la conclusion de SRT ou dôOFT pouvant entraîner des pertes suite à lôapplication 
inattendue dôune loi ou dôune réglementation, ou parce que les contrats ne sont pas légalement applicables ou correctement 
documentés. 

Sous réserve des restrictions définies par la Banque centrale tel quôindiqué à lôAnnexe II, un Compartiment peut réinvestir 
les garanties en numéraire quôil reçoit. En cas de réinvestissement de la garantie liquide reçue par un Compartiment, ce 
dernier sôexpose au risque de perte lié à cet investissement. Si cette perte venait à se concrétiser, la valeur de la garantie 
serait réduite et un Compartiment serait moins protégé en cas de défaillance de la contrepartie. Les risques associés au 
réinvestissement de garanties liquides sont sensiblement identiques aux risques qui sôappliquent à dôautres investissements 
du Compartiment respectif.  

Les coûts opérationnels directs et indirects et frais découlant des SRT ou des OFT peuvent être déduits du revenu versé 
au Compartiment respectif. Lôensemble des revenus résultant de ces techniques de gestion efficace de portefeuille, 
déduction faite des frais dôexploitation et commissions directs et indirects, sera remis au Compartiment concerné. Les 
entités auxquelles les frais et commissions directs et indirects peuvent être versés sont les banques, les sociétés 
dôinvestissement, les négociateurs-courtiers, les agents de prêt de titres ou dôautres établissements financiers ou 
intermédiaires et il peut sôagir de parties liées au Gestionnaire, à un Gestionnaire par délégation ou au Dépositaire. 
 
RÈGLEMENT EUROPÉEN SUR LES INDICES DE RÉFÉRENCE 



 
58 

En ce qui concerne les Compartiments utilisant des indices de référence au sens du Règlement sur les indices de référence, 
la Société peut confirmer que lôadministrateur de chaque indice de référence utilisé par un Compartiment est inclus dans le 
registre tenu par lôESMA en vertu du Règlement sur les indices de référence. En général, un indice de référence nôest 
réputé utilisé par un Compartiment au sens du Règlement sur les indices de référence que sôil mesure la performance du 
Compartiment dans le but de suivre le rendement de lôindice de référence (ce que ne fait aucun des Compartiments), ou 
aux fins de définir la répartition des actifs du Compartiment. 
 
La Société de gestion a adopté un plan afin de faire face à lôéventualité quôun indice de référence, qui est utilisé au sens du 
Règlement sur les indices de référence, change de façon significative ou cesse dôêtre fourni conformément à ce Règlement. 
En vertu de ce plan, chaque Gestionnaire de portefeuille dôun Compartiment utilisant un indice de référence est chargé de 
surveiller tout changement important ou cessation de lôindice de référence, et de fournir un autre indice de référence avant 
toute éventualité. Tout nouvel indice de référence proposé par un Gestionnaire de portefeuille est examiné par la Société 
de gestion afin dôévaluer lôadéquation de lôindice de référence au Compartiment. Le nouvel indice de référence proposé, sôil 
est approprié, sera présenté à la Société de gestion pour approbation. La Société informera les Actionnaires du 
Compartiment de toute modification concernant lôindice de référence ayant une incidence sur la politique dôinvestissement 
du Compartiment et la soumettra à lôapprobation des Actionnaires si ladite modification est importante. Le Prospectus sera 
mis à jour en conséquence. 
 

FACTEURS DE RISQUE 

Lôattention des investisseurs est attirée sur les risques suivants. Cela ne prétend pas être une liste exhaustive des facteurs 
de risque se rapportant à lôinvestissement dans les Compartiments et nous attirons lôattention des investisseurs sur la 
description des instruments décrits dans la section intitulée « Informations supplémentaires concernant les titres dans 
lesquels les Compartiments pourraient investir ». 
 

RISQUE DôINVESTISSEMENT : Rien ne peut garantir que les Compartiments réaliseront leurs objectifs dôinvestissement. 

La valeur des Actions pourrait augmenter ou diminuer, étant donné que la valeur du capital des titres dans lesquels un 

Compartiment investit pourrait fluctuer. Les revenus dôinvestissement des Compartiments sont basés sur les revenus 

générés par les titres quôils détiennent, déduction faite des charges encourues. Par conséquent, le rendement de chaque 

Compartiment est susceptible de fluctuer sous lôeffet des variations de telles charges ou de tels revenus. Du fait quôune 

commission de souscription pouvant atteindre 5 % des sommes investies peut être exigible lors de la souscription 

dôActions de chacune des Catégories A (excepté les Catégories dôActions Avec Droits Acquis) et des Catégories 

D et 2,5 % du montant investi lors de la souscription dôActions de Catégorie E, quôune commission de rachat 

différée éventuelle peut être exigible sur les rachats de Catégories dôActions B et de Catégories dôActions C, et 

quôun ajustement pour dilution peut être appliqué à toutes les Catégories dôActions de tous les Compartiments (à 

lôexception des Compartiments du marché monétaire), la différence à un moment donné entre le prix de 

souscription et de rachat des Actions est telle quôun investissement dans ces Actions doit être considéré comme 

un investissement à moyen ou long terme. Des procédures spécifiques de gestion de la liquidité sôappliquent aux 

Compartiments du marché monétaire, tel quôexposé dans le Supplément de chaque Compartiment du marché 

monétaire. 
 

RISQUE DE TITRES DE CRÉANCE :  
 

Risque de taux dôintérêt : Il est probable que la valeur de titres de créance diminue lorsque les taux dôintérêts augmentent. 

Inversement, lorsque les taux baissent, il est probable que la valeur de ces investissements augmente. Plus lôéchéance du 

titre est importante et plus de telles variations seront amplifiées.  
 

Risque de liquidité : Les titres de créance peuvent perdre leur liquidité, partiellement ou totalement, pendant certaines 

phases de perturbations des marchés. Lorsquôun Compartiment détient des investissements illiquides, il peut être plus 

difficile dôévaluer le portefeuille du Compartiment et celui-ci peut subir des pertes sôil est contraint de céder ces 

investissements pour honorer les demandes de rachat ou autres besoins de trésorerie. 
 

Risque de crédit : Les Compartiments sont soumis au risque de crédit (côest-à-dire au risque quôun émetteur de titres soit 

dans lôincapacité de payer le principal et les intérêts lorsque ceux-ci deviennent exigibles, ou au risque que la valeur dôun 

titre souffre lorsque les investisseurs estiment que la capacité de lôémetteur à faire face aux paiements a diminué). Ceci est 

globalement déterminé par la notation de crédit accordée aux titres dans lesquels un Compartiment investit. Cependant, 

les notations ne représentent que lôavis des agences dont ils émanent et ne constituent en rien une garantie absolue de 

qualité.  
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Risques liés aux titres dôÉtat : Les titres de créance émis par des États sont exposés à lôévolution des politiques 

macroéconomiques et aux tendances associées en matière de taux dôintérêt, à lôinstabilité politique et économique, à 

lôagitation sociale et aux risques de défaut. Les titres de créance dôÉtat ne sont pas tous entièrement garantis par la pleine 

foi et le crédit du gouvernement concerné. En effet, certains titres sont uniquement garantis par la notation de lôagence, des 

organismes ou lôentité publique à lôinitiative de lôémission bien quôils puissent bénéficier dôune garantie implicite du 

gouvernement concerné. Tous les titres dôÉtat peuvent connaître une situation de défaut, en particulier ceux qui ne sont 

pas entièrement garantis par la pleine foi et le crédit du gouvernement concerné. 

 

Risque lié aux titres à haut rendement : Dans la mesure où un Compartiment investit dans des titres moins bien notés 

et dans des titres qui ne sont pas notés mais sont de qualité comparable, le Compartiment pourrait réaliser un rendement 

courant supérieur à celui offert par des titres mieux notés, mais le fait dôinvestir dans de tels titres implique un degré de 

volatilité et un risque de pertes de revenu et de principal supérieurs, et notamment le risque de défaillance ou de faillite de 

la part des émetteurs de tels titres. Les titres moins bien notés, ainsi que les titres qui ne sont pas notés mais sont de qualité 

comparable (collectivement appelés des titres « moins bien notés »), sont susceptibles de posséder des caractéristiques 

de qualité et de protection qui, de lôavis dôun organisme de notation, sont compensées par de grandes incertitudes ou par 

des risques dôexposition majeurs à des conditions défavorables, et qui sont spéculatifs de manière prédominante en ce qui 

concerne la capacité de lôémetteur à payer des intérêts et à rembourser le principal conformément aux conditions de 

lôobligation. Bien que les cours des titres moins bien notés soient généralement moins sensibles à lôévolution des taux 

dôintérêts que les titres mieux notés, les cours des titres moins bien notés pourraient être plus sensibles à une détérioration 

de la situation économique et à lôévolution défavorable dôun émetteur individuel. 
 

Lorsque la situation économique semble en voie de détérioration, la valeur des titres moins bien notés pourrait diminuer en 

raison de craintes accrues concernant la qualité du crédit, quel que soit le niveau des taux dôintérêts dominants. Les 

investisseurs devront attentivement analyser les risques relatifs de tout investissement dans des titres à haut rendement, 

ainsi que comprendre que de tels titres ne sont généralement pas conçus pour des investissements à court terme.  

 

Toute évolution négative de la situation économique peut perturber le marché des titres moins bien notés et fortement 

affecter la capacité des émetteurs, et particulièrement celle des émetteurs très endettés, à répondre à leurs obligations 

dôendettement ou à rembourser leurs obligations lorsque celles-ci parviennent à échéance, ce qui pourrait mener de tels 

titres à afficher une fréquence de défaillance supérieure. Les titres moins bien notés sont particulièrement affectés par 

lôévolution défavorable des secteurs dôactivité des émetteurs ainsi que par lôévolution de la situation financière de ces 

derniers.  
 

Les émetteurs très endettés pourraient également connaître des difficultés financières lorsque les taux dôintérêt 

augmentent. Par ailleurs, le marché secondaire des titres moins bien notés, qui est concentré sur un nombre relativement 

restreint dôopérateurs, pourrait ne pas être aussi liquide que le marché secondaire des titres mieux notés. Par conséquent, 

le Fonds pourrait avoir davantage de difficultés à vendre de tels titres ou pourrait parvenir à les vendre mais uniquement à 

des prix inférieurs à ceux auxquels ils seraient offerts si de tels titres étaient négociés dans des volumes beaucoup plus 

importants. Il en résulte que les prix obtenus dans le cadre de la vente de tels titres moins bien notés, dans de telles 

circonstances, pourraient être inférieurs à ceux utilisés pour calculer la VL du Compartiment. 
 

Les titres moins bien notés présentent également des risques liés aux échéanciers de paiement. Lorsquôun émetteur 
reprend une obligation dans le cadre dôun rachat, le Compartiment pourrait se trouver dans lôobligation de revendre le titre 
en question à un taux inférieur, réduisant le retour procuré aux investisseurs. Lorsque le Compartiment doit faire face à un 
niveau de rachats nets inattendu, il pourrait être contraint de vendre des titres mieux notés, entraînant une baisse de la 
qualité de crédit globale du portefeuille dôinvestissement du Compartiment et une augmentation de lôexposition du 
Compartiment aux risques associés aux titres moins bien notés. 
 

Lôévolution de la situation économique ou de la situation des émetteurs individuels de titres moins bien notés sont davantage 

susceptibles de causer une certaine volatilité des cours et dôaffaiblir la capacité de tels titres à faire face aux paiements du 

principal et des intérêts quôen ce qui concerne les titres mieux notés. Investir dans de tels titres de créance moins bien 

notés pourra limiter la capacité dôun Compartiment à vendre de tels titres à leur valeur réelle. Le jugement individuel joue 

un rôle plus important dans le cadre de lôévaluation du prix de tels titres que dans le cadre de lôévaluation du prix de titres 

négociés sur des marchés plus actifs. Toute publicité négative, ainsi que la manière dont les investisseurs perçoivent de 

tels titres, que de telles perceptions soient ou non basées sur une analyse fondamentale, pourraient également diminuer la 

valeur et la liquidité des titres moins bien notés, particulièrement lorsque le volume des opérations est réduit sur leur marché. 
 

Risque lié aux titres notés et non notés : Les notations des NRSRO représentent les avis de ces agences. De telles 
notations sont relatives et subjectives et ne constituent en rien des normes de qualité absolues. Les titres de créance qui 
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ne sont pas notés ne sont pas nécessairement de moindre qualité que les titres notés mais il est possible quôils ne soient 
pas aussi intéressants aux yeux dôun grand nombre dôinvestisseurs. Les NRSRO peuvent modifier, sans préavis, leurs 
notations de certains titres de créance détenus par un Compartiment et des notations à la baisse auront tendance à avoir 
un impact négatif sur le cours des titres de créance en question. Les titres ayant Qualité dôinvestissement sont soumis au 
risque de voir leur notation ramenée à un niveau inférieur au niveau « Qualité dôInvestissement ». Comme indiqué 
ci-dessus, ces titres moins bien notés sont généralement considérés comme ayant un risque de crédit plus élevé et un plus 
grand potentiel de défaillance que des titres mieux notés. Le Compartiment et ses Actionnaires risquent donc de subir des 
pertes importantes en cas de défaillance de lôémetteur, ou si les titres ne peuvent être cédés, ou en cas de mauvaise 
performance de ces titres. En outre, le marché des titres qui nôont pas Qualité dôInvestissement et/ou qui ont une notation 
de crédit moins favorable est moins liquide et moins animé que le marché des titres à notation plus élevée ; la capacité dôun 
Compartiment à liquider ses participations à la suite de vicissitudes de lôéconomie ou des marchés financiers peut 
également être affectée par des facteurs tels quôune mauvaise publicité ou une perception négative de la part des 
investisseurs. 
 

Risque lié aux instruments de dette non garantis de la Banque européenne : Certains Compartiments peuvent investir 
du capital ou de la dette non garantie senior émise par des établissements financiers domiciliés dans lôUE (banques) qui 
sont affectés par la Directive de recouvrement et de résolution bancaire (Directive 2015/59/UE, « BRRD »). La BRRD a 
pour but de supprimer le soutien gouvernemental implicite et les protections pour les crédits et les investisseurs dans le 
capital des banques, les instruments de dette ainsi que dôautres instruments financiers bancaires non garantis et de fournir 
des outils de résolution et des pouvoirs lorsque ces établissements financiers sont défaillants. Les instruments de dette non 
garantis de ces établissements financiers sont soumis au régime de résolution de la BRRD et en cas de résolution : 
 
1. le montant restant peut être réduit à zéro ou le titre peut être converti en des actions ordinaires ou dôautres 

instruments de propriété aux fins de stabilisation et dôabsorption de pertes ; 
2. un transfert dôactifs vers une banque relais ou dans une vente dôentreprise peut limiter la capacité de lôétablissement 

financier à honorer ses obligations de remboursement ; 
3. lôéchéance dôinstruments ou le taux dôintérêt conformément à ces instruments peut être modifié et les paiements 

peuvent être suspendus pour une certaine période. 
 
En outre :  
 

¶ la liquidité du marché secondaire pour tous les instruments de dette non garantis peut être sensible aux 
changements des marchés financiers ; 

¶ les accords existants relatifs à la liquidité (par exemple, des Contrats de Mise en Pension par lôétablissement 
financier émetteur) peuvent ne pas protéger les Compartiments respectifs de la contrainte de vente de ces 
instruments à un tarif considérablement inférieur au montant en principal, en cas de détresse financière des 
établissements financiers émetteurs ; 

¶ les titulaires de passifs ont un droit dôindemnisation si le traitement quôils reçoivent pour la résolution est moins 
favorable que celui quôils auraient reçu dans le cadre dôune procédure normale dôinsolvabilité. Cet examen doit être 
basé sur une évaluation indépendante de lôétablissement financier. Les indemnisations, le cas échéant, peuvent 
survenir beaucoup plus tard que les dates de paiement contractuelles (de même quôil peut y avoir un retard dans 
le recouvrement de la valeur en cas dôinsolvabilité). 

 
RISQUE DES MARCHÉS ÉMERGENTS : Certains Compartiments investiront dans des titres de sociétés domiciliées, ou 
dont les principales activités sont menées, dans des Pays à Marché Émergent. Investir dans les Pays à Marché Émergent 
présente de nombreux risques, dont certains sont décrits ci-dessous.  
 
Facteurs économiques et politiques : investir dans des titres dôémetteurs situés dans des Pays à Marché Émergent 
présente des problèmes et des risques particuliers, notamment des risques liés au niveau élevé de lôinflation et des taux 
dôintérêts, au manque de liquidité et à des capitalisations boursières relativement modestes des marchés financiers, à la 
volatilité comparativement plus importante des cours, une dette publique élevée et des incertitudes politiques, économiques 
et sociales, y compris lôimposition éventuelle de contrôles des changes ou dôautres mesures ou restrictions imposées par 
les gouvernements locaux, de nature à affecter les opportunités dôinvestissement dans lesdits pays. Par ailleurs, en ce qui 
concerne certains Pays à Marché Émergent, lôexpropriation dôactifs, la mise en place dôune fiscalité de confiscation, une 
éventuelle instabilité politique ou sociale ainsi que lôévolution des relations diplomatiques de ces pays ne peuvent être 
exclues et pourraient affecter les investissements effectués dans ces pays. De surcroît, les économies des Pays à Marché 
Émergent pourraient évoluer de manière favorable ou défavorable par rapport aux économies des pays développés, 
notamment en ce qui concerne la croissance du produit national brut, le taux dôinflation, les investissements en capitaux, 
les ressources, lôautonomie et la situation de la balance des paiements. Enfin, certains investissements sur les marchés 
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émergents pourraient être soumis à une imposition à la source. Ces facteurs, ainsi que dôautres, pourraient affecter la valeur 
des actions dôun Compartiment. 
 

Les économies de certains Pays à Marché Émergent ont connu des difficultés très importantes dans le passé. Bien que, 

dans certains cas, ces économies aient fait des progrès considérables au cours des dernières années, un grand nombre 

dôentre elles restent affectées par des problèmes significatifs, notamment une inflation galopante et des taux dôintérêt 

élevés. Lôinflation et les fluctuations rapides des taux dôintérêt ont eu, et pourraient continuer à avoir, un impact très négatif 

sur les économies et les marchés financiers de certains Pays à Marché Émergent. La croissance des économies et des 

marchés financiers de certains Pays à Marché Émergent nécessitera le respect dôune grande rigueur économique et fiscale, 

ce qui a parfois manqué dans le passé, ainsi quôun climat politique et social stable. Le rétablissement de ces économies 

pourrait également dépendre de la situation économique internationale, particulièrement aux États-Unis, et des cours 

mondiaux du pétrole et dôautres matières premières. Rien ne permet de garantir que de telles initiatives économiques 

aboutissent à des résultats satisfaisants. Certains des risques liés aux investissements internationaux, ainsi quôaux 

investissements effectués sur des marchés financiers de tailles plus modestes, sont amplifiés dans le cas dôinvestissements 

effectués dans des Pays à Marché Émergent. Les monnaies de certains Pays à Marché Émergent se sont ainsi 

régulièrement dévalorisées par rapport au Dollar US et des ajustements importants ont été apportés à intervalles réguliers 

à leurs cours. Par ailleurs, les gouvernements de certains Pays à Marché Émergent ont exercé, et continuent à exercer, 

une influence substantielle sur un grand nombre dôaspects de lôéconomie du secteur privé. Dans certains cas, le 

gouvernement possède ou contrôle un grand nombre dôentreprises, et parfois les plus importantes du pays. Par conséquent, 

les actions de ces gouvernements pourraient, à lôavenir, affecter de manière significative la situation économique de tels 

pays, ce qui, à son tour, pourrait affecter les entreprises du secteur privé et la valeur des titres détenus par le portefeuille 

dôun Compartiment. 

 

Liquidité et volatilité du marché : les marchés financiers des Pays à Marché Émergent sont substantiellement plus 

modestes, moins liquides et plus volatils que les principaux marchés aux États-Unis et en Europe. Un nombre limité 

dôémetteurs sur la plupart, sinon la totalité, des marchés financiers des Pays à Marché Émergent, représente souvent un 

pourcentage disproportionné de la capitalisation boursière et du volume des opérations. De tels marchés financiers sont, 

dans certains cas, caractérisés par la présence dôun nombre relativement restreint dôopérateurs, les participants aux 

activités de ces marchés financiers étant essentiellement des investisseurs institutionnels et, notamment, des compagnies 

dôassurance, des banques et autres établissements financiers et sociétés dôinvestissement. La volatilité des cours, 

combinée à une liquidité limitée sur les marchés financiers des Pays à Marché Émergent peut, dans certains cas, affecter 

la capacité dôun Compartiment à acquérir ou à vendre des titres au cours et au moment auxquels il souhaite le faire et peut, 

par conséquent, affecter de manière défavorable la performance des investissements du Compartiment en question. 

 

Normes en matière dôinformation : outre leur taille modeste, leur liquidité restreinte et leur forte volatilité, les marchés 

financiers des Pays à Marché Émergent sont également moins développés que les marchés financiers des États-Unis et 

dôEurope en ce qui concerne la communication dôinformations, la publication de rapports financiers et les normes 

réglementaires. La quantité dôinformations disponibles à propos des émetteurs de titres de valeur sur ces marchés est 

inférieure à celle concernant les émetteurs américains ou européens. En outre, le droit des entreprises concernant la 

responsabilité fiduciaire et la comptabilisation de lôinflation des actionnaires est parfois considérablement moins développé 

que celui des États-Unis et des pays dôEurope. Les émetteurs des Pays à Marché Émergent ne sont pas nécessairement 

soumis aux mêmes normes comptables, de contrôle financier et de publication de rapports financiers que les entreprises 

américaines et européennes. La réglementation concernant la comptabilisation de lôinflation dans certains Pays à Marché 

Émergent exige des entreprises dont les livres de comptabilité sont, tant pour des raisons fiscales que comptables, établis 

sur la base de la devise locale quôelles déclarent de nouveau certains actifs et passifs sur leur bilan de façon à ce que ce 

dernier reflète les taux dôinflation élevés affectant ces entreprises. Pour certaines entreprises de Pays à Marché Émergent, 

la comptabilisation de lôinflation peut, indirectement, générer des pertes ou des bénéfices. Par conséquent, les états 

financiers et les bénéfices déclarés de ces entreprises pourraient différer de ceux dôentreprises implantées dans dôautres 

pays, notamment aux États-Unis. 
 

Risques de dépositaire : étant donné que la Société pourrait investir sur des marchés où les systèmes de dépôt et/ou de 

compensation ne sont pas complètement développés, les actifs de la Société qui sont négociés sur de tels marchés et qui 

ont été confiés à des dépositaires secondaires pourraient être exposés à certains risques dans certaines circonstances en 

vertu desquelles le Dépositaire ne pourrait pas être tenu pour responsable. Le Dépositaire possède un réseau de 

dépositaires secondaires dans certains Pays à Marché Émergent. La Société a convenu de ne pas investir dans des titres 

émis, ou dans des sociétés situées, dans des Pays à Marché Émergent tant que le Dépositaire nôest pas satisfait des 

accords conclus avec les dépositaires secondaires vis-à-vis de ces pays. Cependant, il nôexiste aucune garantie quôun 

quelconque accord conclu, ou que de quelconques accords signés par le Dépositaire et un quelconque dépositaire 
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secondaire soit approuvé par un tribunal dans un quelconque Pays à Marché Émergent, ou quôun quelconque jugement 

obtenu auprès dôun tribunal dôune juridiction compétente quelconque par le Dépositaire ou par la Société à lôencontre de 

lôun des dépositaires secondaires sera appliqué par un tribunal dôun quelconque Pays à Marché Émergent. 

 

RISQUES EN ARABIE SAOUDITE : La capacité des investisseurs étrangers (tels que les Compartiments) à investir dans 

des émetteurs saoudiens est relativement nouvelle et non éprouvée. Cette capacité pourrait être restreinte ou révoquée 

par le gouvernement saoudien à tout moment, et des risques imprévus pourraient se matérialiser en raison de la propriété 

étrangère de ces titres. Lôéconomie de lôArabie saoudite est dominée par les exportations de pétrole. Une baisse soutenue 

des prix du pétrole pourrait avoir un impact négatif sur lôensemble de lôéconomie saoudienne. Les investissements dans 

des titres dôémetteurs saoudiens comportent des risques qui ne sont généralement pas associés aux investissements dans 

des titres dôémetteurs de pays plus développés et qui peuvent avoir une incidence négative sur la valeur des 

investissements du Compartiment. Ces risques comprennent lôexpropriation et/ou la nationalisation dôactifs, les restrictions 

et lôintervention du gouvernement dans le commerce international, la taxation confiscatoire, lôinstabilité politique, y compris 

lôimplication autoritaire et/ou militaire dans la prise de décision gouvernementale, les conflits armés et lôinstabilité résultant 

de troubles religieux, ethniques et/ou socio-économiques. LôArabie saoudite dispose dôun marché des valeurs mobilières 

moins développé et peut donc être plus susceptible de rencontrer des problèmes de compensation et de règlement des 

transactions, ainsi que de détention de titres par les banques, les agents et les dépositaires locaux. 
 

RISQUES LIÉS AUX ACTIONS : Les investissements en actions offrent un potentiel dôappréciation substantielle du capital. 
Cependant, de tels investissements impliquent également des risques, et notamment des risques dôémetteur, de secteur et 
de marché de capitaux, ainsi que des risques dôactivité économique générale. Bien que le Gestionnaire de portefeuille ou 
le Gestionnaire de portefeuille par délégation cherche à limiter ces risques à lôaide de diverses techniques décrites dans ce 
Prospectus, divers types dôévènements de nature adverse ou perçus comme étant de nature adverse dans lôun ou plusieurs 
de ces domaines, pourraient entraîner une baisse substantielle de la valeur des actions détenues par le Compartiment.  
 

RISQUE DU MARCHÉ CHINOIS : Certains Compartiments peuvent investir dans des titres ou instruments qui sont exposés 
au marché chinois. Les Compartiments peuvent investir directement dans des Actions B Chine ou des Actions A Chine 
éligibles ou dans des obligations chinoises éligibles par Shanghai-Hong Kong Stock Connect ou Shenzhen-Hong Kong 
Stock Connect ou Bond Connect comme précisé ci-dessous.  
 

Lôinvestissement sur les marchés financiers chinois est soumis aux risques des marchés émergents et aux risques 
spécifiques à la Chine, y compris le risque de changement important dans la situation politique, sociale ou économique 
chinoise, qui pourrait avoir un impact négatif sur la croissance du capital ou la performance de ces investissements. Le 
cadre juridique et réglementaire chinois des marchés de capitaux et des sociétés par actions est moins développé que celui 
des Pays Développés.  
 

En outre, les risques spécifiques associés aux investissements dans des titres chinois comprennent (a) le niveau de liquidité 
réduit sur les marchés chinois des Actions A et B, qui sont relativement plus limités que dôautres marchés, en termes de 
capitalisation boursière totale de nombre dôActions A et B disponibles à lôinvestissement, ce qui peut occasionner une 
volatilité extrême des cours, (b) des différences entre les normes comptables chinoises qui sôappliquent aux émetteurs 
chinois et les normes comptables internationales, (c) les impôts chinois, y compris la retenue à la source et dôautres taxes 
imposées par les autorités chinoises, avec des changements éventuels de temps à autre (et dans certains cas, des effets 
rétroactifs) de ces impôts ainsi que des incitations fiscales, qui peuvent avoir une influence sur les résultats financiers des 
émetteurs chinois et les investissements des Compartiments et (d) les contrôles imposés par les autorités chinoises sur les 
devises et les fluctuations des taux de change, qui peuvent avoir un impact sur les opérations et les résultats financiers des 
entreprises chinoises dans lesquelles les Compartiments investissent.  
 

Le Shanghai-Hong Kong Stock Connect est un programme joint de négoce de titres et de compensation mis en place par 
la Bourse de Hong Kong (« SEHK »), la Bourse de Shanghai (« SSE »), China Securities Depositary and Clearing 
Corporation Limited (« ChinaClear ») et Hong Kong Securities Clearing Company Limited (« HKSCC »). Le Shenzhen-HK 
Stock Connect est un programme joint de négoce de titres et de compensation mis en place par la SEHK, la Bourse de 
Shenzhen (« SZSE »), ChinaClear et HKSCC. Shanghai-Hong Kong Stock Connect et Shenzhen-HK Stock Connect (les 
« Stock Connects ») visent à atteindre un accès mutuel au marché de titres entre la Chine continentale et Hong Kong.  
 

Le Shanghai-Hong Kong Stock Connect comprend un « Northbound Trading Link » (Lien de négoce direction nord) et un 
« Southbound Trading Link » (Lien de négoce direction sud). Avec le Northbound Trading Link, Hong Kong et les 
investisseurs étrangers (y compris les Compartiments respectifs), par leurs courtiers de Hong Kong et une société de 
services de négoce de titres mise en place par la SEHK, peuvent négocier des Actions A chinoises éligibles cotées sur la 
SSE (« titres SSE ») en dirigeant les ordres à la SSE. Avec le Lien de négociation Southbound, les investisseurs de Chine 
continentale peuvent négocier certains titres cotés sur la SEHK. Les deux liens sont soumis à des quotas de négoce 
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journaliers séparés, limitant la valeur dôachat nette maximum dôopérations transfrontalières sur le Shanghai-Hong Kong 
Stock Connect chaque jour. 
 
Le Shenzhen-Hong Kong Stock Connect comprend un « Northbound Shenzhen Trading Link » (Lien de négociation 
Shenzhen direction nord) et un « Southbound Hong Kong Trading Link » (Lien de négociation Hong Kong direction sud). 
Avec le Lien de négociation Northbound Shenzhen, Hong Kong et les investisseurs étrangers (y compris les Compartiments 
respectifs), par leurs courtiers de Hong Kong et une société de services de négoce de titres établie par la SEHK, peuvent 
négocier des Actions A chinoises éligibles cotées sur la SZSE (« titres SZSE ») en dirigeant les ordres à la SZSE. Avec le 
Lien de négociation Southbound Hong Kong en vertu du Shenzhen-Hong Kong Stock Connect, les investisseurs de Chine 
continentale peuvent négocier certains titres cotés sur la SEHK. Les deux liens de négoce sont soumis à des quotas de 
négoce journaliers séparés, qui limitent la valeur dôachat nette maximum dôopérations transfrontalières en vertu du 
Shenzhen-Hong Kong Stock Connect chaque jour. 
 

HKSCC et ChinaClear sont responsables de la compensation, du règlement et de la mise à disposition de services de 
mandataire et autres services associés des opérations exécutées par leurs acteurs de marché et investisseurs respectifs. 
Les titres SSE et les titres SZSE négociés par les Stock Connects sont émis sous forme non textuelle.  
 

Bien que HKSCC ne revendique pas dôintérêts patrimoniaux dans les titres SSE et les titres SZSE détenus sur son compte 
de titres omnibus, ChinaClear en tant que registre de parts pour les sociétés cotées à la SSE et à la SZSE continue de 
considérer HKSCC comme un actionnaire lorsquôelle gère des opérations de société à lôégard de ces titres. Tout 
manquement ou retard par HKSCC dans lôexécution de ses fonctions peut entraîner lôéchec du règlement de ces titres et/ou 
des fonds y étant associés, ou leur perte. 
 

En vertu des Stock Connects, les Compartiments respectifs sont soumis aux droits et prélèvements imposés par la SSE, la 
SZSE, ChinaClear, HKSCC ou lôautorité compétente de Chine continentale lorsquôils négocient ou règlent des titres SSE et 
titres SZSE.  
 

Les risques supplémentaires suivants sôappliquent à lôinvestissement par les Stock Connects : 
 

Å Limitations de quotas. Les Stock Connects sont soumis à des limitations de quotas, tel quôindiqué ci-dessus. Tout 
particulièrement, les Stock Connects sont soumis à un quota journalier qui ne se rapporte pas aux Compartiments 
respectifs et ne peut être utilisé que selon le principe du « premier arrivé, premier servi ». Lorsque le solde restant 
du quota journalier du Northbound arrive à zéro ou est dépassé, les nouveaux ordres dôachat sont rejetés (bien que 
les investisseurs soient autorisés à vendre leurs titres transfrontaliers indépendamment du solde de quotas). Par 
conséquent, les limitations de quotas peuvent restreindre la capacité du Compartiment respectif à investir dans des 
titres SSE et titres SZSE par les Stock Connects en temps voulu. 

 

Å Risque de fiscalité. Le Ministère des finances (« MOF »), le Bureau National des Taxes (« SAT ») et la China 
Securities Regulatory Commission (« CSRC ») ont collectivement lancé la Circulaire Caishui [2014] n°81 
(« Circulaire 81 ») et la Circulaire Caishui [2016] n°127 (« Circulaire 127 ») le 14 novembre 2014 et le 
1er décembre 2016 respectivement selon lesquelles les bénéfices générés par les investisseurs du marché de Hong 
Kong (y compris les Compartiments) dôActions A chinoises négociées par les Stock Connects seraient 
temporairement exonérés de lôimpôt sur le revenu des sociétés de la RPC (« CIT ») avec effet au 17 novembre 2014 
et 5 décembre 2016 respectivement. La durée de lôexonération nôa pas été stipulée et est soumise à une cessation 
sans préavis et, dans le pire des cas, de manière rétroactive. Si lôexonération temporaire est retirée, les 
Compartiments respectifs seront soumis à la CIT de la RPC (sur une base de prélèvement au taux de 10 % 
généralement) sur les bénéfices provenant de la négociation dôActions A chinoises par les Stock Connects, sauf sôils 
sont réduits ou exonérés en vertu de la convention fiscale respective. Les investisseurs étrangers (y compris les 
Compartiments) investissant dans des Actions A chinoises seront soumis à une retenue dôimpôt sur le revenu de 
10 % sur tous les dividendes ou distributions reçus de sociétés à Actions A chinoises. Lôentité de RPC distribuant le 
dividende est tenue de prélever cet impôt. Il nôy a aucune garantie que la politique fiscale relative à la retenue dôimpôt 
ne change pas à lôavenir. Le MOF et le SAT ont collectivement lancé la Circulaire Caishui [2016] n°36 
(« Circulaire 36 ») le 24 mars 2016, qui prévoit que les bénéfices réalisés par des investisseurs étrangers (y compris 
les Compartiments) issus de la négociation dôActions A chinoises par le Shanghai-Hong Kong Stock Connect soient 
exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée (« TVA »). Les bénéfices réalisés par des investisseurs étrangers (y compris 
les Compartiments) issus de la négociation dôActions A chinoises par le Shenzhen-Hong Kong Stock Connect seront 
également exonérés de la TVA en application de la Circulaire 127. Il nôy a aucune garantie que la politique fiscale 
relative à la TVA ne change pas à lôavenir. Les autorités fiscales de la RPC peuvent mettre en place dôautres règles 
fiscales avec effet rétroactif qui peuvent nuire aux Compartiments respectifs. Les informations ci-dessus ne 
constituent pas de conseils fiscaux et il est recommandé aux investisseurs de consulter leurs conseillers fiscaux 
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indépendants pour connaître les éventuelles implications fiscales à lôégard de leurs investissements dans les 
Compartiments respectifs. 

 

Å Propriété juridique/bénéficiaire. Les titres SSE et SZSE acquis par les Compartiments respectifs via les Stock 
Connects sont enregistrés sur un compte de mandataire ouvert par HKSCC avec ChinaClear. Le caractère et les 
droits précis des Compartiments respectifs en tant que propriétaire bénéficiaire par HKSCC en tant que mandataire 
ne sont pas bien définis en vertu du droit de la RPC. Le caractère exact et les méthodes dôexécution des droits et 
intérêts des Compartiments respectifs en vertu du droit de la RPC ne sont pas clairs non plus. Les investisseurs sont 
priés de noter que HKSCC en tant que titulaire mandataire ne garantit pas le droit aux titres SSE et titres SZSE 
acquis par les Stock Connects les détenant et nôa aucune obligation dôengager une action en justice pour exécuter 
des droits pour le compte des Compartiments respectifs dans la RPC ou ailleurs. Les Compartiments respectifs 
peuvent subir des pertes en cas dôinsolvabilité de HKSCC. 

 
Å Participation aux opérations de société et aux assemblées des actionnaires. HKSCC tiendra les participants du 

Système central de compensation et de règlement établi et opéré par HKSCC (« CCASS ») informés des opérations 
de société des titres SSE et/ou titres SZSE. Les investisseurs de Hong Kong et investisseurs étrangers (y compris 
les Compartiments respectifs) devront se conformer à la disposition et à lôéchéance spécifiées par leurs courtiers ou 
leurs dépositaires / sous-dépositaires respectifs qui sont des participants du CCASS. Le temps qui leur sera imparti 
pour intervenir sur certains types dôopérations de société des titres SSE ou titres SZSE (selon le cas) peut être dôun 
jour ouvrable seulement. Par conséquent, les Compartiments respectifs peuvent ne pas être en mesure de participer 
à certaines opérations de société en temps voulu. Les investisseurs de Hong Kong et investisseurs étrangers (y 
compris les Compartiments respectifs) détiendront des titres SSE et/ou titres SZSE négociés par les Stock Connects 
via leurs courtiers ou dépositaires / sous-dépositaires. Conformément aux pratiques existantes en Chine 
continentale, il nôest pas possible dôavoir plusieurs fondés de pouvoir. En conséquence, les Compartiments respectifs 
peuvent ne pas être en mesure de désigner des fondés de pouvoir pour assister ou participer à des assemblées 
dôactionnaires à lôégard des titres SSE et/ou titres SZSE. 

 
Å Risque lié à la compensation et au règlement. Si ChinaClear devait faire défaillance, les responsabilités de HKSCC 

pour les opérations Northbound en vertu de ses contrats de marché avec des participants à la compensation se 
limiteront à lôassistance des participants de compensation pour la présentation de réclamations à lôencontre de 
ChinaClear, et les Compartiments respectifs pourront subir un retard dans le recouvrement voire ne pas recouvrir 
leurs pertes de ChinaClear. 

 
Å Risque de suspension. La SEHK, la SSE et la SZSE peuvent suspendre la négociation de titres SSE et titres SZSE 

achetés sur les Stock Connects si nécessaire pour garantir un marché ordonné et équitable et une gestion prudente 
des risques. Suspendre la négociation Northbound par les Stock Connects empêcherait les Compartiments respectifs 
dôaccéder au marché de la Chine continentale par les Stock Connects. 

 
Å Différences en termes de Jours de négociation. Les Stock Connects opèrent uniquement les jours où les marchés 

de Chine continentale et de Hong Kong sont ouverts à la négociation et lorsque les banques des deux marchés sont 
ouverts les jours de règlement correspondants. Dès lors, il peut y avoir un jour de négociation normal pour le marché 
de la SSE ou de la SZSE sans que les Compartiments respectifs ne puissent mener de négociations de titres SSE 
ou de titres SZSE par les Stock Connects. Les Compartiments respectifs peuvent être exposés à un risque de 
fluctuation des cours des titres SSE et des titres SZSE pendant ces périodes. 

 
Å Restrictions sur la vente imposées par la surveillance de front. La réglementation de la RPC exige quôavant quôun 

investisseur ne vende une part, il doit y avoir suffisamment de parts sur le compte, faute de quoi la SSE ou la SZSE 
rejettera lôordre de vente en question. SEHK effectue des vérifications avant toute opération sur les ordres de vente 
de titres SSE et titres SZSE de ses participants pour sôassurer quôil nôy a pas de vente excédentaire. Si un 
Compartiment prévoit de vendre certains titres SSE et certains titres SZSE, dans la mesure où ces titres ne sont pas 
conservés sur le Compte séparé spécial (SPSA) géré avec le Système central de compensation et de règlement 
établi et opéré par HKSCC (« CCASS »), il doit garantir que la disponibilité de ces titres est confirmée par son/ses 
courtier(s) avant que le marché nôouvre le jour de vente (« jour de négociation »). Si tel nôest pas le cas, il ne sera 
pas en mesure de vendre ces parts le jour de négociation. 

 
Å Risque opérationnel. Les régimes de titres et systèmes juridiques des marchés de la Chine continentale et de Hong 

Kong diffèrent considérablement et les acteurs de marché peuvent devoir traiter régulièrement des problèmes 
résultant des différences. Il nôy a aucune garantie que les systèmes de la SEHK et les acteurs de marché 
fonctionneront correctement et continueront de sôadapter aux changements et aux évolutions des deux marchés. Si 
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les systèmes respectifs ne parviennent pas à fonctionner correctement, la négociation sur les deux marchés par les 
Stock Connects peut être interrompue. 

  
Å Risque lié à la réglementation. La réglementation actuelle relative aux Stock Connects nôa pas été testée et il nôy 

a aucune certitude quant à la manière dont elle sera appliquée. Lôutilisation des Stock Connects comme moyen 
dôinvestissement résulte en des opérations étant soumises à des restrictions supplémentaires par rapport à celles 
habituellement négociées directement en bourse, ce qui peut entraîner des fluctuations plus ou moins fréquentes de 
la valeur de lôinvestissement, et les investissements peuvent être plus difficiles à liquider. La réglementation actuelle 
est soumise aux changements et il ne peut y avoir aucune garantie que les Stock Connects ne seront pas abolis.  

 
Å Rappel de titres éligibles. Si un titre est rappelé parmi la gamme des titres éligibles pour la négociation par les Stock 

Connects, le titre peut uniquement être vendu et ne peut être acheté. Cela peut affecter le portefeuille ou les stratégies 
dôinvestissement des Compartiments respectifs. 

 
Å Aucune protection par le Fonds dôindemnisation des investisseurs. Lôinvestissement dans les titres SSE et les titres 

SZSE par les Stock Connects est réalisé par des courtiers, et est soumis au risque de défaillance de ces courtiers 
dans leurs obligations. Les investissements des Compartiments respectifs en vertu des Stock Connects ne sont pas 
couverts par le Hong Kong Investor Compensation Fund. 

 
Certains Compartiments peuvent investir, directement ou indirectement (y compris par le biais de Bond Connect), dans le 
Marché obligataire interbancaire chinois (« CIBM »). Le marché obligataire chinois se compose essentiellement du CIBM 
et du marché obligataire coté en bourse. Le CIBM est un marché de gré à gré (OTC) établi en 1997. La majorité de lôactivité 
de négociation dôobligations en yuan renminbi chinois a lieu sur le CIBM. Parmi les produits négociés sur ce marché figurent 
les obligations émises non seulement par le gouvernement chinois mais aussi par les entreprises chinoises. Les principaux 
risques de lôinvestissement sur le CIBM comprennent la volatilité des cours et le manque potentiel de liquidité dû au faible 
volume de négociation de certains titres de créance négociés sur ce marché. Les fonds investissant sur ce marché sont 
donc soumis aux risques de liquidité et de volatilité et peuvent subir des pertes lors de la négociation dôobligations chinoises 
locales. 
 
Dans la mesure où un Compartiment réalise des opérations sur le CIBM, le Compartiment peut également être exposé aux 
risques associés aux procédures de règlement et à la défaillance de contreparties. La contrepartie qui a conclu une 
opération avec le Compartiment peut ne pas honorer son obligation de régler la transaction à la livraison du titre respectif 
ou au paiement de la valeur. 
 
Bond Connect est un système transfrontalier dôéchange et de règlement dôobligations entre la Chine continentale et Hong 
Kong. Bond Connect comprend une liaison commerciale vers le nord. Dans le cadre du Northbound Trading Link, Hong 
Kong et les investisseurs étrangers éligibles (y compris les Compartiments concernés), peuvent négocier des obligations 
éligibles via Hong Kong. 
 
Dans le cadre du système Bond Connect, un ordre de négociation ne peut être exécuté quôavec des teneurs de marché 
onshore approuvés par les régulateurs chinois comme contrepartie. Les titres de créance achetés via Bond Connect ne 
peuvent généralement pas être vendus, achetés ou transférés autrement que par Bond Connect conformément aux règles 
applicables. Cela peut exposer le Compartiment à des risques de règlement en cas de défaillance de sa contrepartie. La 
contrepartie qui a conclu une transaction avec le Compartiment concerné peut manquer à son obligation de régler la 
transaction par la livraison du titre concerné ou par le paiement dôune valeur. Étant donné que lôouverture de compte pour 
lôinvestissement dans le CIBM via Bond Connect doit être effectuée par un agent de conservation offshore, le Compartiment 
concerné est soumis aux risques de défaillance ou dôerreur de la part de lôagent de conservation offshore. 
 
Bond Connect sera soumis à des risques réglementaires. Les règles et réglementations applicables aux investissements via 
Bond Connect sont susceptibles dôêtre modifiées, ce qui peut avoir un effet rétroactif potentiel. Dans le cas où les autorités 
chinoises compétentes suspendent lôouverture dôun compte ou les transactions via Bond Connect, la capacité du 
Compartiment concerné à investir dans le CIBM sera limitée et pourra avoir un effet négatif sur la performance du 
Compartiment concerné, car le Compartiment concerné pourra être tenu de céder ses avoirs CIBM. Le Compartiment 
concerné peut également subir des pertes substantielles en conséquence. 
 
Les titres acquis par les Compartiments concernés via Bond Connect seront enregistrés sur un compte nominatif ouvert 
par la Central Moneymakers Unit de lôAutorité monétaire de Hong Kong (« CMU ») auprès de la Shanghai Clearing House 
et/ou du China Central Depositary & Clearing. La nature précise et les droits des Compartiments concernés en tant que 
bénéficiaire effectif par le biais de la CMU en tant que nominée ne sont pas bien définis par la législation chinoise. La nature 
exacte et les méthodes dôapplication des droits et intérêts des Compartiments concernés en vertu de la législation chinoise 
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ne sont pas non plus claires. Les investisseurs doivent noter que la CMU en tant que détenteur nominatif ne garantit pas le 
titre de propriété des titres acquis via Bond Connect ou détenus par son intermédiaire et nôa aucune obligation de prendre 
des mesures légales pour faire valoir les droits au nom des Compartiments concernés en RPC ou ailleurs. Les 
Compartiments concernés peuvent subir des pertes en cas dôinsolvabilité de la CMU.  
 
RISQUES LIÉS AUX TITRES DE CRÉANCE DE LA RPC : Lorsquôun Compartiment peut investir dans des titres de 
créance de la RPC, ces investissements sont soumis, entre autres, aux risques suivants : 
 

Risque lié au marché des titres de créance de la RPC : Lôinvestissement sur le marché chinois des titres de 
créance peut présenter une volatilité et des fluctuations de prix plus élevées que les investissements dans des 
titres de créance sur des marchés plus développés. 
 
Risque de crédit des contreparties aux titres de créance libellés en CNY : les investisseurs doivent noter quôétant 
donné que le marché financier chinois est naissant, la plupart des titres de créance libellés en CNY ne sont et ne 
seront pas notés. Les titres de créance libellés en CNY peuvent être émis par divers émetteurs à lôintérieur ou à 
lôextérieur de la Chine, notamment des banques commerciales, des banques publiques, des sociétés, etc. Ces 
émetteurs peuvent avoir des profils de risque différents et leur qualité de crédit peut varier. De plus, les titres de 
créance libellés en CNY sont généralement des titres de créance non garantis qui ne sont soutenus par aucune 
garantie. Le Compartiment peut être entièrement exposé au risque de crédit/dôinsolvabilité de ses contreparties 
en tant que créancier chirographaire. 
 
Risque de liquidité : les titres de créance libellés en CNY peuvent ne pas être négociés régulièrement et peuvent 
avoir des volumes de négociation inférieurs à ceux dôautres marchés plus développés. Un marché secondaire 
actif pour ces titres doit encore être développé. 
 
Risque de taux dôintérêt : les changements dans les politiques macroéconomiques de la Chine (côest-à-dire la 
politique monétaire et la politique budgétaire) exerceront une influence sur les marchés des capitaux affectant le 
prix des titres de créance et, par conséquent, le rendement des Compartiments. La valeur des titres de créance 
libellés en CNY détenus par un Compartiment variera généralement en raison inverse des variations des taux 
dôintérêt et une telle variation peut affecter la valeur des actifs du Compartiment en conséquence. En règle 
générale, lorsque les taux dôintérêt augmentent, la valeur des actifs à revenu fixe a tendance à se déprécier. Au 
contraire, lorsque les taux dôintérêt baissent, la valeur des actifs à revenu fixe a tendance à prendre de la valeur. 
 
Risque dôévaluation : les titres de créance libellés en CNY sont soumis au risque de mauvaise évaluation ou 
dôévaluation inappropriée, côest-à-dire au risque opérationnel que les titres de créance ne soient pas correctement 
évalués. Les évaluations sont principalement basées sur les évaluations de sources tierces indépendantes 
lorsque les prix sont disponibles. Par conséquent, les évaluations peuvent parfois impliquer une incertitude et une 
détermination fondée sur des jugements et des informations indépendantes sur les prix peuvent ne pas être 
disponibles à tout moment. 
 
Risque de notation de crédit : De nombreux titres de créance en Chine nôont pas de notation attribuée par les 
agences de crédit internationales. Le système dôévaluation du crédit en Chine est à un stade précoce de 
développement ; il nôy a pas de méthodologie standard de notation de crédit utilisée dans lôévaluation des 
investissements et la même échelle de notation peut avoir une signification différente selon les agences. Les 
notations attribuées peuvent ne pas refléter la solidité financière réelle des titres de créance ou des actifs évalués. 
 
Les agences de notation sont des services privés qui notent la qualité de crédit des titres de créance. Les notes 
attribuées par une agence de notation ne sont pas des normes absolues de qualité de crédit et nôévaluent pas les 
risques de marché. Les agences de notation peuvent ne pas apporter de modifications opportunes aux notations 
de crédit et la situation financière actuelle dôun émetteur peut être meilleure ou pire que ne lôindique une notation. 
 
Risque de dégradation de la notation de crédit : Un émetteur de titres de créance libellés en CNY peut subir un 
changement défavorable dans sa situation financière, ce qui peut à son tour entraîner une baisse de sa notation 
de crédit. Le changement défavorable de la situation financière ou la baisse de la notation de crédit dôun émetteur 
peut entraîner une volatilité accrue et un impact défavorable sur le prix des titres de créance libellés en CNY 
concernés et affecter négativement la liquidité, ce qui rend ces titres de créance plus difficiles à vendre. 

 
RISQUES JURIDIQUES ET RÉGLEMENTAIRES LIÉS À LA STRATÉGIE DôINVESTISSEMENT : Des changements 
juridiques, fiscaux et réglementaires pourraient survenir pendant la durée des Compartiments et pourraient avoir un effet 
défavorable sur un Compartiment. Des lois ou réglementations nouvelles (ou révisées) peuvent être imposées par la 
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Commodity Futures Trading Commission (« CFTC »), la SEC, la Réserve fédérale américaine ou dôautres régulateurs 
bancaires, dôautres autorités de régulation gouvernementales ou des organismes dôautorégulation qui supervisent les 
marchés financiers qui pourrait avoir un effet défavorable sur un Compartiment. En particulier, ces agences sont habilitées 
à promulguer une variété de nouvelles règles conformément à la législation sur la réforme financière aux États-Unis. Les 
Compartiments peuvent également être affectés négativement par des changements dans lôapplication ou lôinterprétation 
des lois et règles existantes par ces autorités réglementaires gouvernementales ou organismes dôautoréglementation. 
Lôenvironnement réglementaire des Compartiments évolue et des changements dans la réglementation des Compartiments 
peuvent affecter négativement la valeur des investissements détenus par les Compartiment s et la capacité dôun 
Compartiment à exécuter sa stratégie dôinvestissement. En outre, les marchés des valeurs mobilières et des contrats à 
terme sont soumis à des lois, réglementations et exigences de marge complètes. La China Securities Depositary and 
Clearing Corporation Limited, y compris lôune de ses succursales (« CSDCC »), la Commission chinoise de réglementation 
des valeurs mobilières (« CSRC »), la CFTC, la SEC, la Federal Deposit Insurance Corporation, dôautres organismes de 
réglementation et dôautoréglementation et les bourses sont autorisées à prendre des mesures extraordinaires en cas 
dôurgence du marché. La réglementation des transactions sur produits dérivés et des Compartiments qui sôengagent dans 
de telles transactions est un domaine du droit en évolution et est sujet à modification par le gouvernement et lôaction 
judiciaire. 
 
Le gouvernement américain a promulgué une législation qui comprend des dispositions pour une nouvelle réglementation 
du marché des produits dérivés, y compris de nouvelles exigences en matière de compensation, de marge, de déclaration 
et dôenregistrement. Étant donné que la législation laisse beaucoup de place à lôélaboration de règles, son impact final reste 
incertain. Les changements réglementaires pourraient, entre autres, restreindre la capacité dôun Compartiment à sôengager 
dans des transactions sur dérivés (notamment parce que certains types de transactions sur dérivés peuvent ne plus être 
disponibles pour le Compartiment) et/ou augmenter les coûts de ces transactions sur dérivés (notamment par une 
augmentation des exigences de marge) et le Compartiment peut être incapable dôexécuter sa stratégie dôinvestissement en 
conséquence. De plus, les nouvelles exigences peuvent entraîner une incertitude accrue quant au risque de crédit de la 
contrepartie. La réglementation des transactions sur produits dérivés et des Compartiments qui sôengagent dans de telles 
transactions est un domaine du droit en évolution et est sujet à modification par le gouvernement et lôaction judiciaire. 
 
La CFTC et certaines bourses à terme ont établi des limites, appelées « limites de position », sur les positions nettes 
longues ou courtes nettes maximales que toute personne peut détenir ou contrôler dans des options et des contrats à terme 
particuliers. Toutes les positions détenues ou contrôlées par la même personne ou entité, même si elles sont dans des 
comptes différents, peuvent être regroupées afin de déterminer si les limites de position applicables ont été dépassées. 
Ainsi, même si un Compartiment nôa pas lôintention de dépasser les limites de position applicables, il est possible que 
différents clients gérés par le Gestionnaire de portefeuille ou le(s) Gestionnaire(s) dôinvestissement délégué et leurs affiliés 
puissent être regroupés à cette fin. Bien quôil soit possible que les décisions de négociation du Gestionnaire de portefeuille 
ou du ou des sous-gestionnaires dôinvestissement doivent être modifiées et que les positions détenues par le Compartiment 
doivent être liquidées afin dôéviter de dépasser ces limites, le Gestionnaire de portefeuille ou le sous- Gestionnaire de 
portefeuille pensent que cela est peu probable. La modification des décisions dôinvestissement ou lôélimination des positions 
ouvertes, si elle se produit, peut affecter négativement la rentabilité du Compartiment. 
 
La SEC a, dans le passé, adopté des règles provisoires exigeant la déclaration de toutes les positions courtes au-dessus 
dôun certain seuil de minimis et devrait adopter des règles exigeant une divulgation publique mensuelle à lôavenir. De plus, 
des juridictions autres que les États-Unis et dans lesquelles un Compartiment a la possibilité de négocier ont adopté des 
exigences de déclaration. Si les positions courtes dôun Compartiment ou leurs stratégies deviennent généralement connues, 
cela pourrait avoir un effet significatif sur la capacité du Gestionnaire de portefeuille ou du ou des sous-gestionnaires 
dôinvestissement à mettre en îuvre leurs stratégies dôinvestissement. En particulier, cela rendrait plus probable que 
dôautres investisseurs pourraient provoquer une « contraction à découvert » des titres détenus à découvert par le 
Compartiment, forçant le Compartiment à couvrir ses positions à perte. Ces exigences de déclaration peuvent également 
limiter la capacité du Gestionnaire de portefeuille ou du ou des sous-gestionnaire(s) de portefeuille à accéder à la direction 
et à dôautres membres du personnel de certaines sociétés dans lesquelles le Gestionnaire de portefeuille ou le ou les 
sous-gestionnaires dôinvestissement cherchent à prendre une position courte. En outre, si dôautres investisseurs adoptent 
un comportement dôimitation en prenant des positions dans les mêmes émetteurs que le Compartiment, le coût dôemprunt 
de titres pour les vendre à découvert pourrait augmenter considérablement et la disponibilité de ces titres pour le 
Compartiment pourrait diminuer considérablement. De tels événements pourraient rendre le Compartiment incapable 
dôexécuter ses stratégies dôinvestissement. De plus, la SEC a récemment proposé des restrictions supplémentaires sur les 
ventes à découvert. Si la SEC devait adopter des restrictions supplémentaires concernant les ventes à découvert, elles 
pourraient restreindre la capacité du Compartiment à sôengager dans des ventes à découvert dans certaines circonstances, 
et le Compartiment pourrait être incapable dôexécuter sa stratégie dôinvestissement en conséquence. 
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La SEC et les autorités réglementaires dôautres juridictions peuvent adopter (et, dans certains cas, ont adopté) des 
interdictions sur les ventes à découvert de certains titres en réponse à des événements de marché. Les interdictions de 
vente à découvert peuvent empêcher les Compartiments dôexécuter certaines stratégies dôinvestissement et peuvent avoir 
un effet défavorable important sur la capacité des Compartiments à générer des rendements. 
 
Une législation fédérale en instance exigerait lôadoption de règlements qui obligeraient tout créancier qui accorde un prêt 
et tout titrisateur dôun prêt à conserver au moins 5 % du risque de crédit sur tout prêt qui est transféré, vendu ou cédé par 
ce créancier ou ce titrisateur. On ignore actuellement comment ces exigences sôappliqueraient aux participations aux prêts, 
aux prêts syndiqués et aux cessions de prêts. Les Compartiments qui investissent dans des prêts pourraient être affectés 
par la réglementation, ce qui à son tour pourrait avoir un effet défavorable sur ces Compartiments. Lôeffet de tout futur 
changement réglementaire sur les Compartiments pourrait être substantiel et défavorable. 
 
SYSTÈME JURIDIQUE ET RÉGLEMENTAIRE DE LA RPC : Le système juridique de la RPC est un système juridique 
codifié. Contrairement aux juridictions de droit commun, les affaires décidées ne font pas partie de la structure juridique de 
la RPC et les décisions judiciaires antérieures peuvent être citées à titre de référence, mais elles nôont pas dôeffet 
contraignant. Lôexpérience dans la mise en îuvre, lôinterprétation et lôapplication des lois et règlements et des contrats, 
engagements et engagements commerciaux conclus est également limitée. À ce titre, lôapplication des lois et règlements 
de la RPC peut être soumise à un certain degré de discrétion de la part des autorités. Le résultat du règlement des différends 
peut ne pas avoir le niveau de cohérence ou de prévisibilité comme dans dôautres pays dotés de systèmes juridiques plus 
développés. En raison de cette incohérence et de cette imprévisibilité, si la Société devait être impliquée dans un litige en 
RPC, elle pourrait rencontrer des difficultés à obtenir réparation ou à faire valoir ses droits légaux. Ainsi, rien ne garantit 
quôune telle incohérence ou des modifications futures de la législation ou de son interprétation nôauront aucun impact négatif 
sur les investissements de la Société en RPC. 
 
Depuis 1979, le gouvernement de la RPC a développé un système complet de lois commerciales et des progrès 
considérables ont été accomplis dans lôintroduction de lois et de réglementations traitant de questions économiques telles 
que lôinvestissement étranger, lôorganisation et la gouvernance des entreprises, la fiscalité du commerce et le commerce. 
Malgré les efforts du gouvernement de la RPC pour améliorer les lois et réglementations commerciales, nombre de ces lois 
et réglementations restent floues. Le gouvernement de la RPC est encore en train dôélaborer un ensemble complet de lois 
et de réglementations dans le cadre de la transformation de la RPC dôune économie planifiée à une économie davantage 
orientée vers le marché libre. Tout au long du processus de développement du système juridique et réglementaire de la 
RPC, rien ne garantit que toute modification future de ces lois et règlements ou de leur interprétation ou de leur application 
nôaura pas dôeffet défavorable important sur les investissements de la Société en RPC. 
 
La CSRC est chargée de superviser les marchés nationaux des valeurs mobilières et de produire les réglementations 
pertinentes en RPC. Le marché des valeurs mobilières et le cadre réglementaire du secteur des valeurs mobilières en RPC 
sont encore à un stade précoce de développement par rapport à ceux des pays développés, il peut y avoir un niveau 
inférieur de système de surveillance réglementaire des activités sur un marché des valeurs mobilières émergent. 
 
RISQUE DôINFLATION/DÉFLATION : Le risque dôinflation est le risque que la valeur des actifs ou des revenus des 
investissements dôun Compartiment diminue à lôavenir, car lôinflation diminue la valeur des paiements à des dates futures. 
À mesure que lôinflation augmente, la valeur réelle du portefeuille du Compartiment pourrait diminuer. Le risque de déflation 
est le risque que les prix dans lôensemble de lôéconomie baissent avec le temps. La déflation peut avoir un effet défavorable 
sur la solvabilité des émetteurs et peut rendre la défaillance des émetteurs plus probable ou nuire considérablement à la 
capacité des émetteurs en difficulté à se restructurer, ce qui peut entraîner une baisse de la valeur du portefeuille du 
Compartiment. 
 
Conformément aux obligations des OPCVM, le Dépositaire doit prévoir la garde des actifs du Compartiment dans la RPC 
par son réseau mondial de dépositaires. Cette garde impose au Dépositaire le maintien du contrôle des titres chinois en 
tout temps.  
 
RISQUE DE MARCHÉ : Le risque de marché est la possibilité pour un investisseur de subir des pertes dues à des facteurs 
qui affectent la performance globale des marchés financiers, notamment : les variations des taux dôintérêt ; les programmes 
et politiques des gouvernements en matière de commerce, de fiscalité, de contrôle monétaire et de change ; les événements 
politiques et économiques nationaux et internationaux ; les effets mondiaux et nationaux dôune pandémie ; et tout autre 
dysfonctionnement des marchés. Les économies et les marchés financiers du monde entier sont de plus en plus 
interconnectés. Les événements économiques, financiers ou politiques, les accords commerciaux et tarifaires, les 
événements de santé publique, le terrorisme, les catastrophes naturelles et dôautres circonstances dans un pays ou une 
région peuvent avoir un impact profond sur les économies ou les marchés mondiaux. Si un Compartiment investit dans des 
























































































































































































































